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L’ouvrage Les règles du jeu: une brève introduction aux normes inter-

nationales du travail présente de façon succincte la politique normative 

de l’OIT afin d’en faciliter la compréhension et l’appropriation par les 

mandants traditionnels de l’OIT ainsi que ceux du système des Nations 

Unies, les non-spécialistes et le public en général. Dans sa première partie, 

la publication rappelle les raisons d’être et l’utilité de la fonction norma-

tive de l’OIT tant au niveau global qu’au niveau national dans le contexte 

actuel de la mondialisation. Le contenu des normes internationales du 

travail est ensuite présenté de façon thématique dans un deuxième cha-

pitre. Le troisième chapitre est quant à lui dévolu à une présentation des 

mécanismes de contrôle de l’application des normes internationales par 

les États Membres de l’OIT. La mise à jour de cette publication de réfé-

rence, publiée pour la première fois en 2005 et dont la dernière édition 

remonte à 2014, est le témoignage du dynamisme de la politique norma-

tive de l’OIT. Cette nouvelle édition 2019, qui coïncide avec le centenaire 

de l’Organisation, en présente les développements récents: nouveaux ins-

truments adoptés, lancement de l’initiative du centenaire sur les normes 

visant à renforcer le système de supervision de leur mise en œuvre, mise 

en place d’un mécanisme de révision des normes existantes, etc. Elle met 

également en perspective la contribution essentielle des normes interna-

tionales du travail au Programme de développement durable à l’horizon 

2030 adopté par les États membres des Nations Unies en 2015 ainsi qu’à 

la réflexion menée plus globalement sur l’avenir du travail. Cette nouvelle 

édition, préparée par M. Éric Gravel, du Département des normes inter-

nationales du travail, participe à la promotion des activités normatives 

de l’Organisation et à la diffusion encore plus large d’information sur 

son mandat normatif.

Corinne Vargha

Directrice, Département des normes internationales du travail, 

BIT, Genève

PRÉFACE 
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Créer une économie mondiale respectueuse de la justice sociale 

Que sont les normes internationales du travail?

Comment les normes internationales du travail sont-elles élaborées? 

Comment les normes internationales du travail sont-elles utilisées?

 

LES NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL:
DES RÈGLES DU JEU POUR L’ÉCONOMIE MONDIALE
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1
Le mandat de l’OIT d’aspirer à un avenir meilleur pour tous dans  
le monde du travail lui demande de comprendre et prévoir les moteurs  
du changement transformationnel qui sont déjà en action, et d’être prête  
à répondre rapidement aux événements et aux défis qui ne peuvent pas 
être raisonnablement prédits. […] Il semble inconcevable que la quête de 
justice sociale de l’OIT soit menée de manière satisfaisante si l’Organisation 
ne continue pas à atteindre les plus vulnérables. L’OIT sera jugée, et à juste 
titre, pour ce qu’elle fait en faveur des plus faibles et des plus défavorisés, 
pour ceux dans la pauvreté, sans travail, sans opportunité, sans perspective 
ni espoir, pour ceux qui souffrent du déni de leurs droits et libertés 
fondamentales1.

Guy Ryder, Directeur général du BIT, 2016

Depuis 1919, l’Organisation internationale du Travail a mis en place  

 et développé un système de normes internationales du travail 

visant à accroître pour les hommes et les femmes les chances d’obtenir 

un travail décent et productif, dans des conditions de liberté, d’équité, 

de sécurité et de dignité. Dans l’économie mondialisée d’aujourd’hui, 

les normes internationales du travail sont une composante essentielle 

du cadre international visant à assurer que la croissance de l’économie 

mondiale profite à tous.
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La quête de justice sociale, qui offre à chaque homme et à chaque femme 

au travail la possibilité de revendiquer librement et avec des chances égales 

sa juste participation aux richesses qu’il ou elle a contribué à créer, est aussi 

forte aujourd’hui que lors de la création de l’OIT en 1919. Car, à l’heure de 

célébrer le centième anniversaire de l’OIT en 2019, l’importance d’instaurer 

cette justice sociale est toujours plus d’actualité, avec l’augmentation des 

inégalités et de l’exclusion, qui représentent une menace à la cohésion 

sociale, à la croissance économique et aux progrès humains. Avec le chan-

gement climatique, l’évolution démographique, l’évolution technologique 

et, plus généralement, la mondialisation, nous assistons à une mutation du 

monde du travail à un rythme et à une échelle sans précédent. Comment 

tirer parti de ces défis pour offrir des possibilités de réaliser la justice sociale 

dans un monde du travail toujours plus complexe?

Pour une mondialisation équitable 

La caractéristique la plus saillante de l’économie mondiale de ces derniè-

res décennies est probablement la mondialisation. Grâce aux nouvelles 

technologies, les personnes, les biens et les capitaux circulent entre les 

pays avec une vitesse inégalée, donnant naissance à un réseau économi-

que mondial interdépendant qui concerne pratiquement chaque habi-

tant de la planète. La mondialisation concerne aujourd’hui aussi bien 

l’internationalisation de la production, de la finance, du commerce ou 

encore des migrations.

La question de savoir si la mondialisation contemporaine est source de 

prospérité ou si elle aggrave les inégalités et l’injustice reste toujours aussi 

débattue. Et l’OIT a toujours eu une place privilégiée dans ce débat au 

regard de sa vocation à promouvoir une mondialisation plus juste et équi-

table. La Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation 

équitable (voir section 3), adoptée par les gouvernements, les travailleurs 

et les employeurs en juin 2008, a eu notamment pour but de renforcer la 

capacité de l’OIT à promouvoir l’Agenda du travail décent et d’apporter 

une réponse efficace aux défis toujours grandissants de la mondialisation. 

L’Agenda du travail décent, qui s’appuie sur quatre piliers (promotion de 

l’emploi, protection sociale, droits fondamentaux au travail et dialogue 

social), couvre bon nombre des défis auxquels l’Organisation était déjà 

confrontée au moment de sa création, et a pour objectif de permettre à 

chacun d’obtenir un travail décent en favorisant le dialogue social, la 

protection sociale et la création d’emplois ainsi que le respect des normes 

internationales du travail.

CRÉER UNE ÉCONOMIE MONDIALE RESPECTUEUSE 
DE LA JUSTICE SOCIALE

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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La mondialisation a certainement bouleversé les structures de production 

mondiale avec des effets importants sur les entreprises et l’emploi. Les chaî-

nes d’approvisionnement mondiales, qui représentent un emploi sur cinq 

dans le monde, sont une manifestation de la diversification croissante de 

la production. Si elles ont créé des emplois et ouvert des perspectives de 

progrès économique, les relations d’emploi et les dynamiques de produc-

tion ont pu avoir des conséquences négatives sur les conditions de travail. 

Par exemple, à la suite des incendies d’usines survenus au Pakistan et au 

Bangladesh en 2012 et de l’effondrement du bâtiment Rana Plaza en 2013, 

qui ont coûté la vie à plus de 1500 personnes, des voix se sont de nouveau 

élevées, suite notamment aux manquements en termes de contrôle et de 

bonne gouvernance sur le plan local, pour réclamer une action au niveau 

mondial. Pour les acteurs du monde du travail, l’enjeu est ainsi d’améliorer 

la gouvernance de ces chaînes et de veiller au respect des normes interna-

tionales du travail, en particulier les droits fondamentaux. C’est dans ce 

contexte que la 105e session de la Conférence internationale du Travail en 

juin 2016 a adopté une résolution concernant «le travail décent dans les 

chaînes d’approvisionnement mondiales».

Une autre facette emblématique de l’économie contemporaine réside 

dans la financiarisation des affaires avec un accent placé sur la rentabi-

lité financière au détriment de l’investissement réel. En l’absence d’une 

réglementation appropriée, cette financiarisation a pour effet d’accroître 

la volatilité et la vulnérabilité de l’économie et du marché du travail en 

incitant les profits à court terme et en entraînant des effets redistributifs 

néfastes, avec des conséquences sur la création de l’emploi, la producti-

vité et la durabilité des entreprises. Les raisons de la crise financière et 

économique de 2008 tout comme ses effets dévastateurs sur l’économie 

réelle sont connues, notamment les lacunes de la gouvernance et de la 

réglementation des marchés financiers. Mais l’assurance que les leçons 

ont été effectivement tirées reste plus incertaine.

Un monde du travail vulnérable

Malgré des bénéfices indéniables, la mondialisation ne s’est clairement pas 

traduite par une nouvelle ère de prospérité pour tous. Certains progrès 

ont été accomplis en termes de développement et de reconnaissances des 

droits: réduction de l’extrême pauvreté, présence accrue des femmes sur 

le marché de l’emploi, développement des systèmes de protection socia-

le, création d’emplois durables par le secteur privé, etc. Mais l’économie 

mondialisée contemporaine a aussi conduit à des bouleversements sociaux 

majeurs, comme l’installation du chômage de masse, les délocalisations de  
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travailleurs et d’entreprises, l’instabilité financière, etc. La situation actuelle 

du marché de l’emploi mondial reste ainsi particulièrement fragile. 

En dépit de plusieurs récessions, dont la crise financière et économi-

que mondiale de 2008, le nombre total d’emplois en 2016 s’élevait à  

3,2 milliards (soit près de 1 milliard de plus qu’en 1990), soulignant une 

création d’emplois positive. Mais les taux de chômage restent élevés: 

en 2017, on dénombrait environ 198 millions de personnes à la recher-

che active d’un emploi dans le monde, les trois quarts desquelles environ 

vivaient dans les pays émergents. La vulnérabilité des emplois s’est par 

ailleurs accrue (près de 1,4 milliard de travailleurs occupaient un emploi 

vulnérable en 2017, qui touche trois travailleurs sur quatre dans les pays 

en développement), tout comme les inégalités de revenus qui ont elles 

augmenté de façon dramatique dans la plupart des régions du monde2.

Le creusement des inégalités est en effet en passe de devenir l’une des princi-

pales caractéristiques du monde contemporain. La distribution personnelle 

des salaires est aussi devenue plus inégale, le fossé se creusant entre les sala-

riés constituant les 10 pour cent du haut de l’échelle et ceux qui constituent 

les 10 pour cent du bas de l’échelle. De fait, à l’exception de l’Amérique 

latine, toutes les autres régions ont connu un creusement des inégalités de 

revenus qui s’est accompagné d’une baisse de la part du revenu du travail. 

Or, les inégalités n’engendrent pas qu’une baisse de productivité, mais ali-

mentent la pauvreté, l’instabilité sociale et même des conflits. C’est pour-

quoi la communauté internationale a reconnu qu’il était toujours nécessaire 

d’établir des règles du jeu fondamentales afin de garantir que la mondiali-

sation puisse donner à chacun la même chance de connaître la prospérité.

L’avenir du travail en question

Depuis les années 1980, un ensemble de mutations globales ont ainsi pro-

fondément transformé l’emploi et le travail: la mondialisation accélérée 

des échanges, le changement technologique, la montée du taux d’activité 

des femmes, la fragmentation des chaînes de valeur et l’externalisation, 

des modifications de la demande, des aspirations individuelles, de la 

qualification de la population active, etc. Mais aujourd’hui, avec le 

changement climatique, l’évolution démographique, les mutations tech-

nologiques, ce sont de nouveaux défis qui se profilent pour l’ensemble des 

individus et pour le monde du travail en particulier: diversification des 

formes d’emploi, développement de l’économie numérique et notamment 

des plateformes, rapport nouveau au sens du travail, conciliation de la 

vie professionnelle et personnelle, etc. 

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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Une des controverses les plus emblématiques de cet avenir du travail ré- 

side dans la question de savoir si l’évolution technologique engendrera 

la destruction ou la création d’emplois. L’OIT connaît bien ce débat qui 

n’a cessé de revenir sous des formes renouvelées tout au long du XXe 

siècle, mais il prend une dimension nouvelle à l’heure de la robotisation 

et de l’intelligence artificielle. Au-delà des scénarios pessimistes et opti-

mistes sur le sujet, le véritable défi que pose l’évolution technologique 

est de savoir comment, dans le contexte de cette transition, aider les 

entreprises et les travailleurs à s’adapter à de nouveaux emplois (à la fois 

physiquement et en termes de compétences), puisqu’il s'agira sans doute 

d'un processus continu au cours de la vie professionnelle d'une personne.

Pour comprendre et répondre efficacement à ces nouveaux défis, l’OIT a 

lancé une initiative sur l’avenir du travail et a mis en place, en août 2017, 

la Commission mondiale sur l’avenir du travail. Six groupes thématiques 

portent sur les principaux enjeux à prendre en considération si l’on veut 

que le travail de demain assure la sécurité, l’égalité et la prospérité: le rôle 

du travail pour les individus et les sociétés; l’inégalité systématique des 

femmes sur le lieu de travail dans le monde; la technologie au service du 

développement social, environnemental et économique; le développement 

des compétences tout au long de la vie; les nouveaux modèles de crois- 

sance inclusive; et l’avenir de la gouvernance du travail. La Commisssion 

mondiale a rendu son rapport en janvier 2019.

La transition énergétique, une opportunité?

La lutte contre le changement climatique est désormais en haut de l’agenda 

international, avec l’objectif à long terme de l’Accord de Paris de 2015 de 

contenir la hausse de la température moyenne mondiale au-dessous de 2 oC 

par rapport aux niveaux préindustriels. Pour l’OIT, l’enjeu est de répondre 

aux répercussions sur le monde du travail, dont on commence à entrevoir 

les effets négatifs: perturbation des activités commerciales, destruction de 

lieux de travail avec des impacts sur les moyens de subsistance des indi-

vidus. Actuellement, 1,2 milliard d’emplois dépendent directement de la 

gestion efficace et de la durabilité d’un environnement sain3. Le potentiel 

des impacts du changement climatique sur les entreprises et les travailleurs, 

les marchés du travail, les revenus, la protection sociale et la pauvreté font 

que l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à ces chan-

gements sont un axe majeur du mandat et du travail de l’OIT. La transition 

vers une économie verte entraînera inévitablement des pertes d’emplois 

dans certains secteurs, mais ces pertes seront plus que compensées par de 

https://www.ilo.org/global/topics/future-of-work/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_662440/lang--fr/index.htm
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nouvelles possibilités d’emploi, à condition de mettre en place des politi-

ques favorisant le travail décent et le redéploiement des travailleurs.

Le rôle toujours crucial des normes internationales du travail

Pour mieux cerner les défis actuels, il est important de rappeler qu’en 1919, 

conscients du fait «qu’il existe des conditions de travail impliquant pour 

un grand nombre de personnes l’injustice, la misère et les privations, ce 

qui engendre un tel mécontentement que la paix et l’harmonie univer-

selles sont mises en danger», les États signataires du Traité de Versailles 

ont créé l’Organisation internationale du Travail (OIT). Pour relever le défi, 

l’Organisation nouvellement créée a conçu un système de normes inter-

nationales du travail couvrant toutes les questions liées au travail: des 

conventions et des recommandations internationales élaborées par des 

représentants des gouvernements, des employeurs et des travailleurs des 

quatre coins du monde. Ce que les fondateurs de l’OIT avaient reconnu en 

1919, c’est que l’économie mondiale avait besoin de règles précises afin que 

le progrès économique soit synonyme de justice sociale, de prospérité et de 

paix pour tous. Ce principe n’a pas perdu de sa pertinence: demain plus 

qu’aujourd’hui, les normes du travail seront une source de cohésion sociale 

et de stabilité économique, à l’heure des grandes mutations du travail.

Les normes internationales du travail se sont d’ailleurs développées pour 

constituer un système global d’instruments relatifs au travail et à la poli-

tique sociale, étayé par un système de contrôle permettant d’aborder tous 

les types de problèmes que soulève leur application à l’échelon national. 

Les normes internationales du travail constituent la composante juridique 

de la stratégie qu’a adoptée l’OIT pour gérer la mondialisation, promou-

voir le développement durable, éradiquer la pauvreté et faire en sorte que 

chacun bénéficie de conditions de travail dignes et sûres. La Déclaration de 

l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable souligne que, 

pour atteindre les objectifs de l’OIT dans le contexte de la mondialisation, 

l’Organisation doit «promouvoir sa politique normative en tant que pierre 

angulaire des activités de l’OIT en renforçant sa pertinence pour le monde 

du travail, et s’assurer que les normes remplissent bien leur rôle dans la 

réalisation des objectifs constitutionnels de l’Organisation».

Les enjeux de la mondialisation ont donné aux normes internationales du 

travail une pertinence plus grande que jamais. Quels avantages ces normes 

apportent-elles aujourd’hui?

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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La voie vers le plein emploi productif et un travail décent pour tous: objectifs 2030

Les normes internationales du travail concernent avant tout 

l’épanouissement des personnes en tant qu’êtres humains. Dans la 

Déclaration de Philadelphie de l’OIT (1944), la communauté internatio-

nale a reconnu que «le travail n’est pas une marchandise». Le travail n’est 

pas un produit inanimé comme une pomme ou un téléviseur que l’on peut 

négocier pour obtenir le meilleur profit ou le prix le plus bas. Il fait partie 

du quotidien de chacun et il est le fondement de la dignité d’une per- 

sonne, de son bien-être et de son épanouissement en tant qu’être humain. 

Le développement économique doit comprendre la création d’emplois et 

de conditions de travail dans lesquels les travailleurs peuvent travailler en 

toute liberté, sécurité et dignité. En un mot, le développement économique 

n’est pas une fin en soi; il sert à améliorer la vie des êtres humains. Les 

normes internationales du travail garantissent que le développement éco-

nomique reste axé sur l’objectif consistant à améliorer la vie des hommes 

et des femmes et à préserver leur dignité.

Le travail décent résume les aspirations des êtres humains au travail. Il 

regroupe l’accès à un travail productif et convenablement rémunéré, la 

sécurité sur le lieu de travail et la protection sociale pour les familles, de 

meilleures perspectives de développement personnel et d’insertion sociale, 

la liberté pour les individus d’exprimer leurs revendications, de s’organiser 

et de participer aux décisions qui affectent leur vie, et l’égalité des chances 

et de traitement pour tous, hommes et femmes.

Le travail décent n’est pas qu’un simple objectif, il est un moyen de par-

venir aux réalisations concrètes du nouveau programme international du 

développement durable. Au cours de l’Assemblée générale de l’ONU en 

septembre 2015, le travail décent et les quatre piliers de l’Agenda du tra-

vail décent – création d’emplois, protection sociale, droits au travail et dia-

logue social – sont devenus des éléments centraux  du nouveau Programme 

de développement durable à l’horizon 2030. L’objectif 8 du Programme 

2030 invite à promouvoir une croissance économique soutenue, durable 

et partagée, le plein emploi productif et le travail décent. En outre, les 

principales dimensions du travail décent sont largement incorporées dans 

les cibles d’un grand nombre des 16 objectifs de la nouvelle vision du 

développement des Nations Unies.

http://www.oit.org/global/about-the-ilo/newsroom/news/WCMS_388766/lang--fr/index.htm
http://www.oit.org/global/topics/sdg-2030/lang--fr/index.htm
http://www.oit.org/global/topics/sdg-2030/lang--fr/index.htm
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Un cadre juridique international pour une mondialisation juste et stable

Assurer un travail décent au sein d’une économie mondialisée requiert 

une action au niveau international. La communauté internationale 

relève ce défi en élaborant des instruments juridiques sur le com- 

merce, la finance, l’environnement, les droits humains et le travail. 

L’OIT contribue à ce cadre juridique en élaborant et en cherchant 

à promouvoir des normes internationales du travail visant à garan-

tir que la croissance et le développement économiques vont de pair 

avec la création d’emplois décents. La structure tripartite unique de 

l’OIT assure à ces normes le soutien tant des gouvernements que des 

employeurs et des travailleurs. Les normes internationales du travail 

constituent donc les normes sociales fondamentales minimales conve-

nues par tous les acteurs de l’économie mondiale.

Des conditions égales pour tous

Un cadre juridique international en matière de normes sociales garantit 

à chacun des conditions égales dans l’économie mondiale. Il aide les 

gouvernements et les employeurs à ne pas céder à la tentation d’abaisser 

les normes du travail dans l’espoir que cela pourrait leur donner un 

meilleur avantage comparatif dans les échanges internationaux. À long 

terme, de telles pratiques ne profitent à personne. L’abaissement des 

normes du travail peut encourager la croissance d’industries à faible 

niveau de compétence, à bas salaires et à rotation élevée de personnel 

et empêcher un pays de développer des emplois qualifiés plus stables. 

Par ailleurs, des pratiques de ce genre freinent la croissance économique 

des partenaires commerciaux. Parce que les normes internationales du 

travail sont des normes minimales adoptées par les gouvernements et 

les partenaires sociaux, il en va de l’intérêt de chacun qu’elles soient 

appliquées par tous, de façon à ce que ceux qui ne les appliquent pas 

ne compromettent pas les efforts de ceux qui le font.

Un moyen d’améliorer la performance économique

Les normes internationales du travail sont parfois perçues comme 

coûteuses et donc comme un obstacle au développement économique. 

Cependant, de plus en plus d’études montrent que le respect de ces 

normes s’accompagne souvent d’une amélioration de la productivité 

et de la performance économique.

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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Des normes sur les salaires minima et la durée du travail ainsi que sur le 

respect de l’égalité peuvent se traduire par une plus grande satisfaction 

et une meilleure performance des travailleurs et donc un renouvellement 

moins fréquent du personnel. L’investissement dans la formation profes-

sionnelle peut aboutir à une meilleure qualification de la main-d’œuvre et à 

davantage d’emplois. Les normes sur la sécurité au travail peuvent réduire 

le nombre d’accidents coûteux et les dépenses de soins médicaux. La sécu-

rité de l’emploi peut encourager les travailleurs à prendre des risques et à 

innover. Une protection sociale qui prévoit des systèmes d’allocation en cas 

de chômage ainsi que des politiques de l’emploi dynamiques peut amélio-

rer la flexibilité du marché du travail et faire en sorte que la libéralisation 

économique et la privatisation soient durables et plus acceptables pour la 

population. La liberté syndicale et la négociation collective peuvent amélio-

rer la coopération et la consultation entre travailleurs et employeurs, con-

duisant ainsi à de meilleures conditions de travail et à une diminution du 

nombre de conflits du travail coûteux et à une plus grande stabilité sociale.

Les effets positifs des normes du travail ne passent pas inaperçus auprès des 

investisseurs étrangers. Des études ont montré que la stabilité politique et 

sociale ainsi que la qualité de la main-d’œuvre sont pour eux plus impor-

tantes qu’une main-d’œuvre bon marché lors du choix d’un pays dans 

lequel investir. Par ailleurs, rien ne prouve que les pays qui ne respectent 

pas les normes du travail soient plus compétitifs dans l’économie mondiale.

Enfin, les normes internationales du travail permettent non seulement de 

répondre aux mutations du monde du travail aux fins de la protection des 

travailleurs, mais également de tenir compte des besoins des entreprises 

durables.

Un filet de sécurité en cas de crise économique

Même les économies à forte croissance qui emploient des travailleurs très 

qualifiés peuvent être touchées par une récession économique imprévisi- 

ble. La crise financière asiatique de 1997, l’explosion de la bulle Internet 

en 2000 et la crise économique et financière de 2008 ont montré com- 

ment des décennies de croissance économique pouvaient être anéanties 

par une dévaluation spectaculaire des monnaies et par l’effondrement du 

cours des marchés. Pendant la crise asiatique de 1997 ainsi qu’au cours 

de la crise de 2008, dans bon nombre des pays touchés, le chômage a 

augmenté de façon significative. Les effets désastreux de la crise pour les 

travailleurs ont été aggravés par le fait que, dans beaucoup de ces pays, 

les systèmes de protection sociale, en particulier d’assurance-chômage et 
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d’assurance-maladie, les politiques dynamiques de l’emploi et le dialogue 

social étaient peu développés.

Adopter une approche équilibrée entre emploi et objectifs macroécono- 

miques, tout en prenant en compte les impacts sociaux, peut permettre 

de répondre à de tels défis.

Une stratégie pour réduire la pauvreté

Le développement économique a toujours été tributaire de l’acceptation 

de règles. La législation et des institutions juridiques efficaces garantissent 

le droit de propriété, l’exécution des contrats, le respect des procédures 

et une protection contre les délits – autant d’éléments juridiques d’une 

bonne gouvernance sans lesquels aucune économie ne peut fonctionner. 

Un marché régi par un ensemble de règles et d’institutions équitables 

est plus dynamique et profitable à tous. Il en est de même du marché 

du travail. De bonnes pratiques de travail définies par des normes inter-

nationales du travail et appliquées par le biais d’un système juridique 

national garantissent un marché du travail stable et dynamique tant pour 

les travailleurs que pour les employeurs.

Il est vrai que dans de nombreuses économies de pays en développement et 

en transition une grande partie de la main-d’œuvre travaille dans l’économie 

informelle. De plus, ces pays n’ont souvent pas les moyens d’offrir une jus-

tice sociale efficace. Les normes du travail peuvent être des outils efficaces 

également dans ces situations. La plupart des normes de l’OIT s’appliquent 

à tous les travailleurs et non pas seulement à ceux qui travaillent dans le 

cadre de relations d’emploi formelles. Certaines normes, comme celles qui 

concernent les travailleurs à domicile, les travailleurs migrants, les travai-

lleurs ruraux ou les peuples indigènes et tribaux, traitent en fait spécifique-

ment de certains domaines de l’économie informelle. Le renforcement de la 

liberté syndicale, l’élargissement de la protection sociale, l’amélioration de 

la sécurité et de la santé au travail, le développement de la formation profes-

sionnelle ainsi que d’autres mesures prescrites par les normes internationales 

du travail se sont avérés être des stratégies efficaces pour réduire la pauvreté 

et amener les travailleurs à s’intégrer dans l’économie formelle. En outre, les 

normes internationales du travail préconisent la création d’institutions et de 

mécanismes qui peuvent faire respecter les droits liés au travail. Associées 

à un ensemble de droits et de règles définis, des institutions juridiques qui 

fonctionnent peuvent contribuer à donner un caractère formel à l’économie 

et à créer le climat de confiance et l’ordre qui sont indispensables à la crois-

sance et au développement économiques4.

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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Une somme d’expériences et de connaissances internationales

Les normes internationales du travail sont le fruit de débats qui ont lieu 

entre les gouvernements, les employeurs et les travailleurs, en consultation 

avec des experts du monde entier. Elles sont la concrétisation du consen-

sus international qui se dégage sur la façon dont un problème particulier  

concernant le travail pourrait être traité à l’échelon mondial et elles 

reflètent la connaissance et l’expérience prévalant aux quatre coins du 

monde. Les gouvernements, les organisations d’employeurs et de travail-

leurs, les institutions internationales, les entreprises multinationales et les 

organisations non gouvernementales peuvent tirer profit de ces connais-

sances en les intégrant dans leurs politiques, leurs objectifs opérationnels 

et leurs activités quotidiennes. En raison de leur caractère juridique, les 

normes internationales du travail peuvent être utilisées dans les régimes 

juridiques et les administrations à l’échelon national et faire partie du cor-

pus de droit international qui pourra favoriser une plus grande intégration 

de la communauté internationale.

À propos de l’OIT

L’Organisation internationale du Travail a été créée en 1919 et est devenue une

institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies en 1946. Elle compte

actuellement 187 États Membres. Dotée d’une structure «tripartite» unique, elle

réunit sur un pied d’égalité les représentants des gouvernements, des employeurs

et des travailleurs pour débattre des questions relatives au travail et à la

politique sociale. La Conférence internationale du Travail, qui réunit une fois

par an les mandants de l’OIT, oriente les travaux de l’Organisation. Elle

adopte également de nouvelles normes internationales du travail ainsi que le

programme et le budget de l’Organisation.

Entre deux sessions de la Conférence, c’est le Conseil d’administration,  

composé de 28 membres gouvernementaux, de 14 membres employeurs et 

de 14 membres travailleurs, qui oriente les activités de l’OIT. Le secrétariat de 

l’Organisation, le Bureau international du Travail (BIT), a son siège à Genève 

en Suisse et gère des bureaux extérieurs dans plus de 40 pays. À l’occasion de 

son cinquantième anniversaire en 1969, l’OIT a reçu le prix Nobel de la paix. 

Son Directeur général actuel est M. Guy Ryder. Il a été réélu en 2017 pour un 

deuxième mandat de cinq ans. L’Organisation internationale du Travail célèbre 

son centenaire en 2019.
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Les normes internationales du travail sont des instruments juridiques 

élaborés par les mandants de l’OIT (gouvernements, employeurs et tra-

vailleurs) qui définissent les principes et les droits minimaux au travail. 

Il s’agit soit de conventions (ou de protocoles), qui sont des traités interna-

tionaux juridiquement contraignants, pouvant être ratifiées par les États 

Membres, soit de recommandations, qui servent de principes directeurs 

ayant un caractère non contraignant. Souvent, une convention énonce 

les principes fondamentaux qui doivent être appliqués par les États qui 

l’ont ratifiée, tandis que la recommandation correspondante complète la 

convention en proposant des principes directeurs plus précis sur la façon 

dont cette convention pourrait être appliquée. Il y a également des recom-

mandations autonomes, c’est-à-dire qui ne sont liées à aucune convention.

Les normes internationales du travail sont élaborées par les représentants 

des gouvernements, des employeurs et des travailleurs et adoptées lors de 

la Conférence internationale du Travail de l’Organisation. Une fois les 

normes adoptées, les États Membres de l’OIT doivent, conformément à 

l’article 19 (6) de la Constitution de l’OIT, les soumettre dans un délai de 

douze mois à l’autorité nationale compétente (en principe le Parlement). 

Dans le cas des conventions, cela signifie qu’elles seront examinées en vue 

de leur ratification. Si un pays décide de ratifier une convention, celle-ci 

entrera généralement en vigueur pour ce pays un an après la date de rati-

fication. Les pays ayant ratifié une convention s’engagent à l’appliquer 

en droit et en pratique et à faire rapport sur son application à intervalles 

réguliers. Une assistance technique est fournie par le BIT en cas de néces-

sité. En outre, des procédures de réclamation et de plainte peuvent être 

engagées contre un État qui n’aurait pas respecté les dispositions d’une 

convention qu’il a ratifiée (voir le chapitre 3).

Conventions fondamentales

Le Conseil d’administration du BIT a qualifié de «fondamentales» huit 

conventions qui traitent de questions considérées comme des principes et 

des droits fondamentaux au travail: liberté syndicale et reconnaissance 

effective du droit de négociation collective, élimination de toute forme de 

travail forcé ou obligatoire, abolition effective du travail des enfants et 

élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. Ces 

principes sont également énoncés dans la Déclaration de l’OIT relative aux 

principes et droits fondamentaux au travail (1998) (voir le chapitre 3).  

Au 1er janvier 2019, 1376 ratifications avaient été enregistrées pour ces  

conventions, ce qui représente près de 92 pour cent du nombre possible 

QUE SONT LES NORMES INTERNATIONALES 
DU TRAVAIL?

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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de ratifications. À cette date, il manquait encore 121 ratifications pour 

atteindre l’objectif de la ratification universelle de toutes les conventions 

fondamentales. 

Les huit conventions fondamentales sont les suivantes:

•  Convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syn-

dical, 1948

•  Convention (no 98) sur le droit d’organisation et de négociation collec- 

tive, 1949

•  Convention (no 29) sur le travail forcé, 1930

 (ainsi que son protocole de 2014)

•  Convention (no 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957

•  Convention (no 138) sur l’âge minimum, 1973

•  Convention (no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999

•  Convention (no 100) sur l’égalité de rémunération, 1951

•  Convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profes- 

sion), 1958

Conventions de gouvernance (prioritaires)

Le Conseil d’administration du BIT a également qualifié quatre autres 

conventions d’instruments de gouvernance (ou prioritaires), encourageant 

ainsi les États Membres à les ratifier en raison de leur importance pour 

le fonctionnement du système de normes internationales du travail. La 

Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable 

souligne dans son mécanisme de suivi l’importance de ces conventions du 

point de vue de la gouvernance.

Les quatre conventions de gouvernance sont les suivantes:

•  Convention (no 81) sur l’inspection du travail, 1947

 (ainsi que son protocole de 1995)

•  Convention (no 129) sur l’inspection du travail (agriculture), 1969

•  Convention (no 144) sur les consultations tripartites relatives aux normes 

internationales du travail, 1976

•  Convention (no 122) sur la politique de l’emploi, 1964

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C087
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C087
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C098:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C098:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C029:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C105:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C138:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C182:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C100:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C111:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C111:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C081:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C081:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C129:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C144:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C144:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:::NO:12100:P12100_ILO_CODE:C122:NO
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Les normes internationales du travail se développent à partir des préoc-

cupations de plus en plus vives de la communauté internationale quant 

à la nécessité de régler des problèmes particuliers, tels qu’accorder aux 

femmes qui travaillent une protection pendant leur maternité ou garantir 

des conditions de travail sûres aux travailleurs agricoles. L’élaboration 

de normes internationales du travail au sein de l’OIT est un processus 

législatif particulier, dans lequel interviennent les représentants des gou-

vernements, des travailleurs et des employeurs du monde entier. D’abord, 

le Conseil d’administration décide d’inscrire une question à l’ordre du 

jour de la Conférence internationale du Travail. Le Bureau internatio-

nal du Travail prépare un rapport qui analyse la législation et les pra-

tiques des États Membres relatives à la question choisie. Ce rapport est 

transmis aux États Membres ainsi qu’aux organisations de travailleurs 

et d’employeurs pour qu’ils formulent leurs observations. Il est ensuite 

soumis à la Conférence internationale du Travail en vue d’une première 

discussion. Un second rapport est alors préparé par le Bureau. Ce rap- 

port ainsi que le projet d’instrument sont envoyés pour commentaires et 

soumis à la session suivante de la Conférence. Le projet d’instrument est 

alors à nouveau discuté, modifié si nécessaire, puis proposé pour adop-

tion. Cette procédure de «double discussion» laisse aux participants de 

la Conférence le temps nécessaire pour analyser le projet d’instrument 

et formuler des observations. La majorité des deux tiers est requise pour 

qu’une norme soit adoptée.

COMMENT LES NORMES INTERNATIONALES 
DU TRAVAIL SONT-ELLES ÉLABORÉES?

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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LA LÉGISLATION ET 
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ET AUX 
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ANALYSE LES 
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Adoption d’une norme internationale du travail

Qui adopte les normes internationales du travail?

La Conférence internationale du Travail réunit des délégations de tous les États 

Membres de l’OIT. Chaque délégation comprend:

2 délégués du gouvernement

1 délégué des employeurs

1 délégué des travailleurs

Chaque délégué (gouvernement, employeur et travailleur) dispose d’une voix 

égale lors des votes en séance plénière.
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Ratification des conventions et des protocoles

Les États Membres de l’OIT doivent soumettre les conventions et les 

protocoles adoptés lors de la Conférence internationale du Travail à 

l’autorité nationale compétente en vue de la promulgation d’une législa-

tion pertinente ou de l’adoption d’autres mesures, notamment la ratifica-

tion. Une convention ou un protocole adoptés entrent normalement en 

vigueur douze mois après avoir été ratifiés par deux États Membres. La 

ratification est une procédure formelle par laquelle les États reconnaissent 

qu’une convention ou un protocole a force obligatoire. Lorsqu’un État a 

ratifié une convention ou un protocole, il doit se soumettre au système de  

contrôle régulier de l’OIT, chargé de s’assurer du respect des dispositions 

de ces instruments. Pour en savoir davantage sur le système de contrôle 

de l’OIT, voir le chapitre 3.

Universalité et souplesse

Les normes sont adoptées à la majorité des deux tiers des voix des man-

dants de l’OIT et reflètent donc des principes universellement reconnus. 

Par ailleurs, elles prennent en compte le fait que les cultures, l’histoire, les 

systèmes juridiques et les niveaux de développement économique ne sont 

pas les mêmes dans tous les pays. La plupart des normes ont été formulées 

de façon à être suffisamment souples pour être traduites dans les lois et 

les pratiques nationales compte tenu de ces différences. Ainsi, les normes 

relatives au salaire minimum n’obligent pas les États Membres à fixer un 

salaire minimum spécifique mais à mettre en place un système et des pro-

cédures permettant de fixer des niveaux de salaire minimum adaptés à leur 

développement économique. D’autres normes contiennent des «clauses de 

souplesse» qui permettent aux pays de fixer provisoirement des normes 

moins contraignantes que celles normalement prévues, d’exclure certaines 

catégories de travailleurs de l’application d’une convention ou de ne met-

tre en œuvre que certaines parties d’un instrument. Les États qui ratifient 

une convention sont en général tenus de faire savoir, par une déclaration 

adressée au Directeur général du BIT, s’ils se prévalent d’une des clauses 

de souplesse et de ne faire usage de ces clauses qu’en consultation avec les 

partenaires sociaux. Toutefois, aucune réserve ne peut être faite à l’égard 

des conventions de l’OIT.

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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Actualisation des normes internationales du travail

Il existe actuellement 189 conventions, 205 recommandations – dont cer-

taines remontent à 1919 – et 6 protocoles. Comme on peut s’y attendre, 

certains de ces instruments ne correspondent plus aux besoins actuels et 

c’est pourquoi l’OIT adopte des conventions révisées qui en remplacent de 

plus anciennes ou des protocoles qui ajoutent de nouvelles dispositions à 

des conventions antérieures. 

Mécanisme d’examen des normes (MEN) 
 
Le MEN est un mécanisme faisant partie intégrante de la politique nor-

mative de l’OIT pour s’assurer que le corpus des normes est cohérent et à 

jour et qu’il répond aux changements constants dans le monde du travail 

en vue d’assurer la protection des travailleurs et de prendre en compte les 

besoins des entreprises durables. 

Le MEN a été établi par le Conseil d’administration en novembre 2011, 

mais il est devenu opérationnel à un stade ultérieur, soit en 2015, à la suite 

de deux décisions: 

•  une décision prise en mars 2015 par le Conseil d’administration d’éta-

blir, dans le cadre du MEN, un groupe de travail tripartite composé de 

32 membres (16 représentants des gouvernements, 8 représentants des 

employeurs et 8 représentants des travailleurs);

•  une décision prise en novembre 2015 en vue d’adopter le mandat du 

Groupe de travail tripartite du MEN.

Le groupe de travail tripartite du MEN a été chargé d’examiner les normes 

internationales du travail de l’OIT en vue de faire des recommandations 

au Conseil d’administration concernant les points suivants: 

•  le statut des instruments examinés: les instruments «à jour», les instru-

ments «appelant de nouvelles actions en vue de maintenir une pertinence 

continue et future» et les instruments «dépassés»;

•  le recensement des lacunes dans la couverture, y compris celles nécessi-

tant de nouvelles normes;

•  des mesures de suivi concrètes assorties de délais de mise en œuvre, le cas 

échéant.

https://www.ilo.org/global/standards/WCMS_449688/lang--fr/index.htm
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Le groupe de travail tripartite du MEN se réunit une fois par année et se 

penche sur différents instruments en adoptant une approche thématique. 

Parallèlement au lancement d’un mécanisme d’examen des normes, 

l’entrée en vigueur en octobre 2015 de l’Instrument pour l’amendement 

de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail de 1997  

a renforcé les efforts de l’OIT pour s’assurer qu’elle dispose d’un cor-

pus de normes de travail cohérent et actualisé servant de référence mon-

diale. Avec l’entrée en vigueur de l’Instrument pour l’amendement de la 

Constitution, la Conférence est désormais habilitée, à la majorité des deux 

tiers et sur recommandation du Conseil d’administration, à abroger une 

convention en vigueur s’il apparaît que celle-ci a perdu son objet ou qu’elle 

n’apporte plus de contribution utile à l’accomplissement des objectifs de 

l’Organisation. Lors de sa session de juin 2017, la Conférence a entamé 

sa première discussion qui a suivi l’entrée en vigueur de l’Instrument pour 

l’amendement et a examiné et adopté l’abrogation de quatre conventions 

internationales du travail et le retrait de deux conventions internationales 

du travail. À sa session de juin 2018, la Conférence a adopté l’abrogation 

de 6 autres conventions et le retrait de 3 recommandations. En outre, 

sur la base des travaux du MEN, le Conseil d’administration a inscrit à 

l’agenda de la Conférence internationale du Travail de 2021 une discus-

sion au sujet d’une nouvelle norme en matière d’apprentissage afin de 

combler le manque de réglementation internationale en la matière.

LeS normeS internationaLeS du travaiL: deS règLeS du jeu pour L’économie mondiaLe
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Des modèles et des objectifs pour la législation du travail

Les normes internationales du travail sont avant tout des outils pour les 

gouvernements qui, en consultation avec les employeurs et les travailleurs, 

cherchent à élaborer et à faire appliquer une législation du travail et une 

politique sociale dans le respect de normes convenues à l’échelle inter-

nationale. Pour de nombreux pays, la première étape consiste à décider 

d’envisager la ratification d’une convention de l’OIT. Certains commen-

cent souvent par revoir et, si nécessaire, réviser leur législation et leurs 

politiques afin de les mettre en conformité avec l’instrument qu’ils souhai-

tent ratifier. Les normes internationales du travail servent alors d’objectifs 

à l’harmonisation des lois et pratiques nationales dans un domaine par-

ticulier; la ratification proprement dite peut intervenir ultérieurement à 

l’occasion du processus de mise en œuvre de la norme. D’autres pays 

décident de ne pas ratifier telle ou telle convention mais ils alignent néan-

moins leur législation sur les dispositions de cet instrument; les normes 

de l’OIT leur servent de modèle pour formuler des lois et des orientations 

politiques. D’autres pays encore ratifient les conventions de l’OIT assez 

rapidement et s’efforcent ensuite d’harmoniser leur législation et leurs 

pratiques nationales avec ces instruments. Les observations des organes 

de contrôle et l’assistance technique du BIT (voir le chapitre 3) peuvent les 

aider dans ce processus. Pour ces pays, la ratification constitue la première 

étape vers l’application d’une norme.

Des sources de droit international appliquées à l’échelon national

Dans de nombreux pays, les traités internationaux ratifiés s’appliquent 

directement en droit interne. Les instances judiciaires peuvent se prévaloir 

des normes internationales du travail pour trancher des cas où la légis-

lation nationale est inadéquate ou ne dit rien sur le sujet. Elles peuvent 

aussi avoir recours à des définitions telles que celles du «travail forcé» 

ou de la «discrimination» figurant dans les normes. Par ailleurs, à côté 

d’initiatives volontaires et des régulations non juridiques, la mobilisation 

du registre du droit est une des formes que prend la diffusion des normes 

internationales. En effet, le recours à ces normes par les plus hautes ins-

tances judiciaires de certains pays, observé depuis une décennie par l’OIT, 

témoigne du caractère croissant de leur réception et de leur utilisation au 

niveau national. Ainsi, les systèmes nationaux et internationaux de régu-

lation du travail se nourrissent mutuellement. Les normes internationales 

du travail apparaissent donc comme une référence universelle pour un 

nombre de plus en plus important d’acteurs de la scène internationale 

COMMENT LES NORMES INTERNATIONALES 
DU TRAVAIL SONT-ELLES UTILISÉES?
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qui en investissent le registre. Le droit international du travail, à travers 

la multiplicité de ses usages, devient ainsi un langage incontournable dans 

la dénonciation des inégalités du monde du travail et dans la régulation 

des rapports, des conditions et des conflits au travail, se traduisant par un 

respect accru des valeurs défendues par l’OIT.

Des principes directeurs d’une politique sociale

En plus de donner forme à des législations, les normes internationales 

du travail peuvent fournir des orientations pour l’élaboration des poli-

tiques nationales et locales, par exemple sur l’emploi ou sur le travail et 

la famille. Elles peuvent servir à améliorer des structures administratives 

comme celles de l’administration et de l’inspection du travail, de la sécurité 

sociale et des services de l’emploi. Elles peuvent également être des sources 

de bonnes relations professionnelles que les organismes de résolution des 

conflits du travail appliquent ou servir de modèles pour l’élaboration de 

conventions collectives.

Autres domaines d’influence

Si les principaux utilisateurs des normes internationales du travail sont les 

mandants de l’OIT, ils ne sont pas les seuls à trouver que ce sont des outils 

utiles. En effet, de nouveaux acteurs utilisent les normes internationales 

du travail et participent ainsi à leur diffusion sur le plan international.

•  Responsabilité sociale des entreprises (RSE) – la promotion de pratiques 

inclusives, responsables et durables sur le lieu de travail

L’OIT définit la RSE comme la façon dont les entreprises prennent en  

considération les effets de leurs activités sur la société et affirment leurs 

principes et leurs valeurs tant dans l’application de leurs méthodes et pro-

cédés internes que dans leurs relations avec d’autres acteurs. En effet, 

l’intérêt croissant des consommateurs pour la dimension éthique des pro-

duits et pour les conditions de travail dans lesquelles ils sont réalisés a 

conduit les entreprises multinationales à adopter des codes de conduite 

de leur propre initiative pour régir les conditions de travail sur leurs sites 

de production et celles de leur chaîne d’approvisionnement. La plupart 

des 500 plus grandes entreprises aux États-Unis et au Royaume-Uni ont 

adopté des codes de conduite dont beaucoup font référence à des principes 

dérivés des normes de l’OIT. Certes ces codes n’ont pas vocation à rempla-

cer des instruments internationaux contraignants mais ils jouent un rôle 
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important en contribuant à faire connaître les principes contenus dans les 

normes internationales du travail. 

L’OIT peut jouer un rôle important dans la responsabilité des entreprises 

à respecter les droits humains à travers les deux points de référence que 

sont la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux 

au travail (1998) et la Déclaration de principes tripartite sur les entre-

prises multinationales et la politique sociale, dont une version révisée a 

été adoptée en 2017 par le Conseil d’administration pour répondre aux 

nouvelles réalités économiques, notamment l’augmentation des investis-

sements internationaux et des échanges commerciaux, et la croissance 

des chaînes d’approvisionnement mondiales. Cette révision a enrichi la 

Déclaration sur les entreprises multinationales par l’ajout de principes 

qui traitent de thèmes particuliers du travail décent relatifs à la sécurité 

sociale, au travail forcé, à la transition de l’économie informelle vers l’éco-

nomie formelle, aux salaires, à l’accès des victimes à des voies de recours 

et d’indemnisation. Elle fournit par ailleurs des orientations sur les pro-

cessus de «diligence raisonnable» pour concrétiser le travail décent, pour 

la création d’emplois décents, d’entreprises durables, pour une croissance 

plus inclusive et un meilleur partage des bénéfices des investissements 

directs à l’étranger, qui sont particulièrement pertinents pour la réalisation 

de l’objectif de développement durable 8. En outre, de nombreuses initia-

tives promouvant des pratiques d’entreprises inclusives, responsables et 

durables font référence aux instruments de l’OIT, tels que les Principes 

directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme: mise en œuvre 

du cadre de référence «Protéger, respecter et réparer» des Nations Unies, 

le Pacte mondial des Nations Unies et les Principes directeurs de l’OCDE 

à l’intention des entreprises multinationales.

En 2009, l’OIT a créé un service d’assistance – Helpdesk du BIT – qui 

fournit aux mandants et aux entreprises un accès facilité aux informa-

tions, une assistance, des services d’orientation et de conseil relatifs à la 

RSE et à l’application des normes du travail afin d’aligner les opérations 

des entreprises avec les normes internationales du travail5.

•  Autres organisations internationales
La Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation 

équitable souligne que «d’autres organisations internationales et régionales 

dont le mandat touche à des domaines connexes peuvent apporter une 

contribution importante», en particulier à travers les objectifs de l’Agenda 

du travail décent. D’autres institutions internationales ont régulièrement 

recours aux normes internationales du travail dans le cadre de leurs  

https://www.ilo.org/declaration/thedeclaration/textdeclaration/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/declaration/thedeclaration/textdeclaration/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/empent/areas/mne-declaration/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/empent/areas/mne-declaration/lang--fr/index.htm
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activités. Des rapports sur l’application de ces normes sont régulièrement 

envoyés aux organes de l’Organisation des Nations Unies chargés des 

droits humains et à d’autres organismes internationaux. Des institutions 

financières multilatérales, comme la Banque mondiale, la Banque asia-

tique de développement ou encore la Banque africaine de développement 

(BAD), ont intégré certains aspects des normes du travail dans plusieurs 

de leurs activités. Depuis 2013, la BAD a par exemple introduit dans 

sa politique de sauvegarde environnementale et sociale une sauvegarde 

opérationnelle relative aux conditions de travail et de sécurité et santé 

(sauvegarde opérationnelle 5), qui définit les exigences de la BAD envers 

ses emprunteurs ou ses clients, faisant explicitement référence aux normes 

fondamentales du travail de l’OIT. Se faisant, la BAD s’inscrit dans la 

lignée d’autres bailleurs de fonds internationaux qui ont adopté des 

approches similaires sur leur politique de sauvegarde ou d’autres docu-

ments de stratégie: la Banque mondiale dans le cadre de son processus de 

Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté ou le critère de 

performance 2 de la Société financière internationale (qui fait partie du 

groupe de la Banque mondiale) qui reconnaît que l’objectif de la crois-

sance économique par le biais de la création d’emplois doit également 

respecter la protection des droits fondamentaux des travailleurs. En outre, 

les normes internationales du travail ont un impact direct sur des secteurs 

aussi mondialisés que celui du transport maritime. Elles sont utilisées non 

seulement pour donner forme à la législation maritime nationale des États 

Membres, mais elles servent également de référence pour les inspections 

des navires par l’État du port et ont une incidence directe sur les réglemen-

tations et les codes d’autres organismes internationaux comme l’Organi-

sation maritime internationale.

•  Accords de libre-échange
Un nombre croissant d’accords bilatéraux et multilatéraux de libre-

échange, ainsi que d’accords d’intégration économique régionaux, 

contiennent des dispositions sociales relatives aux droits des travailleurs. 

En effet, le nombre d’accords de libre-échange comportant des clauses 

relatives au travail a augmenté de manière significative au cours des deux 

dernières décennies: 70 accords contenaient de tels dispositifs en 2016, 

contre 58 en 2013, 21 en 2005 et 4 en 19956. Les accords font de plus 

en plus référence aux instruments de l’OIT dans leurs clauses du travail, 

en particulier à la Déclaration de 1998 et, dans le cas des récents accords 

de l’Union européenne, aux conventions de l’OIT. Depuis 2013, 80 pour 

cent des accords qui sont entrés en application contiennent de telles dis-

positions, à commencer par les accords impliquant l’Union européenne, 

les États-Unis ou encore le Canada. Ce type de dispositifs est toutefois 
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apparu très tôt; par exemple, dans le cadre de l’Union européenne, le 

régime spécial d’incitations en faveur du développement durable et de la 

bonne gouvernance (système généralisé de préférences – SGP+) octroie 

des avantages supplémentaires aux pays qui appliquent certaines normes 

internationales relatives aux droits des travailleurs et aux droits humains. 

Ou encore, depuis la signature de l’Accord de libre-échange nord-améri-

cain (ALENA) en 1992, complété en 1994 par un Accord nord-américain 

de coopération dans le domaine du travail (ANACT) (cet accord par ail-

leurs a été entièrement renégocié en octobre 2018), plusieurs accords de 

libre-échange ont été signés par les États-Unis avec des pays tels que le 

Chili, la République de Corée, le Maroc, la Jordanie, Singapour et les pays 

d’Amérique centrale. Dans ces accords, les pays signataires ont réaffirmé 

leur engagement vis-à-vis de l’OIT, et en particulier en ce qui concerne le 

respect et la promotion de la Déclaration de l’OIT relative aux principes 

et droits fondamentaux au travail de 1998. Plus récemment, l’Accord de 

libre-échange entre le Japon et l’Union européenne, signé en 2017, fait 

référence à l’Agenda du travail décent et à la Déclaration de l’OIT sur la 

justice sociale pour une mondialisation équitable de 2008 en tant que normes 

s’imposant aux parties, qui devront par ailleurs s’efforcer de ratifier les 

huit conventions fondamentales de l’OIT. L’accord contient également des 

dispositions sur la responsabilité sociale des entreprises avec des références 

à la Déclaration tripartite sur les entreprises et multinationales et la politique 

sociale de l’OIT.

•  Société civile
Des associations de défense d’intérêts et des organisations non gouverne- 

mentales s’appuient sur les normes internationales du travail pour préco- 

niser des changements dans les politiques, la législation ou les pratiques.

Le rôle des organisations d’employeurs et de travailleurs

Les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs jouent 

un rôle essentiel dans le système des normes internationales du travail, 

non seulement en tant qu’utilisateurs, mais en tant que mandants de 

l’Organisation: elles participent au choix des thèmes des nouvelles nor-

mes de l’OIT et à l’élaboration des textes; leurs votes peuvent déterminer 

si la Conférence internationale du Travail adopte un nouveau projet de 

norme. Lorsqu’une convention est adoptée, les employeurs et les travail-

leurs peuvent encourager le gouvernement à la ratifier. Si la convention 

est ratifiée, le gouvernement est tenu d’envoyer régulièrement au BIT un 

rapport sur son application en droit et en pratique (cela vaut aussi pour 
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les protocoles). Ce rapport doit également être transmis aux organisa-

tions d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives, qui peuvent 

faire des commentaires sur son contenu. Les organisations d’employeurs 

et de travailleurs peuvent aussi envoyer directement au BIT des infor-

mations sur l’application des conventions en vertu de l’article 23 (2) de 

la Constitution. Elles peuvent entamer une procédure de réclamation en 

vertu de l’article 24 de la Constitution de l’OIT. En tant que mandants de 

l’Organisation, elles participent également aux comités tripartites chargés 

d’examiner ces réclamations. En outre, un délégué des employeurs ou des 

travailleurs à la Conférence internationale du Travail peut déposer une 

plainte en vertu de l’article 26 de la Constitution. Si un État Membre a 

ratifié la convention (no 144) sur les consultations tripartites relatives aux 

normes internationales du travail, 1976, comme l’avaient fait 145 pays 

au 1er janvier 2019, il est obligé d’organiser des consultations tripartites 

au niveau national sur les projets d’instruments qui seront discutés à la 

Conférence, sur les instruments à soumettre aux autorités compétentes, 

sur les rapports concernant les conventions ratifiées, sur les mesures rela-

tives aux conventions non ratifiées et aux recommandations et sur les 

propositions de dénonciation de conventions.
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Les normes internationales du travail répondent aux besoins et aux 

 difficultés sans cesse plus nombreux que rencontrent les travailleurs 

et les employeurs dans l’économie mondiale. Le chapitre suivant intro-

duit les thèmes abordés par ces normes et présente les conventions et 

recommandations pertinentes. Il expose également les problèmes qui exis-

tent actuellement dans des domaines particuliers et montre comment les 

normes internationales du travail peuvent contribuer à l’identification de 

solutions. Enfin, il cite quelques exemples dans lesquels l’application des 

normes internationales du travail ou des principes qu’elles contiennent a 

eu des effets positifs dans une situation particulière.

Ce chapitre présente sous forme de résumés un choix de conventions et 

recommandations pertinentes de l’OIT. Ces résumés sont proposés à des 

fins d’information et ne dispensent pas de consulter les textes officiels. De 

nombreuses autres conventions et recommandations n’ont pas été résu-

mées, bien que plusieurs d’entre elles soient pertinentes et en vigueur. La 

liste complète des normes de l’OIT par sujet et statut peut être consultée 

sur le site Internet du BIT www.ilo.org/normes. Les exemples ont été choi-

sis dans le but d’illustrer le propos et non pas de mettre en exergue tel ou 

tel pays ni une situation particulière.

http://www.ilo.org/normes
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Le principe de la liberté syndicale est au cœur des valeurs de l’OIT: il est 

consacré par la Constitution de l’Organisation (1919), la Déclaration 

de Philadelphie (1944) et la Déclaration de l’OIT relative aux principes 

et droits fondamentaux au travail (1998). C’est également un droit pro- 

clamé dans la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948). Le 

droit de constituer des organisations d’employeurs et de travailleurs est la 

condition préalable à des négociations collectives et à un dialogue social 

sain. Néanmoins, l’application de ces droits et principes soulève tou-

jours des difficultés dans de nombreux pays. Il arrive que, dans certains 

pays, la liberté syndicale soit déniée à certaines catégories de travailleurs 

(comme les fonctionnaires, les gens de mer, les travailleurs des zones 

franches d’exportation), que les activités des organisations d’employeurs 

et de travailleurs soient suspendues illégalement ou fassent l’objet d’actes 

d’ingérence, et, dans des cas extrêmes, que des syndicalistes soient arrêtés 

ou exécutés. Les normes de l’OIT, appliquées avec le concours du Comité 

de la liberté syndicale (voir le chapitre 3) et des autres organes de con-

trôle, contribuent à la résolution des difficultés qui font obstacle au res-

pect de ce droit fondamental dans le monde entier.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection  
du droit syndical, 1948
Aux termes de cette convention fondamentale, les travailleurs et les em- 

ployeurs ont le droit, sans autorisation préalable, de constituer des orga-

nisations de leur choix et de s’y affilier. Les organisations de travailleurs 

et d’employeurs s’établissent librement et ne peuvent être dissoutes ou 

suspendues par voie administrative. Elles ont également le droit de cons-

tituer des fédérations et des confédérations, ainsi que celui de s’y affilier, 

et toute organisation, fédération ou confédération a le droit de s’affilier 

à des organisations internationales de travailleurs et d’employeurs.

Convention (no 98) sur le droit d’organisation  
et de négociation collective, 1949
En vertu de cette convention fondamentale, les travailleurs doivent 

bénéficier d’une protection adéquate contre tous actes de discrimination 

tendant à porter atteinte à la liberté syndicale, notamment ceux ayant 

pour but de subordonner l’emploi d’un travailleur à la condition qu’il 

ne s’affilie pas à un syndicat ou cesse de faire partie d’un syndicat, ou de 

congédier un travailleur en raison de son affiliation syndicale ou de sa 

participation à des activités syndicales. Les organisations de travailleurs 

LIBERTÉ SYNDICALE
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et d’employeurs doivent bénéficier d’une protection adéquate contre tous 

actes d’ingérence des unes à l’égard des autres, notamment les mesures 

tendant à provoquer la création d’organisations de travailleurs dominées 

par un employeur ou une organisation d’employeurs, ou à soutenir des 

organisations de travailleurs par des moyens financiers ou autres dans 

le dessein de placer ces organisations sous le contrôle d’employeurs ou 

d’une organisation d’employeurs. La convention consacre également le 

droit de négociation collective (voir également la rubrique concernant la 

négociation collective).

Convention (no 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971
Les représentants des travailleurs dans l’entreprise doivent bénéficier 

d’une protection efficace contre toutes mesures qui pourraient leur por-

ter préjudice, y compris le licenciement, et qui seraient motivées par leur 

qualité ou leurs activités de représentants des travailleurs, leur affiliation 

syndicale ou leur participation à des activités syndicales, pour autant 

qu’ils agissent conformément aux lois, conventions collectives ou autres 

arrangements conventionnels en vigueur. Des facilités doivent être accor-

dées, dans l’entreprise, aux représentants des travailleurs, de manière à 

leur permettre de remplir rapidement et efficacement leurs fonctions.

Convention (no 141) sur les organisations de travailleurs ruraux, 1975 
Toutes les catégories de travailleurs ruraux, qu’il s’agisse de salariés ou 

de personnes travaillant à leur compte, ont le droit, sans autorisation 

préalable, de constituer des organisations de leur choix ainsi que celui 

de s’affilier à ces organisations, à la seule condition de se conformer aux 

statuts de ces dernières. Les principes de la liberté syndicale devront être 

respectés pleinement; les organisations de travailleurs ruraux devront être 

indépendantes et établies sur une base volontaire et ne devront être sou-

mises à aucune ingérence, contrainte ou mesure répressive. La politique 

nationale doit faciliter la constitution et le développement, sur une base 

volontaire, d’organisations de travailleurs ruraux, fortes et indépendan-

tes, comme moyen efficace d’assurer que ces travailleurs participent au 

développement économique et social.

Convention (no 151) sur les relations de travail  
dans la fonction publique, 1978
Cette convention assure aux agents publics, tels qu’ils y sont définis, une

protection adéquate en ce qui concerne leur emploi contre tous actes de 

discrimination tendant à porter atteinte à la liberté syndicale. Les organi-

sations d’agents publics doivent bénéficier d’une complète indépendance 

à l’égard des autorités publiques et d’une protection adéquate contre tous 
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actes d’ingérence des autorités publiques dans leur création, leur fonc-

tionnement et leur administration (voir également ci-après la rubrique 

concernant la négociation collective).

La liberté syndicale en ligne de mire

Bien que la liberté syndicale soit reconnue comme un droit fondamental au 

travail, les organisations syndicales et leurs membres sont toujours exposés à 

des violations graves de leurs droits. Dans sa dernière publication phare sur les 

violations des droits syndicaux (2017), la Confédération syndicale internationale 

(CIS) estimait que les travailleurs sont exposés à la violence physique et aux 

menaces dans 59 pays à travers le monde (sur 139 pays examinés)7. En 2017, des 

syndicalistes ont été assassinés dans les 11 pays suivants: le Bangladesh, le Brésil, 

la Colombie, le Guatemala, le Honduras, l’Italie, la Mauritanie, le Mexique,  

le Pérou, les Philippines et le Venezuela. En 2017 également, la liberté d’expression 

et la liberté de réunion ont été bafouées dans 50 pays. Au-delà, 84 pays excluent 

certaines catégories de travailleurs de la législation du travail. La CIS a lancé en 

2014 un «indice des droits dans le monde» classant 139 pays à partir de  

97 indicateurs internationalement reconnus, afin de déterminer le lieu où les droits 

des travailleurs sont les mieux protégés dans la loi comme dans la pratique. Selon 

ce classement, dans 46 pays, les droits syndicaux ne sont pas garantis, notamment 

du fait de l’absence d’un État de droit, les travailleurs faisant alors l’objet de 

pratiques du travail iniques, contre 32 en 2014. La question de la liberté syndicale 

ne concerne pas que les travailleurs. Des employeurs ont en effet déposé au fil  

des années des plaintes devant le Comité de la liberté syndicale concernant 

notamment des ingérences illégales dans les activités de leurs organisations.
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La liberté syndicale permet que les travailleurs et les employeurs puissent 

se regrouper pour négocier de façon efficace les conditions de travail. 

Associées à une liberté syndicale forte, de bonnes pratiques de négociation 

collective garantissent que travailleurs et employeurs ont un poids égal 

dans les négociations et que les décisions prises seront justes et équita-

bles. La négociation collective permet aux deux parties de négocier une 

relation de travail équitable et empêche les conflits du travail coûteux. 

Ainsi, certaines études ont montré dans le passé que, dans les pays dotés 

de systèmes de négociations collectives bien coordonnées, il y avait en 

général moins d’inégalités salariales, le chômage était moins important 

et moins persistant, et les grèves étaient moins nombreuses et plus cour-

tes que dans les pays où la négociation collective n’était pas aussi bien 

organisée. De bonnes pratiques de négociation collective ont parfois été 

l’un des éléments qui ont permis à certains pays de surmonter des crises 

financières passagères. Les normes de l’OIT encouragent la négociation 

collective et contribuent à faire en sorte que de bonnes relations de travail 

profitent à tous.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 98) sur le droit d’organisation  
et de négociation collective, 1949
Aux termes de cette convention fondamentale, des mesures appropriées 

aux conditions nationales doivent, si nécessaire, être prises pour encou-

rager et promouvoir le développement et l’utilisation les plus larges de 

procédures de négociation volontaire entre employeurs, ou organisations 

d’employeurs, et organisations de travailleurs, en vue de régler les condi-

tions d’emploi par le biais de conventions collectives (voir également la 

rubrique concernant la liberté syndicale).

Convention (no 151) sur les relations de travail  
dans la fonction publique, 1978
La convention préconise le recours à la négociation collective pour les 

agents publics ou à toute autre méthode permettant aux représentants des 

agents publics de participer à la détermination des conditions d’emploi. 

Elle précise également que les différends doivent être réglés par voie de 

négociation entre les parties ou par une procédure donnant des garanties 

d’indépendance et d’impartialité, telle que la médiation, la conciliation 

ou l’arbitrage.

NÉGOCIATION COLLECTIVE
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Convention (no 154) sur la négociation collective, 1981
Cette convention définit la négociation collective et demande qu’elle soit 

encouragée dans toutes les branches de l’activité économique, y compris 

dans la fonction publique.

La négociation collective dans le secteur du vêtement en Jordanie

Quelque 65 000 travailleurs sont employés dans le secteur du vêtement en 

Jordanie; les trois quarts d’entre eux sont des travailleurs migrants, principalement 

d’Asie du Sud et du Sud-Est8. Suite à une série de conflits collectifs relatifs aux 

conditions de vie et de travail, une convention collective sectorielle a été signée 

en mai 2013. Cet accord global de deux ans, le premier du genre en Jordanie, 

pays ayant ratifié la convention no 98, a constitué un important pas en avant 

dans l’utilisation de la négociation collective volontaire pour réglementer les 

conditions de travail dans le secteur du vêtement. La convention collective a 

été révisée et renouvelée deux fois: d’abord en 2015, puis à nouveau en 2017. 

Signée entre deux associations d’employeurs – l’association des exportateurs 

d’habillement, d’accessoires et de textiles (Jordan Garments, Accessories and 

Textiles Association – JGATE) et l’association des propriétaires d’usines, d’ateliers 

et de vêtements (Association of Owners of Factories, Workshops and Garments), 

avec le syndicat général des travailleurs de l’industrie du vêtement et du tissage 

(General Trade Union of Workers in Textile, Garment and Clothing Industries –, la 

convention a conduit à des changements significatifs et tangibles dans le secteur 

du vêtement, notamment: l’introduction d’une prime d’ancienneté, l’harmonisation 

des conditions de travail et d’emploi clés (salaires, prestations de sécurité sociale 

et rémunération des heures supplémentaires) entre travailleurs migrants et 

ressortissants jordaniens et la fourniture de soins médicaux d’urgence. L’inclusion 

dans la convention de clauses accordant aux syndicats l’accès aux usines et aux 

dortoirs a facilité la création de comités de travailleurs, l’élection de dirigeants et 

l’éducation et l’information des travailleurs sur leurs droits et responsabilités. En 

tant qu’accord sectoriel, la convention couvre tous les travailleurs et toutes les 

entreprises de l’industrie du vêtement9. 



Droit d’association (agriculture) et organisations de travailleurs ruraux:

donner une voix aux travailleurs ruraux

En 2015, l’étude d’ensemble de la Commission d’experts pour l’application des 

conventions et recommandations a porté sur la convention (no 11) sur le droit 

d’association (agriculture), 1921, la convention (no 141) sur les organisations de 

travailleurs ruraux, 1975, et la recommandation (no 149) sur les organisations de 

travailleurs ruraux, 1975. En choisissant de consacrer l’étude d’ensemble à ces 

instruments, le BIT a voulu rappeler que les travailleurs agricoles sont souvent  

privés du droit d’organisation et de négociation collective, et que les travailleurs 

ruraux sont particulièrement vulnérables, car ils sont insuffisamment protégés par  

la loi et ont un accès limité aux mécanismes d’action collective. Bien que 

l’importance de l’agriculture et de l’économie rurale sur le plan mondial ne soit  

plus à démontrer, peu d’informations fiables et comparables (notamment des 

données ventilées par âge et sexe) existent sur la nature, le poids économique et 

la réalité, voire l’ampleur, de ce phénomène, en raison de la nature même de ce 

secteur. En particulier, les définitions de l’économie rurale, de l’agriculture et des 

travailleurs ruraux ou agricoles diffèrent considérablement selon les pays, de sorte 

que les comparaisons nationales sont souvent peu fiables. Selon les données du 

BIT, environ 40 pour cent de la population en âge de travailler vit en régions rurales, 

avec des disparités importantes entre les pays.

La majorité de ces travailleurs n’occupe pas un emploi salarié dans l’économie 

formelle, mais travaille à son compte ou exerce un travail familial non rémunéré, 

par exemple dans l’agriculture, notamment de subsistance. Dans les régions rurales, 

l’emploi informel représente 82,1 pour cent de l’emploi rural total et 98,6 pour cent 

de l’emploi agricole; en revanche, seuls 24,5 pour cent des travailleurs des régions 

urbaines occupent un emploi informel. Presque huit travailleurs pauvres sur dix 

vivant avec moins de 1,25 dollar É.-U. par jour habitent dans les régions rurales, 

ce qui démontre que la plupart des emplois en régions rurales ne garantissent 

pas aux travailleurs un revenu suffisant pour nourrir adéquatement leur famille; 

la rémunération des employés y est généralement plus faible qu’en milieu urbain. 

Enfin, moins de 20 pour cent des travailleurs agricoles ont accès à une protection 

sociale de base.
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Bien que le travail forcé soit universellement condamné, selon les esti-

mations de l’OIT, 24,9 millions de personnes en sont victimes à travers 

le monde. Parmi ces victimes, 20,8 millions (soit 83 pour cent) sont 

exploités dans l’économie privée, par des particuliers ou des entreprises 

privées; les 4,1 millions restants (17 pour cent) sont concernés par des 

formes de travail forcé imposées par l’État. Parmi les personnes exploi-

tées par les particuliers et les entreprises privées, 8 millions (soit 29 pour 

cent) sont victimes d’exploitation sexuelle et 12 millions (64 pour cent) 

de travail forcé. Dans l’économie privée, le travail forcé génère environ  

150 milliards de dollars de profits illégaux par an: deux tiers du total (soit 

99 milliards de dollars) proviennent de l’exploitation sexuelle à des fins 

commerciales, tandis que les 51 autres milliards résultent du travail forcé, 

notamment dans le travail domestique, l’agriculture et d’autres activités 

économiques10. 

L’esclavage traditionnel perdure dans certaines régions d’Afrique, tandis 

que le travail forcé sous la forme de systèmes de recrutement coercitifs 

existe dans de nombreux pays d’Amérique latine, dans certaines régions 

des Caraïbes et dans d’autres parties du monde. Dans de nombreux pays, 

les employés de maison sont piégés dans des situations de travail forcé, et 

ils sont souvent retenus au domicile de leur employeur par la menace ou la 

violence. La servitude pour dette subsiste en Asie du Sud, où des millions 

d’hommes, de femmes et d’enfants sont enchaînés à leur travail par un cer-

cle vicieux d’endettement. En Europe et en Amérique du Nord, un nombre 

considérable de femmes et d’enfants sont victimes de trafiquants qui les 

vendent à des réseaux de prostitution forcée ou à des ateliers clandestins. 

Enfin, le travail forcé reste un moyen de punir les personnes qui ont osé 

exprimer leurs opinions politiques.

Pour beaucoup de gouvernements, l’élimination du travail forcé reste l’un 

des grands défis du XXIe siècle. Le travail forcé est non seulement une 

violation grave d’un droit humain fondamental, mais il est aussi l’une 

des principales causes de la pauvreté et compromet le développement  

économique. Les normes de l’OIT sur le travail forcé, associées à une 

assistance technique bien ciblée, constituent les principaux outils inter- 

nationaux pour lutter contre ce fléau.

TRAVAIL FORCÉ
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Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 29) sur le travail forcé, 1930
Cette convention fondamentale interdit toute forme de travail forcé ou 

obligatoire qu’elle définit ainsi: «Tout travail ou service exigé d’un indi-

vidu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu 

ne s’est pas offert de plein gré». Des exceptions sont prévues pour un 

travail exigé dans le cadre du service militaire obligatoire, faisant partie 

des obligations civiques normales ou résultant d’une condamnation pro-

noncée par une décision judiciaire (à la condition que ce travail ou service 

soit exécuté sous la surveillance et le contrôle des autorités publiques 

et que l’individu ne soit pas engagé par des particuliers, compagnies ou 

personnes morales privées ou mis à leur disposition), dans les cas de force 

majeure ou pour de petits travaux de village exécutés dans l’intérêt direct 

de la collectivité par les membres de celle-ci. La convention précise égale-

ment que le fait d’exiger illégalement un travail forcé ou obligatoire doit 

être passible de sanctions pénales et demande aux États qui l’ont ratifiée 

de faire en sorte que les sanctions pertinentes prévues par la loi soient 

appropriées et strictement appliquées.

Convention (no 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957
Cette convention fondamentale interdit le travail forcé ou obligatoire en 

tant que mesure de coercition ou d’éducation politique ou en tant que 

sanction à l’égard de personnes qui ont ou expriment certaines opinions 

politiques ou manifestent leur opposition idéologique à l’ordre politi-

que, social ou économique établi; en tant que méthode de mobilisation 

et d’utilisation de la main-d’œuvre à des fins de développement écono-

mique; en tant que mesure de discipline du travail; en tant que punition 

pour avoir participé à des grèves; et en tant que mesure de discrimination 

raciale, sociale, nationale ou religieuse.

Alors que ces deux instruments sont parmi ceux qui ont fait l’objet du plus 

grand nombre de ratifications, la persistance à grande échelle des pratiques 

de travail forcé a souligné les graves lacunes qui existaient encore dans la 

mise en œuvre. Ce constat a poussé le Conseil d’administration du BIT à 

demander à la Conférence de mener un débat en juin 2014 pour examiner 

l’adoption d’un instrument pour compléter la convention no 29. Cette 

demande a abouti à l’adoption des instruments suivants: le protocole de 
2014 relatif à la convention sur le travail forcé, 1930, et la recommandation 
(no 203) sur le travail forcé (mesures complémentaires), 2014.



Le travail forcé en pratique

Les organes de contrôle de l’OIT ont souligné à de nombreuses reprises 

l’importance d’adopter une stratégie nationale de lutte contre le travail 

forcé en vue d’assurer une action globale et concertée des acteurs publics 

compétents, avec une référence particulière à l’inspection du travail, aux forces 

de l’ordre et aux autorités de poursuites et judiciaires. Une politique nationale 

claire constitue le point de départ de toute démarche visant à prévenir et à 

réprimer le travail forcé, et à protéger les victimes; elle devrait notamment 

mettre l’accent sur l’identification des secteurs et professions prioritaires, la 

sensibilisation du public, le renforcement des capacités institutionnelles et 

leur coordination, la protection des victimes, leur accès à la justice et leur 

indemnisation. Tous ces aspects ont été développés dans le protocole de 

2014 et les États commencent à faire rapport sur les mesures prises dans 

ces différents domaines. La Commission d’experts pour l’application des 

conventions et recommandations a d’ores et déjà noté les initiatives prises 

dans un très grand nombre de pays pour mettre en œuvre une approche 

multisectorielle et coordonnée en particulier dans le domaine de la lutte  

contre la traite des personnes. Par exemple:

– Au Salvador avec l’adoption de la loi spéciale contre la traite des personnes 

(décret no 824 du 16 octobre 2014). La loi repose sur une définition élargie du 

délit de traite des personnes et dispose que la politique nationale contre la 

traite des personnes s’appuie sur les axes stratégiques suivants: la détection, 

la prévention, et la sanction du crime de traite des personnes, l’assistance et 

la protection intégrale des victimes et la restitution de leurs droits ainsi que 

la coordination et la coopération.

– Au Royaume-Uni avec l’adoption en 2015 de la loi sur l’esclavage moderne 

qui définit les éléments constitutifs des délits d’esclavage, de servitude, de 

travail forcé ou obligatoire et de traite des personnes. La loi prévoit également 

l’institution d’un poste de commissaire indépendant antiesclavage; elle 

renforce les pouvoirs des autorités chargées de l’application de la loi, en 

autorisant les tribunaux à rendre des ordonnances préventives, à décider de 

la confiscation des biens, ou à rendre des ordonnances de réparation contre 

les délinquants qui devront payer des indemnités aux victimes; elle exige des 

établissements commerciaux qu’ils publient annuellement une déclaration 

indiquant les mesures prises pour éradiquer l’esclavage moderne de leur 

organisation et de leurs chaînes d’approvisionnement.
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Le protocole de 2014 sur le travail forcé est un instrument juridique  

contraignant qui vise à faire avancer la prévention, la protection et les 

mesures d’indemnisation, ainsi qu’à redoubler d’efforts pour éliminer les 

formes contemporaines d’esclavage. Le protocole est entré en vigueur en 

novembre 2016 et avait déjà été ratifié par 27 pays au 1er janvier 2019. 
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TRAVAIL DES ENFANTS

Le travail des enfants constitue une violation fondamentale des droits de 

la personne, et il est démontré qu’il freine leur développement, ce qui peut 

entraîner des lésions physiques ou psychologiques à vie. Les faits montrent 

qu’il existe un lien étroit entre la pauvreté des ménages et le travail des 

enfants et que le travail des enfants perpétue la pauvreté de génération 

en génération en les tenant à l’écart de l’école et en limitant leurs possi-

bilités de promotion sociale. Cette diminution des ressources humaines a 

été liée à une croissance économique faible et à un développement social 

lent. Selon des études récentes du BIT, l’élimination du travail des enfants 

dans les économies en transition et en développement pourrait générer des 

avantages économiques bien supérieurs aux coûts liés principalement aux 

investissements pour l’amélioration des services sociaux et éducatifs. Les 

normes fondamentales de l’OIT sur le travail des enfants sont les deux 

piliers juridiques de la lutte globale contre ce fléau.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 138) sur l’âge minimum, 1973
Cette convention fondamentale fixe à 15 ans (13 ans pour les travaux 

légers) l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail et à 18 ans 

(16 ans dans certaines conditions strictement définies) l’âge minimum 

pour les travaux dangereux. Elle prévoit la possibilité de fixer, dans un 

premier temps, l’âge minimum à 14 ans (12 ans pour des travaux légers) 

dans les cas où l’économie et les institutions scolaires du pays ne sont pas 

suffisamment développées.

Convention (no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999
Selon cette convention fondamentale, le terme «enfant» s’applique à l’en- 

semble des personnes de moins de 18 ans. Les États qui l’ont ratifiée doi- 

vent éliminer les pires formes de travail des enfants, notamment toutes les 

formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite 

des enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé 

ou obligatoire, y compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en 

vue de leur utilisation dans des conflits armés, la prostitution et la pornogra-

phie faisant intervenir des enfants, l’utilisation d’enfants aux fins d’activités 

illicites, notamment pour la production et le trafic de stupéfiants, et les tra-

vaux qui sont susceptibles de nuire à la sécutité, à la santé ou à la moralité 

de l’enfant. La convention demande aux États qui l’ont ratifiée de prévoir 

l’aide directe nécessaire et appropriée pour soustraire les enfants aux pires 

formes de travail et de garantir leur réadaptation et leur intégration sociale. 

Ces États doivent également assurer l’accès à l’éducation de base gratuite et, 



lorsque cela est possible et approprié, à la formation professionnelle pour les 

enfants qui auront été soustraits aux pires formes de travail.

Au 1er janvier 2019, 171 pays avaient ratifié la convention no 138 et 182 pays 
avaient ratifié la convention no 182. Il ne manquait donc plus que 5 ratifications 
pour obtenir la ratification universelle de la convention no 182.

Le travail des enfants en chiffres

Le BIT estime que 152 millions d’enfants travaillent dans le monde, soit 
environ 10 pour cent de la population totale des enfants. Environ 73 millions 

d’enfants âgés de 5 à 17 ans travaillent dans des conditions dangereuses, dont  

35,4 millions ont entre 5 et 14 ans et 37,1 millions ont entre 14 et 17 ans. Le 

travail des enfants existe surtout dans le secteur agricole, qui représente à lui 

seul 71 pour cent du travail des enfants, soit environ 108 millions d’enfants. 

Même si beaucoup reste à faire, des progrès ont été obtenus: le nombre 

d’enfants qui travaillent a baissé de plus d’un tiers entre 2000 et 2016, avec 

une réduction d’environ 94 millions d’enfants au travail11.

La lutte contre le travail des enfants ne se limite pas toutefois aux pays les 

plus pauvres. Alors que l’incidence du travail des enfants est plus élevée 

dans les pays pauvres (19,4 pour cent des enfants des pays à revenu faible 

sont en situation de travail des enfants, contre 8,5 pour cent dans les pays 

à revenu intermédiaire inférieur, 6,6 pour cent dans les pays à revenu 

intermédiaire supérieur et 1,2 pour cent dans les pays à revenu supérieur), 

on retrouve le plus grand nombre d’enfants qui travaillent dans les pays 

à revenu intermédiaire.

Les dernières estimations mondiales du travail des enfants de l’OIT mon-

trent que les pays à revenu intermédiaire représentent en effet un total de 

84 millions d’enfants en situation de travail des enfants, contre 65 millions 
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Par région, il reste:

72,1 millions d’enfants (âgés de 5 à 17 ans)  

en situation de travail des enfants en Afrique

62,1 millions en Asie et dans le Pacifique

10,7 millions en Amérique

1,2 million dans les États arabes

5,5 millions en Europe et en Asie centrale
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dans les pays les plus pauvres. Ces statistiques indiquent clairement que, 

si les pays les plus pauvres ont besoin d’une attention particulière, la 

lutte contre le travail des enfants ne sera pas gagnée en se concentrant 

uniquement sur les pays les plus pauvres.

Les normes sur le travail des enfants dans la pratique:
la lutte contre le travail des enfants en Ouzbékistan et au Brésil

La convention no 182 constitue un engagement pour éliminer les pires 

formes de travail des enfants, y compris l’utilisation des enfants dans les 

travaux dangereux. En 2008, l’Ouzbékistan a ratifié la convention no 182. 

Pendant plusieurs années, tant la Commission d’experts pour l’application 

des conventions et recommandations que la Commission de l’application 

des normes de la Conférence avaient attiré l’attention du gouvernement 

sur la situation du travail forcé des enfants dans la production de coton 

et des conditions de travail dangereuses. En 2013, le gouvernement a 

adopté et mis en œuvre un plan de mesures additionnelles pour la mise 

en œuvre des conventions nos 29 et 182. En 2015, le Conseil de coordi-

nation national sur le travail des enfants a mis sur pied un mécanisme 

de suivi qui reçoit des allégations de plainte et enquête sur celles-ci. En 

outre, l’emploi d’étudiants de moins de 18 ans pour la récolte du coton 

a été interdit par le Cabinet ministériel à sa session de juin 2016. Les 

résultats des actions conjointes de contrôle et de supervision entreprises 

par le BIT et le gouvernement de l’Ouzbékistan depuis 2013 ont fait état 

de progrès significatifs vers la pleine application de la convention. En 

général, le travail des enfants n’existe plus lors des récoltes de coton. Le 

gouvernement de l’Ouzbékistan s’est par ailleurs engagé à rester parti-

culièrement vigilant concernant cette situation. La convention no 182 a 

désormais bientôt atteint la ratification universelle, ce qui reflète le très 

large consensus autour du fait que certaines formes de travail des enfants 

exigent une action urgente.

Après avoir ratifié la convention no 182 en 2000 et la convention no 138 en 

2001, le Brésil a fait d’énormes progrès en ce qui concerne l’élimination du 

travail des enfants. L’activité économique des enfants âgés entre 7 et 17 ans 

est passée de 19 à 5 pour cent entre 1992 et 2015, alors que la scolarisation 

est passée de 80 à 95 pour cent12. Ces progrès ont été atteints notamment 

grâce à une approche systématique et intégrée favorisant les réformes, à un 

système de subventions conditionnées à la fréquentation scolaire effective 

et au renforcement de l’inspection du travail par des équipements et des 

formations, dont l’établissement d’équipes d’inspection mobile spécialisées.
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Aucune société n’échappe aux phénomènes de discrimination. En effet, la 

discrimination dans l’emploi et au travail est un phénomène universel et 

en évolution permanente. Partout dans le monde, des millions de femmes 

et d’hommes se voient refuser l’accès à un travail et à une formation, 

touchent de maigres salaires ou sont cantonnés dans certains emplois sim-

plement en raison de leur sexe, de la couleur de leur peau, de leur appar-

tenance ethnique ou de leurs croyances, sans que soient prises en compte 

leurs capacités et leurs qualifications. Ainsi, dans certains pays indus-

trialisés, les travailleuses perçoivent encore, à travail égal ou de valeur 

égale, un salaire pouvant être de 20 à 25 pour cent inférieur à celui de 

leurs collègues masculins,  témoignant de progrès lents sur ces questions 

au cours des dernières années. La protection contre la discrimination fait 

partie des droits humains fondamentaux et elle est indispensable pour 

que les travailleurs choisissent librement leur emploi, développent plei-

nement leur potentiel et recueillent les fruits de leur labeur en fonction 

de leur mérite. Favoriser l’égalité sur le lieu de travail est aussi synonyme 

d’avantages économiques importants. Pour les employeurs, cela signifie 

une main-d’œuvre plus abondante, plus diversifiée et d’une plus grande 

qualité et, pour les travailleurs, un accès plus facile à la formation et des 

salaires souvent plus élevés. Les bénéfices d’une économie mondialisée 

sont plus équitablement répartis dans une société égalitaire, ce qui génère 

une plus grande stabilité sociale et un soutien plus large de la popula-

tion en faveur du développement économique13. Les normes de l’OIT 

sur l’égalité proposent des outils permettant d’éliminer la discrimination 

dans tous les aspects liés au travail et dans l’ensemble de la société. Elles 

constituent également la base à partir de laquelle il faudrait appliquer les 

stratégies d’intégration des questions d’égalité entre hommes et femmes 

dans le domaine du travail.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 100) sur l’égalité de rémunération, 1951
Cette convention fondamentale demande aux États qui l’ont ratifiée de 

garantir l’application à tous les travailleurs du principe de l’égalité de rému-

nération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine 

pour un travail de valeur égale. Au sens large, la «rémunération» comprend 

le salaire ou traitement ordinaire, de base ou minimum, et tous les autres 

avantages, payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, 

par l’employeur au travailleur en raison de l’emploi de ce dernier.

ÉGALITÉ DE CHANCES ET DE TRAITEMENT
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Notant que de nombreux pays appliquent encore des dispositions légales 

plus restrictives que le principe énoncé dans la convention étant donné 

qu’elles ne donnent pas pleinement expression à la notion de «travail de 

valeur égale», et que ces dispositions freinent les progrès dans la lutte pour 

l’élimination de la discrimination en matière de rémunération fondée sur 

le sexe, la commission d’experts a demandé de nouveau aux gouverne-

ments de ces pays de prendre les mesures nécessaires afin de modifier leur 

législation.

Celle-ci ne devrait pas en effet seulement prévoir l’égalité de rémunération 

pour un travail égal, pour le même travail ou pour un travail similaire, 

mais appréhender aussi les situations dans lesquelles les hommes et les 

femmes accomplissent des travaux différents mais qui sont néanmoins de 

valeur égale. Pour déterminer si deux travaux sont de valeur égale, il est 

nécessaire d’adopter des méthodes pour mesurer et comparer leurs valeurs 

respectives en prenant en compte des facteurs comme les compétences, les 

responsabilités, l’effort et les conditions de travail.

La convention ne prévoit aucune méthode particulière pour effectuer une 

telle évaluation. Celle-ci est donc laissée à la discrétion des autorités sur 

le plan national.

Dans son étude d’ensemble de 2012 relative aux conventions fondamentales  

concernant les droits au travail à la lumière de la Déclaration de l’OIT sur la justice 

sociale pour une mondialisation équitable, 2008, la commission d’experts a réitéré 

le principe déjà formulé dans son observation générale de 2007 sur la convention 

(no 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, relatif au concept de «travail de 

valeur égale» et a rappelé que, «si l’égalité de rémunération entre hommes et 

femmes pour un travail de valeur égale est un principe largement admis, la notion 

peut avoir dans la pratique une portée plus difficile à appréhender dans certains 

pays. La commission a noté que les difficultés d’application de la convention, dans 

la législation comme dans la pratique, résultent surtout du fait que la notion de 

«travail de valeur égale» est mal comprise. Cette notion est pourtant au cœur 

même du droit fondamental des hommes et des femmes à l’égalité de  

rémunération pour un travail de valeur égale et de la promotion de l’égalité.
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Convention (no 111) concernant la discrimination  
(emploi et profession), 1958
Cette convention fondamentale définit la discrimination comme étant 

«toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, 

le sexe, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale ou l’origine 

sociale, qui a pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de chances ou de 

traitement en matière d’emploi ou de profession». La convention prévoit 

aussi la possibilité d’étendre la liste des motifs de discrimination interdits 

après qu’une consultation avec les représentants des employeurs et des 

travailleurs ainsi qu’avec les autorités compétentes a été tenue. Les légis-

lations nationales ont notamment inclus, ces dernières années, un vaste 

éventail de motifs interdits de discrimination: parmi d’autres, le statut VIH 

réel ou supposé, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle et l’identité de 

genre. La convention couvre aussi les discriminations en matière d’accès 

à l’éducation et la formation professionnelle, d’accès à l’emploi et à cer-

taines professions, ainsi que de conditions d’emploi. Elle demande aux 

États qui l’ont ratifiée de s’engager à formuler et à appliquer une politi-

que nationale visant à promouvoir, par des méthodes adaptées aux cir-

constances et aux usages nationaux, l’égalité de chances et de traitement 

dans l’emploi et la profession, afin d’éliminer toute discrimination dans ce 

domaine. Ces politiques et ces mesures doivent être régulièrement évaluées 

et actualisées pour s’assurer qu’elles restent adaptées et effectives compte 

tenu d’un contexte en évolution permanente.

Dans son étude d’ensemble de 2012 sur les droits fondamentaux au tra-

vail, la commission d’experts avait souligné que «la convention exige que 

la politique nationale d’égalité ait des effets tangibles. Elle doit par consé-

quent être formulée de manière très claire, ce qui suppose la mise en œuvre 

de programmes, l’abrogation ou la modification de toutes les lois et pra-

tiques administratives discriminatoires, l’élimination des comportements 

stéréotypés et des préjugés, la promotion d’un climat de tolérance et la 

mise en place d’un système de suivi. Il importe que les mesures prises pour 

lutter contre la discrimination en droit et dans la pratique soient concrètes 

et ciblées, qu’elles contribuent de manière effective à l’élimination de la 

discrimination directe et indirecte ainsi qu’à la promotion de l’égalité de 

chances et de traitement pour toutes les catégories de travailleurs, dans 

tous les aspects de l’emploi et de la profession, et qu’elles portent sur 

tous les motifs de discrimination énumérés par la convention. Il peut se 

révéler nécessaire de traiter différemment certains groupes afin d’éliminer 

la discrimination et d’assurer une réelle égalité à l’ensemble des groupes 

couverts par la convention.»
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Convention (no 156) sur les travailleurs ayant des responsabilités  
familiales, 1981
En vue d’instaurer l’égalité effective de chances et de traitement pour les 

travailleurs des deux sexes, cette convention précise que chaque État qui 

l’a ratifiée doit, parmi ses objectifs de politique nationale, viser à permettre 

aux personnes ayant des responsabilités familiales, qui occupent ou dési- 

rent occuper un emploi, d’exercer leur droit de l’occuper ou de l’obtenir 

sans faire l’objet de discrimination et, dans la mesure du possible, sans 

conflit entre leurs responsabilités professionnelles et familiales. Les États 

doivent également tenir compte des besoins des travailleurs ayant des 

responsabilités familiales dans l’aménagement des collectivités locales ou 

régionales et développer ou promouvoir des services communautaires, 

publics ou privés, tels que des services et installations de soins aux enfants 

et d’aide à la famille.

Outre ces normes, de nombreux autres instruments de l’OIT contiennent 

des dispositions relatives à l’égalité, en rapport avec le thème spécifique 

dont elles traitent.
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L’OIT est fondée sur le principe du tripartisme – dialogue et coopération 

entre gouvernements, employeurs et travailleurs – pour la formulation 

de normes et de politiques traitant des questions du travail. Les normes 

internationales du travail sont créées et leur application est contrôlée par 

le biais d’une structure tripartite qui fait de l’OIT une organisation unique 

en son genre au sein du système des Nations Unies. L’approche tripartite 

utilisée pour l’adoption des normes garantit qu’elles bénéficient d’un large 

soutien de la part de tous les mandants de l’OIT.

Le tripartisme en matière de normes est également important à l’échelon 

national. Grâce à des consultations tripartites régulières, les gouverne-

ments peuvent s’assurer que les normes de l’OIT sont élaborées, appliquées 

et contrôlées avec la participation des employeurs et des travailleurs. Les 

normes de l’OIT sur les consultations tripartites définissent les conditions 

de consultations nationales tripartites fructueuses, lesquelles peuvent être 

synonymes d’une plus grande coopération entre partenaires sociaux, d’une 

sensibilisation et d’une participation accrues pour ce qui est des questions 

liées aux normes internationales du travail, et conduire à une meilleure 

gouvernance ainsi qu’à une culture du dialogue social plus approfondie à 

propos des grandes questions sociales et économiques.

En raison de l’importance du tripartisme, l’OIT a fait de la ratification et 

de l’application de la convention (no 144) sur les consultations tripartites 

relatives aux normes internationales du travail, 1976, une priorité. En outre, 

la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation 

équitable de 2008 a souligné le rôle essentiel de cet instrument (de même 

que celui des trois autres conventions (nos 81, 122 et 129) du point de vue 

de la gouvernance).

CONSULTATIONS TRIPARTITES
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Instrument pertinent de l’OIT

Convention (no 144) sur les consultations tripartites  
relatives aux normes internationales du travail, 1976
Cette convention de gouvernance définit l’expression «organisations 

représentatives des employeurs et des travailleurs» et demande aux États 

qui l’ont ratifiée de mettre en œuvre des procédures qui assurent des  

consultations efficaces entre les représentants du gouvernement, des em- 

ployeurs et des travailleurs sur les questions concernant les points inscrits 

à l’ordre du jour de la Conférence internationale du Travail, la soumis-

sion des normes de l’OIT nouvellement adoptées aux autorités nationales 

compétentes, le réexamen des conventions non ratifiées et des recomman-

dations, les rapports sur les conventions ratifiées et les propositions de 

dénonciation des conventions ratifiées. Les employeurs et les travailleurs 

doivent être représentés sur un pied d’égalité dans tout organisme au sein 

duquel des consultations auront lieu. Les consultations doivent être orga-

nisées au moins une fois par an.

Les normes de l’OIT dans la pratique: le dialogue social en Tunisie,  

à Djibouti et aux Philippines

En février 2013, peu après l’adoption de sa nouvelle Constitution et juste un an 

après la signature du contrat social entre le gouvernement de Tunisie, l’Union 

tunisienne de l’industrie, du commerce et de l’artisanat (UTICA) et l’Union 

générale tunisienne du travail (UGTT), la Tunisie devenait le 136e État Membre de 

l’OIT à ratifier la convention no 144. Quelques années après les événements du 

«Printemps arabe», cette ratification a préfiguré le début d’une nouvelle ère pour 

le développement du tripartisme et du dialogue social comme élément clé de la 

démocratie en Tunisie.

Suite à des consultations tripartites en 2016, les acteurs tripartites à Djibouti ont 

pris la décision unanime de ratifier la convention du travail maritime, 2006 (MLC, 

2006), et le protocole de 2014 relatif à la convention sur le travail forcé, 1930, 

qui ont été effectivement ratifiés en 2018. 

Aux Philippines, des consultations tripartites extensives ont mené à la  

ratification en 2017 de la convention (no 151) sur les relations de travail dans  

la fonction publique, 1978.
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Les normes internationales du travail sont en principe appliquées par le 

biais de la législation et des politiques nationales. Il est donc essentiel que 

chaque pays soit doté d’un système d’administration du travail viable et 

dynamique responsable de tous les aspects de l’élaboration des politi-

ques nationales du travail et de leur mise en œuvre. Outre la promotion 

de différents systèmes d’administration du travail, les normes de l’OIT 

encouragent la collecte de statistiques du travail, qui constituent un outil 

précieux pour déterminer les besoins et élaborer les politiques du travail, 

à l’échelon tant national qu’international. Bien qu’il existe une adminis-

tration du travail dans la plupart des pays du monde, nombre d’entre elles 

sont confrontées à des difficultés financières et matérielles. Un finance-

ment approprié des systèmes d’administration du travail est donc néces-

saire pour renforcer cet important instrument de développement.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 150) sur l’administration du travail, 1978
Chaque État qui a ratifié cette convention doit, d’une façon adaptée aux 

conditions du pays, faire en sorte qu’un système d’administration du tra-

vail soit organisé et fonctionne de façon efficace sur son territoire, et que 

les tâches et les responsabilités qui lui sont confiées soient convenablement 

coordonnées. Le système d’administration du travail doit être responsable 

de l’élaboration, de l’application et du contrôle des normes nationales du 

travail, de l’emploi et de la mise en valeur des ressources humaines, ainsi 

que des études, recherches et statistiques du travail, et il doit favoriser les 

relations de travail. De plus, les travailleurs et les employeurs, ainsi que 

leurs organisations respectives, doivent pouvoir participer à l’élaboration 

des politiques nationales du travail. Cette convention demande également 

que le personnel affecté au système d’administration du travail bénéficie 

du statut, des moyens matériels et des ressources financières nécessaires à 

l’exercice efficace de ses fonctions.

Convention (no 160) sur les statistiques du travail, 1985
En vertu de cette convention, chaque État qui l’a ratifiée doit régulière- 

ment recueillir, compiler et publier des statistiques de base du travail qui 

devront, en tenant compte de ses ressources, progressivement s’étendre à 

la population active, à l’emploi, au chômage et, si possible, au sous-emploi 

visible; à la structure et à la répartition de la population active; aux gains 

moyens et à la durée moyenne du travail (heures réellement effectuées 

ou heures rémunérées) et, quand cela est approprié, aux taux de salaire 

ADMINISTRATION DU TRAVAIL
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au temps et à la durée normale du travail; à la structure et à la réparti-

tion des salaires; au coût de la main-d’œuvre; aux indices des prix à la  

consommation; aux dépenses des ménages ou, quand cela est approprié, 

aux dépenses des familles et, si possible, aux revenus des ménages ou, 

quand cela est approprié, aux revenus des familles; aux lésions profes-

sionnelles et, autant que possible, aux maladies professionnelles; et aux 

conflits du travail.
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L’application de la législation du travail dépend de l’efficacité de 

l’inspection du travail. Les inspecteurs du travail examinent la façon dont 

les normes nationales du travail sont appliquées sur le lieu de travail et 

donnent des conseils aux employeurs et aux travailleurs sur les moyens 

d’améliorer l’application de la législation nationale dans des domaines 

comme la durée du travail, les salaires, la sécurité et la santé au travail, et 

le travail des enfants. Les inspecteurs du travail attirent en outre l’attention 

des autorités nationales sur les lacunes et les défauts de la législation. Ils 

jouent un rôle important en veillant à ce qu’elle soit appliquée de manière 

égale à tous les employeurs et travailleurs. Comme la communauté inter- 

nationale a reconnu l’importance de l’inspection du travail, l’OIT a fait 

de la promotion de la ratification des deux conventions sur l’inspection 

du travail (nos 81 et 129) une priorité. Au 1er janvier 2019, 146 États 

Membres de l’OIT (soit près de 80 pour cent d’entre eux) avaient ratifié 

la convention (nº 81) sur l’inspection du travail, 1947, et 53 États avaient 

ratifié la convention nº 129.

Néanmoins, des difficultés subsistent dans les pays où les budgets et le 

personnel alloués aux systèmes d’inspection du travail sont insuffisants 

pour que ceux-ci soient efficaces. Des estimations font apparaître que, 

dans certains pays en développement, moins de 1 pour cent du budget 

national est alloué à l’administration du travail, budget duquel les sys-

tèmes d’inspection du travail ne reçoivent qu’une infime partie. D’autres 

études montrent que les coûts générés par les maladies professionnelles 

et les accidents du travail, l’absentéisme, la violation des droits des tra-

vailleurs et les conflits du travail peuvent être plus élevés. L’inspection du 

travail peut contribuer à prévenir ces problèmes et donc à améliorer la 

productivité et le développement économique.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 81) sur l’inspection du travail, 1947
Cette convention de gouvernance prévoit que chaque État qui l’a rati-

fiée doit avoir un système d’inspection du travail dans les établissements 

industriels et commerciaux; la législation nationale pourra exempter les 

entreprises minières et de transport de l’application de la convention. La 

convention énonce une série de principes concernant la façon de définir 

les domaines de la législation couverts par l’inspection du travail, les fonc-

tions et l’organisation du système d’inspection, les critères de recrutement, 

le statut et les conditions de service des inspecteurs du travail ainsi que 

leurs pouvoirs et obligations. Les services d’inspection du travail doivent 

publier et communiquer au BIT un rapport annuel précisant son fonction-

nement sur un certain nombre de points.

INSPECTION DU TRAVAIL



LeS thèmeS traitéS danS LeS normeS internationaLeS du travaiL   
54

Protocole de 1995 relatif à la convention (no 81) sur l’inspection  
du travail, 1947
Chaque État qui a ratifié le protocole s’engage à étendre l’application 

des dispositions de la convention (no 81) sur l’inspection du travail aux 

établissements non commerciaux, à savoir ceux dont les activités ne sont 

pas considérées comme industrielles ou commerciales aux termes de la 

convention. Ce protocole permet également aux États qui l’ont ratifié de 

prévoir des dispositions particulières concernant l’inspection des établis-

sements de services publics qu’il énumère.

Convention (no 129) sur l’inspection du travail (agriculture), 1969
Similaire à la convention no 81 par son contenu, cette convention de gou-

vernance précise que les États qui l’ont ratifiée doivent avoir un système 

d’inspection du travail pour l’agriculture. Ils peuvent également éten-

dre leur système d’inspection du travail aux fermiers n’employant pas  

de main-d’œuvre extérieure, aux métayers et aux catégories analogues de 

travailleurs agricoles, aux personnes participant à une entreprise économi-

que collective, telles que les membres d’une coopérative, ou aux membres 

de la famille de l’exploitant tels que définis par la législation nationale.
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Inspection du travail et économie informelle

L’économie informelle représente plus de la moitié de la main-d’œuvre et plus de 

90 pour cent des très petites et petites entreprises dans le monde. Elle englobe 

une grande diversité de situations, d’employeurs et de travailleurs, dont la  

plupart sont dans l’économie de subsistance, en particulier dans les pays en voie 

de développement. Dans ces pays, la protection offerte par la réglementation 

peut ne pas s’appliquer juridiquement ou ne pas être appliquée dans les faits  

aux unités économiques informelles et à leurs travailleurs; par ailleurs, les 

maigres ressources des organismes de contrôle et les défis particuliers liés 

à l’économie informelle peuvent également amener les gouvernements à 

concentrer leurs efforts sur les seules entreprises formelles. 

En juin 2015, les mandants de l’OIT, reconnaissant que, de par son ampleur, 

l’économie informelle, sous toutes ses formes, constitue une entrave de taille 

aux droits des travailleurs, y compris les principes et droits fondamentaux 

au travail, à la protection sociale, à des conditions de travail décentes, au 

développement inclusif et à la primauté du droit, et qu’elle a un impact négatif 

sur l’essor des entreprises durables, les recettes publiques, le champ d’action 

de l’État, notamment pour ce qui est des politiques économiques, sociales et 

environnementales, ainsi que sur la solidité des institutions et la concurrence 

loyale sur les marchés nationaux et internationaux, ont adopté lors de la 

Conférence internationale du Travail, la recommandation (no 204) sur la 

transition de l’économie informelle vers l’économie formelle.

Formuler des principes de déontologie pour l’inspection du travail

En France, en 2017, le décret portant code de déontologie du service public 

de l’inspection du travail est entré en vigueur. Le code a renforcé les règles 

déontologiques applicables aux inspecteurs, et se réfère spécifiquement aux 

conventions nos 81 et 129. Il articule, d’une part, un rappel des principes et règles 

déontologiques applicables à tout agent au sein du service public et, d’autre part, 

les principes et règles propres à l’inspection du travail eu égard à la nature de ses 

missions et de ses pouvoirs, poursuivant les objectifs de garantir la confiance des 

usagers, renforcer la légitimité du service, ainsi que la protection des citoyens, du 

service public et de chacun de ses agents. 
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Pour la plupart des gens, le seul moyen d’échapper à la pauvreté est 

d’avoir un emploi. L’OIT est consciente qu’élaborer des normes du tra-

vail sans s’attaquer à la problématique de l’emploi est dénué de sens et 

elle consacre donc une large part de son programme de travail à créer 

pour les hommes et les femmes des possibilités plus nombreuses d’avoir 

un emploi et un revenu décents. Pour ce faire, elle cherche à promouvoir 

les normes internationales sur la politique de l’emploi qui, associées à des 

programmes de coopération technique, visent à parvenir au plein emploi, 

productif et librement choisi. Il n’y a pas qu’une seule politique qui puisse 

être recommandée pour atteindre cet objectif. Chaque pays, industriali-

sé, en développement ou en transition, doit mettre en place ses propres 

politiques dans le but de parvenir au plein emploi. Les normes de l’OIT 

relatives à la politique de l’emploi facilitent la conception et la mise en 

œuvre de telles politiques, garantissant ainsi le maximum de possibilités 

d’avoir accès à l’emploi nécessaire pour exercer un travail décent.

Instrument pertinent de l’OIT

Convention (no 122) sur la politique de l’emploi, 1964
Aux termes de cette convention de gouvernance, les États qui l’ont ratifiée 

doivent formuler et appliquer une politique active visant à promouvoir 

le plein emploi, productif et librement choisi. Cette politique tendra à 

garantir qu’il y aura du travail pour toutes les personnes disponibles et en 

quête de travail; que ce travail sera aussi productif que possible; qu’il y 

aura libre choix de l’emploi et que chaque travailleur aura toutes les pos- 

sibilités d’acquérir les qualifications nécessaires pour occuper un emploi 

qui lui convienne et d’utiliser, dans cet emploi, ses qualifications ainsi que 

ses dons, quels que soient sa race, sa couleur, son sexe, sa religion, son 

opinion politique, son ascendance nationale ou son origine sociale. Par 

ailleurs, la recommandation (no 169) concernant la politique d’emploi 

(dispositions complémentaires), 1984, prévoit que les politiques, plans 

et programmes économiques et sociaux développés pour promouvoir 

le plein emploi productif et librement choisi devraient viser à assurer à 

tous les travailleurs l’égalité de chances et de traitement dans l’accès à 

l’emploi, les conditions d’emploi, ainsi que dans l’orientation, la formation  

et la promotion professionnelles. En outre, tenant compte des difficultés 

rencontrées par certains groupes défavorisés pour trouver un emploi, la 

recommandation appelle les États à prendre des mesures pour répondre 

aux besoins de toutes les catégories de personnes qui pourraient avoir des 

difficultés à trouver un emploi durable, y compris les femmes, les jeunes, 

les personnes handicapées, les personnes âgées, les chômeurs de longue 

POLITIQUE DE L’EMPLOI



En juin 2017, les mandants de l’OIT, reconnaissant l’importance de l’emploi et du 

travail décent pour promouvoir la paix, prévenir les situations de crise résultant 

de conflits et de catastrophes, permettre le redressement et renforcer la résilience, 

et soulignant la nécessité de garantir le respect de tous les droits humains et 

la primauté du droit, y compris le respect des principes et droits fondamentaux 

au travail et des normes internationales du travail, en particulier des droits et 

principes pertinents pour l’emploi et le travail décent, ont adopté lors de la 

Conférence internationale du Travail, la recommandation (no 205) sur l’emploi 

et le travail décent pour la paix et la résilience.
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durée et les travailleurs migrants en situation régulière. Cette politique 

devra également tenir compte du stade et du niveau du développement 

économique ainsi que des rapports existant entre les objectifs de l’emploi 

et les autres objectifs économiques et sociaux, et sera appliquée par des 

méthodes adaptées aux conditions et aux pratiques nationales. Les États 

qui ont ratifié la convention no 122 doivent également prendre les mesures 

nécessaires en vue d’appliquer une politique de l’emploi en consultation 

avec les représentants des employeurs et des travailleurs ainsi qu’avec les 

représentants des milieux intéressés par les mesures à prendre.

Recommandation (no 198) sur la relation de travail, 2006
Cette recommandation a pour objectif la protection des travailleurs qui 

ont des difficultés à établir l’existence d’une relation de travail lorsque les 

droits et obligations des parties concernées ne sont pas clairs, lorsqu’il y a 

eu une tentative de déguiser la relation de travail, ou lorsque la législation, 

son interprétation ou son application présentent des insuffisances ou des 

limites. En particulier, la recommandation prévoit l’adoption d’une politi-

que nationale visant à garantir une protection efficace aux travailleurs qui 

exercent leur activité dans le cadre d’une relation de travail.

Agenda global pour l’emploi et suivi de la Déclaration de 2008 
sur la justice sociale

En 2003, le Conseil d’administration du BIT a adopté l’Agenda global 

pour l’emploi qui définit dix éléments essentiels pour la mise en place 

d’une stratégie mondiale visant à stimuler l’emploi. Il s’agit entre autres 

de stratégies économiques comme la promotion du commerce et de l’in- 

vestissement dans les pays en développement pour y encourager l’emploi 

productif et l’accès aux marchés, le développement durable garant de 

sources de revenu durables et l’intégration d’orientations stratégiques dans 



LeS thèmeS traitéS danS LeS normeS internationaLeS du travaiL   
58

les politiques macroéconomiques et également de stratégies s’appuyant 

sur les normes internationales du travail comme la promotion des coopé-

ratives et des petites et moyennes entreprises, la formation et l’éducation, 

la protection sociale ainsi que la sécurité et la santé au travail, l’égalité et 

la négociation collective14. Les actions de suivi de la Déclaration de l’OIT 

sur la justice sociale pour une mondialisation équitable incluent un dispositif 

de discussion récurrente à la Conférence internationale du Travail. En 

réponse à l’exigence prévue par la Déclaration sur la justice sociale d’une 

approche intégrée afin d’aider les États Membres à atteindre les objectifs 

de l’OIT, il a été décidé qu’un rapport récurrent soit préparé par le BIT en 

vue de discussions à la Conférence internationale du Travail. En novembre 

2008, le Conseil d’administration a décidé que les objectifs stratégiques 

devaient être discutés de manière récurrente. Jusqu’à présent, il y a eu 

deux discussions récurrentes à la Conférence internationale du Travail sur 

l’objectif stratégique de l’emploi. La première discussion s’est déroulée en 

2010, sur les «politiques de l’emploi pour la justice sociale et une mondia-

lisation équitable». La deuxième discussion récurrente sur l’emploi a eu 

lieu en 2014, lorsque la Conférence a discuté le thème des «politiques de 

l’emploi pour une reprise et un développement durables». La prochaine 

discussion récurrente sur l’emploi aura lieu en 2021.
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La convention no 122 vise l’objectif du plein emploi, productif et libre- 

ment choisi; d’autres instruments de l’OIT préconisent des stratégies pour 

atteindre ce but. Les services de l’emploi (publics et privés), l’emploi des 

personnes handicapées, les petites et moyennes entreprises et les coopé-

ratives concourent tous à la création d’emplois. Les normes de l’OIT s’y 

rapportant fournissent des orientations sur la façon d’utiliser efficacement 

ces moyens pour créer des emplois.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 88) sur le service de l’emploi, 1948
Cette convention prévoit que les États qui l’ont ratifiée devraient établir 

et entretenir un service public et gratuit de l’emploi, constitué par un sys-

tème de bureaux nationaux placé sous le contrôle d’une autorité natio-

nale. Le lien étroit entre les conventions nos 88 et 122 est évident dans 

l’article 1, alinéa 2, de la convention no 88, qui préconise que «la tâche 

essentielle du service de l’emploi doit être de réaliser, en coopération, s’il 

y a lieu, avec d’autres organismes publics et privés intéressés, la meilleure 

organisation possible du marché de l’emploi comme partie intégrante du 

programme national tendant à assurer et à maintenir le plein emploi ainsi 

qu’à développer et à utiliser les ressources productives». Le service public 

d’emploi devrait aider les travailleurs à trouver un emploi convenable et 

les employeurs à recruter des travailleurs qui conviennent aux besoins des 

entreprises. La convention envisage la prise des mesures spéciales pour 

répondre aux besoins de certaines catégories de personnes, tels les person-

nes handicapées et les jeunes.

Convention (no 159) sur la réadaptation professionnelle  
et l’emploi des personnes handicapées, 1983
Cette convention définit les principes des politiques nationales concernant

la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées et 

prévoit l’adoption de mesures en vue de créer et d’évaluer des services 

d’orientation et de formation professionnelles, de placement et d’emploi 

pour les personnes vivant avec un handicap. La politique nationale devra 

avoir pour but de garantir que des mesures de réadaptation profession- 

nelle appropriées soient accessibles à toutes les catégories de personnes 

handicapées et de promouvoir les possibilités d’emploi de ces personnes 

sur le marché libre du travail. Elle devra être fondée sur le principe d’égalité 

de chances entre les personnes handicapées et les travailleurs en général.

La convention envisage également que les organisations d’employeurs et 

de travailleurs, ainsi que les organisations représentatives des personnes 

handicapées devraient être consultées sur la mise en œuvre de la politique. 

PROMOTION DE L’EMPLOI
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Convention (no 181) sur les agences d’emploi privées, 1997
Les États qui ont ratifié cette convention doivent s’assurer que les agen-

ces d’emploi privées respectent les principes de non-discrimination. La  

convention prévoit une coopération entre agences d’emploi privées 

et publiques, des principes généraux visant à protéger les demandeurs 

d’emploi contre des pratiques inappropriées ou contraires à l’éthique et  

à la protection des personnes ayant des contrats de sous-traitance ainsi 

qu’à celle des travailleurs recrutés à l’étranger. Elle s’applique également 

aux agences de travail temporaire.

Recommandation (no 162) sur les travailleurs âgés, 1980
Aux termes de cette recommandation, les travailleurs âgés devraient béné- 

ficier, sans discrimination due à leur âge, de l’égalité de chances et de 

traitement avec les autres travailleurs.

Recommandation (no 189) sur la création d’emplois 
dans les petites et moyennes entreprises, 1998
Cette recommandation préconise l’adoption par les États Membres de 

mesures appropriées, adaptées aux conditions nationales et compatibles 

avec les pratiques nationales, en vue d’encourager les petites et moyennes 

entreprises en raison du rôle important qu’elles jouent dans la promotion 

de l’emploi et la croissance économique durable.

Recommandation (no 193) concernant la promotion des coopératives, 2002 
L’objectif de cette recommandation est de promouvoir les coopératives, 

plus particulièrement en raison de leur rôle dans la création d’emplois, la 

mobilisation des ressources et la stimulation de l’investissement.
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Sécuriser l’emploi des travailleurs handicapés

Plusieurs États Membres ayant ratifié la convention no 159 ont adopté des 

politiques nationales de réadaptation professionnelle et d’emploi des personnes 

handicapées et de la législation suite à des consultations tenues avec les 

partenaires sociaux ainsi qu’avec les représentants d’organisations de personnes 

handicapées. Par exemple, l’Irlande a adopté en 2015 une stratégie globale 

d’emploi en faveur des personnes handicapées. Le Japon et la Mongolie ont 

également adopté des législations visant à éliminer la discrimination contre les 

personnes handicapées. 

Par ailleurs, le programme irlandais Workway a été le premier projet en Europe 

à adopter une approche partenariale pour répondre au haut niveau de chômage 

des personnes handicapées. Il a été mis en place en 2001 dans le cadre du 

Programme pour la prospérité et l’équité. Workway vise à éveiller les consciences 

et à promouvoir l’emploi des personnes handicapées dans le secteur privé. 

Pour atteindre ces objectifs, le programme fonctionne sous la forme de réseaux 

tripartites locaux établis dans les quatre régions de l’Irlande. Il est financé par le 

gouvernement et l’Union européenne.

Le tripartisme et le dialogue social ont été au cœur des efforts fournis par l’Islande 

à travers la promulgation d’une loi spéciale sur le handicap et la création d’un  

fonds de réadaptation professionnelle (VIRK). Les origines de cette législation 

remontent à des conventions collectives de 2008. Elle inclut des dispositions sur 

l’élaboration de nouveaux mécanismes de réadaptation pour les travailleurs qui, 

à la suite d’une maladie de longue durée ou d’un accident, ont une capacité de 

travail réduite. Le fonds a été établi pour donner effet à un accord entre partenaires 

sociaux prévoyant d’imposer une nouvelle cotisation aux employeurs. 

https://www.ibec.ie/IBEC/ES.nsf/vPages/HR_best_practice~Diversity_and_the_integrated_workplace~disability-and-employment-guidelines-10-04-2014/$file/Workway+Guidelines-full+version.pdf
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L’emploi des jeunes: défis et perspectives

La discussion générale à la session de 2012 de la Conférence internationale du 

Travail a évalué l’ampleur et les caractéristiques de la crise de l’emploi des jeunes. 

Elle s’est penchée notamment sur les niveaux élevés du chômage et du sous-

emploi, la détérioration de la qualité des emplois disponibles pour les jeunes, 

leur perte de contact avec le marché du travail et leur lente et difficile transition 

vers un travail décent. À l’issue de cette discussion, une résolution a été adoptée 

appelant à mener une action ciblée et immédiate pour combattre la crise de 

l’emploi des jeunes. Cette résolution reconnaissait que les normes internationales 

du travail jouent un rôle important dans la protection des droits des jeunes 

travailleurs. Elle comportait aussi une liste des normes internationales du travail 

pertinentes pour le travail et les jeunes. Les données du rapport Tendances 
mondiales de l’emploi des jeunes 2017 indiquent que les jeunes sont trois fois 

plus susceptibles que les adultes d’être au chômage. Lorsque les jeunes hommes 

et femmes trouvent un travail, la qualité du travail est préoccupante, et les jeunes 

sont deux fois plus susceptibles de trouver des emplois précaires. La Commission 

d’experts pour l’application des conventions et des recommandations a souligné 

que les défis rencontrés par les jeunes pour trouver un travail durable sont 

aggravés pour les catégories de jeunes les plus exposés aux déficits de travail 

décent, comme les jeunes femmes, qui ont typiquement un taux de chômage plus 

élevé que les jeunes hommes, les jeunes handicapés et autres. La commission a 

néanmoins pris note des efforts réalisés à travers des politiques et programmes 

visant à promouvoir l’emploi des jeunes et la création des emplois de qualité 

dans certains pays.
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L’éducation et la formation sont essentielles pour rendre les personnes 

employables et leur permettre ainsi d’avoir accès à un travail décent et 

d’échapper à la pauvreté. Pour être compétitifs dans l’économie mondiale 

actuelle, les travailleurs et les employeurs doivent être particulièrement 

bien formés dans les domaines des technologies de l’information et des 

communications, des nouveaux modes d’organisation des entreprises et 

du fonctionnement des marchés internationaux. Les sociétés qui recher- 

chent le plein emploi et une croissance économique durable doivent donc 

investir dans l’éducation et la mise en valeur des ressources humaines. En 

offrant à l’ensemble de leur population active une éducation de base, des 

compétences professionnelles essentielles et des possibilités d’apprendre 

tout au long de la vie, les pays peuvent aider à garantir que les travailleurs 

préservent et améliorent leur employabilité, ce qui conduit à ce que cette 

population soit plus qualifiée et plus productive. Néanmoins, certains pays 

connaissent encore des lacunes dans les domaines de l’éducation et de 

l’accès aux technologies de l’information, et il existe de grosses disparités 

entre pays et au sein même des pays. Les normes de l’OIT encouragent 

les États à élaborer des politiques de formation et de mise en valeur des 

ressources humaines qui profitent à l’ensemble des partenaires sociaux. 

En raison de l’importance continue de cette question, la Conférence inter- 

nationale du Travail a adopté en 2004 la recommandation (no 195) sur 

la mise en valeur des ressources humaines: éducation et formation tout 

au long de la vie.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 140) sur le congé-éducation payé, 1974
Aux termes de cette convention, les États qui l’ont ratifiée doivent formu- 

ler et appliquer une politique visant à promouvoir, par des méthodes adap- 

tées aux conditions et pratiques nationales et au besoin par étapes, l’octroi 

d’un congé-éducation payé à des fins de formation à tous les niveaux, 

d’éducation générale, sociale ou civique, et d’éducation syndicale.

Convention (no 142) sur la mise en valeur des ressources humaines, 1975
Les États qui ont ratifié cette convention doivent élaborer des politiques 

et des programmes d’orientation et de formation professionnelles en éta- 

blissant, en particulier grâce aux services publics de l’emploi, une relation 

étroite entre, d’une part, l’orientation et la formation professionnelles et, 

d’autre part, l’emploi. À cette fin, ils doivent également créer des systè- 

mes complémentaires d’enseignement général, technique et professionnel, 

ORIENTATION ET FORMATION PROFESSIONNELLES
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d’orientation scolaire et professionnelle et de formation professionnelle. Ces 

systèmes devront être progressivement étendus aux adolescents et aux adultes 

et comporter des programmes appropriés pour les personnes handicapées.

L’éducation et la formation dans la pratique

Les entreprises qui investissent dans les ressources humaines peuvent amé- 

liorer leur productivité et être plus compétitives sur les marchés internatio- 

naux. Une étude a montré qu’au Danemark, par exemple, les entreprises 

qui associaient innovations en matière de production et formation ciblée 

avaient davantage de chances d’enregistrer une hausse de la production, 

une croissance de l’emploi et de la productivité du travail que celles qui ne 

menaient pas ce genre de politique. Des études sur l’Allemagne, l’Italie, le 

Japon et les États-Unis ont abouti à des conclusions analogues. La formation 

bénéficie non seulement au travailleur à titre individuel mais également à 

l’employeur qui, en augmentant la productivité et le niveau de compétences 

de son employé, recueille les fruits de ces améliorations15.

L’étude d’ensemble de 2010 sur les instruments relatifs à l’emploi contient une 

référence au fait qu’il existe une relation cruciale entre la convention no 142, 

complétée par la recommandation no 195, l’objectif de plein emploi, le travail 

décent et la réalisation du droit à l’éducation pour tous. L’étude rappelle aussi 

le rôle joué par la convention no 142 dans la lutte contre les discriminations. La 

commission d’experts a par ailleurs observé qu’il y avait un problème d’ampleur 

croissante relatif au chômage parmi les travailleurs instruits, notamment les 

jeunes titulaires de diplômes universitaires, qui peinent de plus en plus à trouver 

un emploi pérenne en lien avec leur niveau de qualification. Ce problème vaut 

pour les pays avancés comme pour ceux en développement. La commission 

d’experts a encouragé les gouvernements à développer des politiques favorisant 

la création d’emplois et des services d’orientation professionnelle ciblant cette 

nouvelle catégorie de jeunes diplômés au chômage.
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La cessation d’une relation d’emploi peut être une expérience trauma- 

tisante pour un travailleur et la perte de son revenu avoir une incidence 

directe sur le bien-être de sa famille. À mesure que davantage de pays 

cherchent à accroître la flexibilité de l’emploi et que la mondialisation dé- 

stabilise la sphère traditionnelle du travail, de plus en plus de travailleurs 

devront probablement faire face à la cessation involontaire de leur relation 

d’emploi à un moment ou à un autre de leur carrière. Par ailleurs, la pos- 

sibilité de réduire les effectifs et de licencier les travailleurs qui ne donnent 

pas satisfaction est nécessaire pour que les entreprises continuent d’être 

productives. Les normes de l’OIT sur la cessation de la relation d’em- 

ploi tentent de trouver un équilibre entre la préservation du droit d’un 

employeur de licencier un travailleur pour des motifs valables et la garan-

tie que ce licenciement est juste, qu’il constitue le dernier recours et qu’il 

n’aura pas de conséquences négatives disproportionnées sur le travailleur.

Instrument pertinent de l’OIT

Convention (no 158) sur le licenciement, 1982
Cette convention consacre le principe selon lequel un travailleur ne doit 

pas être licencié sans qu’il existe un motif valable de licenciement lié à son 

aptitude ou à sa conduite ou fondé sur les nécessités du fonctionnement 

de l’entreprise, de l’établissement ou du service. Ne constituent pas des 

motifs valables de licenciement notamment l’affiliation syndicale ou la 

participation à des activités syndicales, le fait d’avoir déposé une plainte 

contre un employeur, la race, la couleur, le sexe, la situation matrimoniale, 

les responsabilités familiales, la grossesse, la religion, l’opinion politique, 

l’ascendance nationale ou l’origine sociale, l’absence temporaire du tra- 

vail en raison d’une maladie ou pendant le congé de maternité. En cas de 

licenciement individuel, le travailleur doit avoir le droit de se défendre 

contre les allégations portées à son encontre. En cas de licenciement collec- 

tif, les pouvoirs publics doivent encourager les employeurs à consulter 

les représentants des travailleurs et à rechercher d’autres solutions (par 

exemple un gel du recrutement ou une réduction du temps de travail). La 

convention traite également les questions des indemnités de départ, du 

préavis, des procédures de recours contre une mesure de licenciement, de 

l’assurance-chômage et de la notification des autorités en cas de licencie- 

ment collectif16.

SÉCURITÉ DE L’EMPLOI
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La Constitution de l’OIT, dans la Déclaration de Philadelphie, affirme que

«tous les êtres humains, quels que soient leur race, leur croyance ou leur 

sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur développe- 

ment spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique 

et avec des chances égales». En outre, la réalisation de cet objectif «doit 

constituer le but central de toute politique nationale et internationale». 

Une politique sociale élaborée dans le cadre d’un dialogue entre partenai- 

res sociaux a toutes les chances d’atteindre les objectifs convenus par la 

communauté internationale. Les normes de l’OIT relatives à la politique 

sociale donnent les moyens d’élaborer des politiques qui garantissent que 

le développement économique profite à tous ceux qui y participent.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 94) sur les clauses de travail (contrats publics), 1949
Cette convention vise à garantir le respect de normes de travail minima- 

les lors de l’exécution de contrats publics.

Convention (no 117) sur la politique sociale  
(objectifs et normes de base), 1962
Aux termes de cette convention, toute politique doit tendre en premier lieu

au bien-être et au développement de la population ainsi qu’à encourager 

les aspirations de celle-ci vers le progrès social. En outre, l’amélioration des 

niveaux de vie devra constituer l’objectif principal des plans de dévelop- 

pement économique. La convention fixe également des exigences supplé- 

mentaires en ce qui concerne les travailleurs migrants, les producteurs 

agricoles, les producteurs indépendants et les salariés, la fixation des salai- 

res minima, le paiement des salaires, la non-discrimination, l’éducation et 

la formation professionnelle.

POLITIQUE SOCIALE
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Les salaires sont, avec le temps de travail, l’une des conditions de travail 

qui a l’impact le plus direct et le plus tangible sur la vie quotidienne des 

travailleurs. Alors que le salaire est dans la plupart des cas nécessaire pour 

assurer l’entretien des travailleurs et de leur famille, dans de nombreuses 

parties du monde l’accès régulier à un salaire suffisant pour couvrir ces 

besoins n’est pas garanti. 

En effet, dans certains pays le cumul des arriérés de salaires continue de 

poser problème. Il arrive que des travailleurs n’ayant pas reçu leurs salai-

res ne soient jamais payés en raison de la faillite de l’entreprise qui les 

employait. Des difficultés peuvent également se poser lorsqu’une partie, 

parfois importante, du salaire est payée en nature. Ces situations favo-

risent la paupérisation des travailleurs concernés. Dans certains cas, ces 

pratiques peuvent même les exposer à des risques de servitude pour dettes 

ou de travail forcé. 

Le principe du paiement d’un salaire assurant un niveau de vie conve-

nable aux travailleurs figurait déjà dans le Traité de Versailles. Suite à 

l’érosion du pouvoir d’achat liée à la crise économique de 2008, il est 

apparu important à l’OIT de souligner le lien entre la fixation de salai-

res minima et la lutte contre la pauvreté. Ainsi, le Pacte mondial pour 

l’emploi, adopté par la Conférence internationale du Travail en 2009, fait 

de nombreuses références aux salaires minima comme l’une des réponses 

à la crise économique internationale. L’ajustement régulier des salaires 

minima, en consultation avec les partenaires sociaux, est présenté dans le 

pacte comme un moyen de réduire les inégalités, accroître la demande et 

contribuer à la stabilité économique. 

Les normes de l’OIT sur les salaires couvrent l’ensemble de ces questions. 

Elles prévoient notamment le paiement régulier des salaires, la protection 

des salaires en cas d’insolvabilité de l’employeur et la fixation de salaires 

minima.

SALAIRES
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Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 95) sur la protection du salaire, 1949
Les salaires doivent être payés en une monnaie ayant cours légal et à 

intervalles réguliers; si le salaire est partiellement versé en nature, la 

valeur de ces prestations doit être juste et raisonnable. Les travailleurs 

doivent pouvoir disposer de leur salaire à leur gré. En cas d’insolvabilité 

de l’employeur, la priorité doit être accordée au versement des salaires lors 

de la liquidation de ses actifs.

Convention (no 131) sur la fixation des salaires minima, 1970
Cette convention demande aux États qui l’ont ratifiée de mettre en place 

un système de fixation des salaires minima permettant d’établir et d’ajuster 

périodiquement les niveaux minimaux qui auront force de loi.

Convention (no 173) sur la protection des créances des travailleurs  
en cas d’insolvabilité de leur employeur, 1992
Cette convention prévoit que la protection des créances salariales lors de

procédures d’insolvabilité et de faillite doit être assurée au moyen d’un 

privilège ou par des institutions de garantie.

Autre instrument pertinent:

Convention (no 100) sur l’égalité de rémunération, 1951
Cette convention établit le principe de l’égalité de rémunération entre la 

main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de 

valeur égale.
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Politiques salariales et développement durable

Dans le cadre de son Agenda du travail décent, l’OIT encourage les États 

Membres à adopter un salaire minimum pour réduire la pauvreté et offrir une 

protection sociale aux travailleurs. L’adoption de politiques salariales appropriées 

est également présentée comme un moyen de mettre en œuvre le Programme 

de développement durable à l’horizon 2030. Ainsi, l’objectif de développement 

durable (ODD) 8 appelle à «promouvoir une croissance économique soutenue, 

partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous» 

et souligne l’importance de garantir à tous un salaire égal pour un travail de 

valeur égale. L’ODD 10 vise à «réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à 

l’autre» et met l’accent sur l’adoption de politiques, notamment salariales, afin de 

parvenir progressivement à une plus grande égalité. 

Le BIT analyse l’évolution des salaires à travers le monde et publie régulièrement 

un Rapport mondial sur les salaires. L’édition 2016/17 montre qu’après la crise 

financière de 2008-09 la croissance des salaires réels dans le monde a connu une 

reprise en 2010, mais que cette tendance s’est ensuite ralentie et s’est même 

inversée dans certains pays. L’une des conclusions du rapport est qu’en moyenne 

la croissance des salaires est en retard par rapport à celle de la productivité du 

travail (la valeur moyenne des biens et services produits par les travailleurs). Le 

rapport montre également que, ces toutes dernières années, plusieurs pays ont 

institué un salaire minimum, ou bien l’ont consolidé, comme moyen de soutenir 

les travailleurs faiblement rémunérés et de réduire les inégalités salariales. Selon 

ce rapport, lorsqu’il est fixé à un niveau approprié, le salaire minimum peut élever 

le revenu des travailleurs faiblement rémunérés – dont un grand nombre sont des 

femmes – sans effet néfaste significatif sur l’emploi. Enfin, le rapport présente 

l’inscription des politiques salariales à l’ordre du jour des dernières réunions du 

G20 comme une évolution positive, précisant que ce dernier a appelé à établir les 

principes d’une politique salariale durable qui renforcerait les institutions et les 

politiques du marché du travail – comme le salaire minimum et la négociation 

collective – afin que les augmentations de salaire reflètent mieux les gains de 

productivité. 

 

Le BIT a publié en 2016 un Guide pour les politiques en matière de salaire 

minimum qui reflète la diversité des pratiques en la matière et recense les 

différents choix possibles, selon les préférences nationales et la situation du 

pays. Sans chercher à promouvoir un modèle unique, le guide souligne les 

principes essentiels des bonnes pratiques en matière de fixation de salaires 

minima et donne des exemples des avantages et inconvénients des différentes 

options. La publication de ce guide fait suite à celle d’une étude d’ensemble 

sur les systèmes de salaires minima (2014). Dans cette étude, la commission 

d’experts conclut que les objectifs, les principes et les méthodes énoncés dans 

la convention no 131 restent aussi pertinents que lors de son adoption en 1970 

et convergent avec les politiques publiques visant à concilier les objectifs de 

développement économique avec les finalités de justice sociale.

https://www.ilo.org/global/topics/wages/minimum-wages/WCMS_565145/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/wages/minimum-wages/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/wages/minimum-wages/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_235285.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_235285.pdf
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L’une des plus anciennes préoccupations en matière de législation du travail 

a été la réglementation de la durée du travail. Déjà au début du XIXe siè-

cle, tout le monde reconnaissait que travailler pendant un nombre excessif 

d’heures constituait un danger pour la santé des travailleurs et pour leur 

famille. La toute première convention de l’OIT, qui remonte à 1919 (voir ci-

après), limitait la durée du travail. Aujourd’hui, les normes de l’Organisation 

sur le temps de travail fournissent un cadre permettant de réglementer les 

heures de travail, le repos hebdomadaire, les congés annuels payés, le travail 

de nuit ainsi que le travail à temps partiel. Ces instruments visent à garantir 

une productivité élevée tout en préservant la santé physique et mentale des 

travailleurs. Les normes sur le travail à temps partiel sont devenues des 

instruments de plus en plus importants pour traiter des questions comme 

la création d’emplois et la recherche de l’égalité entre hommes et femmes.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 1) sur la durée du travail (industrie), 1919
Convention (no 30) sur la durée du travail (commerce et bureaux), 1930
Ces deux conventions fixent la norme générale selon laquelle la durée du 

travail ne pourra dépasser quarante-huit heures par semaine et huit heures 

par jour.

Convention (no 47) des quarante heures, 1935
Recommandation (no 116) sur la réduction de la durée du travail, 1962
Elles fixent le principe des quarante heures de travail hebdomadaire.

Convention (no 14) sur le repos hebdomadaire (industrie), 1921
Convention (no 106) sur le repos hebdomadaire (commerce et bureaux), 1957
Elles définissent la norme générale selon laquelle les travailleurs doivent 

bénéficier d’une période de repos de vingt-quatre heures consécutives au 

moins tous les sept jours.

Convention (no 132) sur les congés payés (révisée), 1970
Cette convention prévoit que chaque personne à qui elle s’applique aura 

droit à un congé annuel payé d’une durée qui ne sera pas inférieure à trois 

semaines de travail pour une année de service.

TEMPS DE TRAVAIL



71

Le temps de travail au XXIe siècle

Au vu de l’importance des questions relatives au temps de travail dans le contexte 

des transformations en cours dans le monde du travail, le Conseil d’administration 

a décidé que l’étude d’ensemble de 2018 porterait sur les instruments de 

l’OIT en la matière. Dans cette vaste étude, la commission d’experts a noté que, 

bien que les nouveaux aménagements du travail, tels que le travail sur appel, le 

télétravail et l’économie de plateforme, puissent offrir des avantages aussi bien 

pour les travailleurs que pour les employeurs, ils s’accompagnent aussi d’un 

certain nombre d’inconvénients, dont l’empiètement du travail sur les périodes 

de repos, le caractère imprévisible des heures de travail, l’insécurité des revenus 

et le stress engendré par le besoin que peuvent ressentir les travailleurs d’être 

en permanence connectés avec le travail. Il est donc important que ces questions 

soient régies par la législation nationale et qu’il soit tenu compte aussi bien des 

besoins des travailleurs en termes de santé physique et mentale et d’équilibre 

entre vie professionnelle et vie privée que des besoins de flexibilité des entreprises. 

La commission d’experts a également noté que, si les législations nationales 

des pays examinés reconnaissent globalement les limites au nombre d’heures 

de travail hebdomadaires, dans de nombreux pays les limites journalières ne 

sont pas clairement établies et que les circonstances justifiant le recours à des 

dérogations à la durée normale du travail ne sont pas toujours clairement définies 

ou vont au-delà de celles qui sont reconnues dans les instruments de l’OIT. De 

plus, les limites fixées concernant le nombre d’heures supplémentaires dépassent 

fréquemment les limites raisonnables requises par les conventions et souvent les 

heures supplémentaires ne font pas l’objet d’une compensation soit financière, soit 

sous forme de congés. Par ailleurs, la commission d’experts a relevé que, bien que 

le principe du repos hebdomadaire soit largement accepté dans les législations 

nationales, il existe de nombreux régimes spéciaux ainsi qu’une tendance à offrir 

une compensation financière pour tout travail accompli pendant les périodes de 

repos hebdomadaire, plutôt qu’un temps de repos compensateur. Elle a également 

noté que si le principe des congés annuels payés est largement accepté les 

périodes de service requises sont souvent trop longues et que les congés sont 

parfois reportés ou fractionnés, en contradiction avec l’objectif de veiller à ce que 

les travailleurs puissent se reposer et récupérer de la fatigue accumulée. Enfin, 

la commission d’experts a observé que dans de nombreux pays les mesures de 

protection en matière de travail de nuit ne sont pas encore établies.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_618488.pdf
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Convention (no 171) sur le travail de nuit, 1990
Cette convention prévoit que des mesures spécifiques exigées par la nature 

du travail de nuit doivent être prises pour la protection des travailleurs 

de nuit, notamment pour protéger leur santé, faciliter l’exercice de leurs 

responsabilités familiales et sociales, leur assurer des chances de développe-

ment de carrière et leur accorder les compensations appropriées. La conven-

tion prévoit également qu’une alternative au travail de nuit doit être offerte 

aux femmes au cours de périodes déterminées pendant et après la grossesse.

Convention (no 175) sur le travail à temps partiel, 1994
Cette convention prévoit que les travailleurs à temps partiel reçoivent la 

même protection que celle dont bénéficient les travailleurs à plein temps 

se trouvant dans une situation comparable en ce qui concerne leurs droits 

à la liberté syndicale et à la négociation collective, la sécurité et la santé 

au travail et la discrimination dans l’emploi et la profession. Ils doivent 

également bénéficier de conditions équivalentes en matière de protection 

de la maternité, de cessation de la relation de travail et d’autres conditions 

d’emploi.
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La Constitution de l’OIT établit le principe selon lequel les travailleurs 

doivent être protégés contre les maladies en général ou les maladies profes-

sionnelles et les accidents qui résultent de leur travail. Pourtant, cela n’est 

pas une réalité pour des millions de travailleurs. D’après les estimations 

mondiales les plus récentes dont dispose le BIT, 2,78 millions de décès 

d’origine professionnelle, dont 2,4 millions sont liés à des maladies profes-

sionnelles, sont enregistrés chaque année. Outre l’immense souffrance que 

cela représente pour les travailleurs et leur famille, les coûts économiques 

associés sont colossaux pour les entreprises, les pays et le monde. Les 

pertes liées aux indemnisations, aux jours de travail perdus, aux interrup-

tions de la production, aux formations et aux reconversions, ainsi qu’aux 

dépenses de santé, représentent environ 3,94 pour cent du PIB mondial17. 

Pour les employeurs, cela signifie des retraites anticipées coûteuses, la 

perte de personnels qualifiés, l’absentéisme et des primes d’assurance éle-

vées. Pourtant, il serait possible d’éviter ces tragédies en adoptant des 

méthodes rationnelles de prévention, de notification et d’inspection. Les 

normes de l’OIT sur la sécurité et la santé au travail fournissent aux gou-

vernements, aux employeurs et aux travailleurs les moyens indispensables 

pour élaborer de telles méthodes et prévoir un maximum de sécurité au 

travail. 

Instruments pertinents de l’OIT

L’OIT a adopté plus de 40 conventions et recommandations ainsi que 

plus de 40 recueils de directives pratiques, qui traitent spécifiquement de 

la sécurité et de la santé au travail. En outre, pratiquement la moitié des 

instruments de l’OIT touche directement ou indirectement à des questions 

de sécurité et de santé au travail.

Principes fondamentaux de sécurité et de santé au travail

Convention (no 187) sur le cadre promotionnel pour la sécurité  
et la santé au travail, 2006
En tant que cadre promotionnel, cet instrument est conçu pour fournir un 

traitement cohérent et systématique des questions de sécurité et de santé 

au travail et pour promouvoir la reconnaissance des conventions qui exis- 

tent déjà dans ce domaine. Cette convention a pour but d’établir et de met- 

tre en œuvre des politiques nationales cohérentes de sécurité et de santé 

SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL
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au travail, grâce à un dialogue entre le gouvernement et les organisations 

d’employeurs et de travailleurs et d’encourager une culture de prévention 

nationale en matière de sécurité et de santé. Elle est entrée en vigueur en 

2008 et a déjà été ratifiée par près de 50 États Membres.

Convention (nº 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981,  
et son protocole de 2002
La convention prévoit l’adoption d’une politique nationale cohérente en

matière de sécurité et de santé au travail, de même que les mesures à pren- 

dre par les autorités publiques et dans les entreprises pour promouvoir 

la sécurité et la santé au travail et améliorer les conditions de travail. 

Cette politique doit être élaborée en tenant compte des conditions et de 

la pratique nationales. Le protocole préconise d’instaurer et de procéder 

à une révision périodique des prescriptions et procédures prévues pour la 

déclaration des accidents du travail et des maladies professionnelles et la 

publication des statistiques annuelles correspondantes.

Convention (nº 161) sur les services de santé au travail, 1985
Cette convention prévoit la mise en place au niveau de l’entreprise de 

services de médecine du travail, dont la mission est essentiellement pré- 

ventive, qui sont chargés de conseiller l’employeur, les travailleurs et leurs 

représentants dans l’entreprise en matière de préservation de la sécurité et 

de la salubrité du milieu de travail.

Sécurité et santé dans des branches d’activité économique particulières

Convention (nº 120) sur l’hygiène (commerce et bureaux), 1964
Cet instrument a pour objectif la préservation de la santé et du bien-être 

des travailleurs des établissements commerciaux et des établissements, 

institutions ou administrations dans lesquels les travailleurs sont occupés 

principalement à un travail de bureau et à des activités apparentées. Il 

requiert à cette fin l’adoption des mesures élémentaires d’hygiène répon- 

dant aux impératifs du bien-être sur le lieu de travail.

Convention (nº 152) sur la sécurité et l’hygiène dans les manutentions  
portuaires, 1979
Voir la rubrique sur les dockers.
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Convention (nº 167) sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988 
Cette convention précise les mesures techniques spécifiques de préven- 

tion et de protection à prendre compte tenu des exigences particulières 

de ce secteur. Ces mesures concernent la sécurité des lieux de travail, des 

machines et des équipements utilisés, les travaux en hauteur et le travail 

dans l’air comprimé.

Convention (nº 176) sur la sécurité et la santé dans les mines, 1995
Cet instrument régit les divers aspects de sécurité et de santé qui caractéri- 

sent le travail dans les mines, notamment l’inspection, les dispositifs spé- 

ciaux et les équipements de protection individuelle. Il contient également 

des prescriptions relatives au sauvetage dans les mines.

Convention (nº 184) sur la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001
Cette convention a pour objectif la prévention des accidents et des attein- 

tes à la santé qui résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au 

cours du travail dans l’agriculture et la foresterie. À cette fin, elle prévoit 

des mesures concernant la sécurité des machines, l’ergonomie, la manu- 

tention et le transport de matériaux, la gestion rationnelle des produits 

chimiques, le contact avec les animaux, la protection contre les risques 

biologiques, le bien-être et le logement.

Protection contre des risques spécifiques

Convention (nº 115) sur la protection contre les radiations, 1960
Cette convention a pour objectif l’élaboration de prescriptions fonda- 

mentales visant à protéger les travailleurs contre les risques liés à une 

exposition à des radiations ionisantes. Les mesures de protection à prévoir 

consistent notamment à réduire au minimum l’exposition des travailleurs 

à des radiations ionisantes et à toute exposition inutile, et à soumettre 

le lieu de travail et la santé des travailleurs à un contrôle. La convention 

prévoit en outre les prescriptions relatives aux situations d’urgence qui 

pourraient se produire.

Convention (nº 139) sur le cancer professionnel, 1974
Cet instrument vise à créer un mécanisme permettant que des mesures 

soient prises pour prévenir les risques de cancer professionnel dus à une 

exposition, en général sur une longue période, à des substances et agents 

chimiques ou physiques de divers types présents sur les lieux de travail. 
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À cette fin, les États qui l’ont ratifiée sont tenus de déterminer pério- 

diquement les substances ou agents cancérogènes auxquels l’exposition 

des travailleurs doit être interdite ou réglementée, de s’efforcer de faire 

remplacer les substances ou agents cancérogènes par des substances ou 

agents non cancérogènes ou moins nocifs, de prévoir des mesures de pro- 

tection et d’inspection et de prescrire les examens médicaux auxquels les 

travailleurs exposés doivent se soumettre.

Convention (nº 148) sur le milieu de travail  
(pollution de l’air, bruit et vibrations), 1977
Cette convention prévoit que, dans la mesure du possible, le milieu de tra-

vail doit être exempt de tout risque inhérent à la pollution de l’air, au bruit 

ou aux vibrations. Pour parvenir à ce résultat, des mesures techniques 

s’appliquant aux installations ou aux procédés doivent être prévues ou, 

à défaut, des mesures complémentaires d’organisation du travail doivent 

être adoptées.

Convention (nº 162) sur l’amiante, 1986
Cette convention vise à prévenir les effets nocifs d’une exposition à 

l’amiante sur la santé des travailleurs en déterminant des méthodes et des 

techniques raisonnables et pratiquement réalisables permettant de réduire 

au minimum l’exposition professionnelle à l’amiante. Pour parvenir à cet 

objectif, la convention énumère un certain nombre de mesures détaillées 

qui reposent essentiellement sur la prévention des risques sanitaires inhé- 

rents à une exposition professionnelle à l’amiante et sur la protection des 

travailleurs contre ces risques.

Convention (nº 170) sur les produits chimiques, 1990
Cette convention prévoit l’adoption et la mise en œuvre d’une politique 

cohérente de sécurité dans l’utilisation des produits chimiques au travail, 

ce qui comprend la production, la manipulation, le stockage et le trans- 

port de produits chimiques ainsi que l’élimination et le traitement des 

déchets de produits chimiques, l’émission de produits chimiques résultant 

des activités professionnelles, l’entretien, la réparation et le nettoyage du 

matériel et des récipients utilisés pour de tels produits. Cet instrument 

détermine également les responsabilités spécifiques qui incombent aux 

pays producteurs et exportateurs.
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État des lieux sur la sécurité et la santé au travail

En 2017, la Commission d’experts pour l’application des conventions et 

recommandations a publié une importante étude d’ensemble sur les instruments de 

sécurité et de santé au travail relatifs au cadre promotionnel, à la construction, aux 

mines et à l’agriculture. Dans cette étude, la commission a noté une reconnaissance 

quasi universelle quant à l’importance d’assurer des conditions de travail sûres 

et salubres aux travailleurs, notamment dans les secteurs de la construction, des 

mines et de l’agriculture. Dans leurs rapports, tous les États Membres ont évoqué 

les dispositions qu’ils ont prises, en droit ou dans la pratique, pour promouvoir la 

sécurité et santé au travail et protéger les travailleurs contre les accidents du travail 

et les maladies professionnelles. Bon nombre d’entre eux ont fait part de mesures 

prises récemment pour relancer et intensifier leurs efforts en ce domaine.

Sécurité et santé des jeunes travailleurs

À l’occasion de la Journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail de 

2018, l’OIT a attiré l’attention sur la question de la sécurité et la santé des jeunes 

travailleurs. Les 541 millions de jeunes travailleurs (âgés de 15 à 24 ans) au 

niveau mondial – parmi lesquels 37 millions d’enfants effectuent des travaux 

dangereux – représentent plus de 15 pour cent de la population active mondiale 

et souffrent d’un taux de lésions professionnelles non mortelles jusqu’à 40 pour 

cent plus élevé que chez les travailleurs adultes de plus de 25 ans. De nombreux 

facteurs peuvent accroître la vulnérabilité des jeunes aux risques en matière de 

sécurité et santé au travail, tels que leur stade de développement physique et 

psychologique, leur manque d’expérience professionnelle et de formation, leur 

connaissance limitée des dangers liés au travail et leur manque de pouvoir de 

négociation qui peut les conduire à accepter des tâches ou des emplois dans 

de mauvaises conditions de travail. L’OIT a souligné l’importance cruciale de 

relever ces défis et d’améliorer la sécurité et la santé des jeunes travailleurs, non 

seulement pour promouvoir l’emploi décent des jeunes, mais aussi pour joindre 

ces efforts à ceux de la lutte contre le travail dangereux des enfants, ainsi que 

toutes les autres formes du travail des enfants.

https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/106/reports/reports-to-the-conference/WCMS_543633/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/106/reports/reports-to-the-conference/WCMS_543633/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/106/reports/reports-to-the-conference/WCMS_543633/lang--fr/index.htm
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Recueils de directives pratiques

Les recueils de directives pratiques du BIT définissent des principes direc- 

teurs à l’intention des pouvoirs publics, des employeurs, des travailleurs, 

des entreprises et des organismes chargés de la protection de la sécurité et 

de la santé au travail (tels les comités de sécurité dans les entreprises). Ce 

ne sont pas des instruments contraignants et ils n’ont pas vocation à rem-

placer les dispositions des législations ou des réglementations nationales 

ni les normes acceptées. Ils fournissent des orientations sur la sécurité et 

la santé au travail dans certains secteurs économiques (comme la cons-

truction, les mines à ciel ouvert, les mines de charbon, l’industrie du fer 

et de l’acier, les industries de métaux non ferreux, l’agriculture, la cons-

truction et la réparation navales, les travaux forestiers), sur la protection 

des travailleurs contre certains risques (par exemple les radiations, les 

rayons laser, les terminaux à écran de visualisation, les produits chimi-

ques, l’amiante, les substances nocives en suspension dans l’air), ainsi que 

sur certaines mesures en matière de sécurité et de santé (par exemple les 

systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, les principes 

éthiques de la surveillance de la santé des travailleurs, l’enregistrement et 

la déclaration des accidents du travail et des maladies professionnelles, la 

protection des données personnelles des travailleurs, la sécurité, la santé 

et les conditions de travail dans les transferts de technologies aux pays en 

développement).
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La sécurité sociale est un droit humain, qui répond à un besoin universel 

de protection contre certains risques de la vie et besoins sociaux. Des 

systèmes de sécurité sociale efficaces permettent de garantir la sécurité du 

revenu et la protection de la santé, contribuant ainsi à prévenir et à réduire 

la pauvreté et les inégalités, et à promouvoir l’inclusion sociale et la dignité 

des personnes. Cela par le biais de prestations, en espèces ou en nature, 

qui visent à assurer l’accès à des soins médicaux et services de santé ainsi 

que la sécurité du revenu, tout au long du cycle de la vie, et notamment en 

cas de maladie, chômage, accident du travail ou maladie professionnelle, 

maternité, responsabilités familiales, invalidité, perte du soutien de famil-

le, ainsi qu’au moment de la retraite et durant la vieillesse. De ce fait, les 

systèmes de sécurité sociale constituent un investissement important dans 

le bien-être des travailleurs et de l’ensemble de la communauté, et facilitent 

l’accès à l’éducation et à la formation professionnelle, à la nutrition, ainsi 

qu’aux autres biens et services essentiels. En lien avec d’autres politiques, 

la sécurité sociale améliore la productivité et l’employabilité et participe 

au développement économique. Pour les employeurs et les entreprises, la 

sécurité sociale aide à maintenir une main-d’œuvre stable et adaptable aux 

changements. Enfin, elle renforce la cohésion sociale et contribue ainsi à 

édifier la paix sociale, des sociétés inclusives et une mondialisation équi-

table, assurant des conditions de vie décentes à toutes et à tous. 

Les conventions et recommandations qui composent le cadre normatif 

de l’OIT en matière de sécurité sociale sont uniques: elles établissent des 

normes minimales de protection guidant le développement de régimes de 

prestations et de systèmes nationaux de sécurité sociale, s’appuyant sur 

les bonnes pratiques provenant de toutes les régions du monde. Ainsi, 

elles partent du principe qu’il n’existe pas de modèle de sécurité sociale 

unique, et qu’il appartient à chaque pays de développer la protection 

requise. Pour ce faire, elles offrent une gamme d’options et de clauses de 

souplesse qui permettent de parvenir progressivement à l’objectif de cou-

verture universelle de la population et des risques sociaux, par le biais de 

prestations adéquates. Elles énoncent également des principes directeurs 

pour la conception, le financement, la mise en œuvre, la gouvernance 

et l’évaluation des régimes et systèmes de sécurité sociale, suivant une 

approche fondée sur les droits. Dans un monde qui se globalise, au sein 

duquel les personnes sont toujours davantage exposées à des risques éco-

nomiques, il est clair qu’une politique nationale d’envergure en matière de 

protection sociale peut contribuer à atténuer les nombreux effets sociaux 

négatifs des crises. C’est pour ces raisons qu’en 2012 la Conférence inter-

nationale du Travail a adopté un nouvel instrument, la recommandation 

SÉCURITÉ SOCIALE
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no 202 sur les socles de protection sociale. En outre, l’étude d’ensemble de 

2019 consacrée à la protection sociale universelle pour vivre dignement et 

en santé, préparée par la commission d’experts et qui sera examinée par 

les mandants de l’OIT lors de la Conférence internationale du Travail de 

juin 2019, porte sur cette recommandation.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (nº 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952 
Elle précise le niveau minimal des prestations de sécurité sociale et les 

conditions de leur attribution ainsi que les neuf branches principales 

dans lesquelles la protection est garantie: soins médicaux, indemnités de 

maladie, prestations de chômage, prestations de vieillesse, prestations en 

cas d’accident du travail et de maladie professionnelle, prestations fami- 

liales, prestations de maternité, prestations d’invalidité et prestations 

de survivants. Afin de pouvoir être appliquée dans toutes les situations 

nationales, cette convention offre la possibilité aux États de la ratifier en 

acceptant d’abord au moins trois de ces neuf branches et par la suite les 

obligations découlant des autres branches, ce qui leur permet d’atteindre 

progressivement tous les objectifs énoncés dans la convention. Le niveau 

des prestations minimales peut être déterminé par rapport au niveau des 

salaires dans le pays concerné. Des dérogations temporaires sont égale- 

ment prévues pour les pays dont l’économie et les installations médicales 

sont insuffisamment développées, ce qui permet de limiter la portée de la 

convention et la couverture des prestations accordées.

Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012
Cette recommandation fournit des orientations pour établir ou maintenir 

des socles de protection sociale et pour mettre en œuvre les socles de protec-

tion sociale dans le cadre de stratégies pour assurer des niveaux plus élevés 

de sécurité sociale au plus grand nombre de personnes possible, selon les 

orientations données par les normes de l’OIT relatives à la sécurité sociale.

Convention nº 118 sur l’égalité de traitement sécurité sociale, 1962 
Convention nº 157 sur la conservation des droits  
en matière de sécurité sociale, 1982
Ces instruments prévoient des droits et des prestations en matière de sécu-

rité sociale pour les travailleurs migrants qui risquent de perdre les droits 

aux prestations de sécurité sociale dont ils bénéficiaient dans leur pays 

d’origine.
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Autres instruments sur la sécurité sociale

Une génération ultérieure de conventions adoptées après la convention 

no 102 élargit la portée de la protection offerte. Tout en fournissant un 

niveau supérieur de protection de par la couverture et le niveau des pres- 

tations qui doivent être garanties, cette génération de conventions prévoit 

certaines dérogations, de façon à assurer une souplesse d’application.

Les paragraphes ci-après décrivent les prestations prévues par la conven- 

tion no 102 ainsi que par des conventions ultérieures. Ils ne contiennent 

aucune information concernant la durée et les conditions d’octroi des 

prestations, les dérogations autorisées au titre de ces instruments ni les 

niveaux de prestations supérieures prévus dans les recommandations per- 

tinentes18.

Soins médicaux
•  Convention no 102: soins préventifs, soins de praticiens de médecine 

générale, y compris visites à domicile, soins de spécialistes, fourniture 

des produits pharmaceutiques essentiels sur ordonnance, soins avant, 

pendant et après l’accouchement donnés par un médecin ou une sage- 

femme diplômée et hospitalisation si nécessaire.

•  Convention no 130: mêmes prestations que la convention no 102, mais 

également soins dentaires et réadaptation médicale.

Indemnités de maladie
•  Convention no 102: paiements périodiques correspondant au moins à  

45 pour cent du salaire de référence.

•  Convention no 130: paiements périodiques correspondant au moins à  

60 pour cent du salaire de référence et remboursement des frais funéraires 

en cas de décès du bénéficiaire.

Prestations de chômage
•  Convention no 102: paiements périodiques correspondant au moins à  

45 pour cent du salaire de référence.

•  Convention no 168: paiements périodiques correspondant au moins à  

50 pour cent du salaire de référence. Au-delà d’une période initiale, possi- 

bilité d’appliquer des règles spécifiques de calcul. Toutefois, l’ensemble 

des prestations auxquelles les chômeurs ont droit doit leur garantir des 

conditions d’existence saines et convenables, selon les normes nationales.
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Prestations de vieillesse
•  Convention no 102: paiements périodiques correspondant au minimum à 

40 pour cent du salaire de référence. Obligation de réviser les taux de ces 

prestations à la suite de variations sensibles du niveau général des gains 

et/ou du coût de la vie.

•  Convention nº 128: paiements périodiques correspondant au minimum 

à 45 pour cent du salaire de référence. Mêmes conditions que dans la 

convention no 102 pour ce qui est de la révision des taux.

Prestations en cas d’accident du travail et de maladie professionnelle
•  Convention nº 102: soins médicaux et paiements périodiques correspon- 

dant au minimum à 50 pour cent du salaire de référence pour les cas 

d’incapacité temporaire ou d’invalidité; prestations pour la veuve et les 

enfants à charge en cas de décès du soutien de famille avec paiements 

périodiques correspondant au minimum à 40 pour cent du salaire de 

référence; possibilité de convertir les paiements périodiques en un capital 

versé en une seule fois dans certaines conditions. Sauf en cas d’incapacité 

de travail, obligation de réviser les taux des paiements périodiques à la 

suite de variations sensibles du coût de la vie.

•  Convention no 121: mêmes prestations que dans la convention no 102, 

auxquelles s’ajoutent certains types de soins sur les lieux de travail. 

Paiements périodiques correspondant au minimum à 60 pour cent du 

salaire de référence pour les cas d’incapacité temporaire ou d’invalidité; 

prestations pour la veuve, le veuf invalide et à charge, les enfants à charge 

en cas de décès du soutien de famille avec paiements périodiques corres- 

pondant au minimum à 50 pour cent du salaire de référence; obligation 

de fixer un montant minimal pour ces paiements; possibilité de conver- 

tir les paiements périodiques en un capital versé en une seule fois dans 

certaines conditions; prestations supplémentaires pour les personnes dont 

l’état requiert l’aide constante d’un tiers.

Prestations familiales
•  Convention no 102: soit paiements périodiques, soit fourniture de nour-

riture, de vêtements, de logement, de séjour de vacances ou d’une assis-

tance ménagère, soit une combinaison de ces éléments.
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Prestations de maternité
•  Convention no 102: soins médicaux comportant au moins des soins 

avant, pendant et après l’accouchement, donnés soit par un médecin, 

soit par une sage-femme diplômée, et une hospitalisation si nécessaire; 

paiements périodiques correspondant au minimum à 45 pour cent du 

salaire de référence.

•  Convention no 183: prestations médicales comportant notamment des 

soins avant, pendant et après l’accouchement, et une hospitalisation si 

nécessaire; prestations en espèces permettant à la femme de subvenir à 

son entretien et à celui de son enfant dans de bonnes conditions de santé 

et selon un niveau de vie convenable, correspondant au minimum aux 

deux tiers du gain antérieur ou à un montant du même ordre de grandeur.

Prestations d’invalidité
•  Convention no 102: paiements périodiques correspondant au minimum à 

40 pour cent du salaire de référence; obligation de réviser le montant des 

prestations à la suite de variations sensibles du niveau général des gains 

et/ou du coût de la vie.

•  Convention no 128: paiements périodiques correspondant au minimum à 

50 pour cent du salaire de référence; obligation de réviser le montant des 

prestations à la suite de variations sensibles du niveau général des gains 

et/ou du coût de la vie; obligation de prévoir des services de rééducation 

et de prendre des mesures tendant à faciliter le placement des invalides 

dans un emploi approprié.

Prestations de survivants
•  Convention no 102: paiements périodiques correspondant au minimum à 

40 pour cent du salaire de référence; obligation de réviser le montant des 

prestations à la suite de variations sensibles du niveau général des gains 

et/ou du coût de la vie.

•  Convention no 128: paiements périodiques correspondant au minimum à 

45 pour cent du salaire de référence; obligation de réviser le montant des 

prestations à la suite de variations sensibles du niveau général des gains 

et/ou du coût de la vie.
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Élever une famille est un souhait que caressent nombre de personnes qui 

travaillent. Pourtant, la grossesse et la maternité sont des moments parti- 

culièrement difficiles pour les femmes employées et leur famille. Les fem- 

mes enceintes et les mères qui allaitent ont besoin d’une protection spéciale 

pour empêcher les dommages à leur santé et à celle de leur enfant, et d’un 

temps suffisant pour accoucher, se rétablir et s’occuper des nouveau-nés. 

Par ailleurs, lorsqu’elles travaillent, les femmes enceintes et les mères qui 

allaitent ont également besoin d’une protection pour être assurées qu’elles 

ne perdront pas leur emploi simplement en raison d’une grossesse ou 

d’un congé de maternité. Une telle protection ne garantit pas seulement 

aux femmes un accès égal à l’emploi, elle garantit aussi la continuité d’un 

revenu, souvent vital, qui est nécessaire au bien-être de toute la famille. 

Préserver la santé d’une femme enceinte ou d’une mère qui allaite et la 

protéger contre la discrimination professionnelle sont indispensables si 

l’on veut parvenir à une véritable égalité de chances et de traitement entre 

les hommes et les femmes au travail et permettre aux travailleurs d’élever 

leur famille dans des conditions de sécurité économique.

Instrument pertinent de l’OIT

Convention (no 183) sur la protection de la maternité, 2000
Cette convention est la norme internationale du travail sur la protection 

de la maternité la plus actuelle, même si la précédente convention (no 3) 

sur la protection de la maternité de 1919 et la convention (no 103) sur 

la protection de la maternité (révisée) de 1952 sont toujours en vigueur 

dans certains pays.

La convention no 183 prévoit un congé de maternité de quatorze semai-

nes pour les femmes auxquelles l’instrument s’applique. Les femmes qui 

s’absentent de leur travail pour cause de congé de maternité ont droit à 

des prestations en espèces qui garantissent qu’elles peuvent subvenir à 

leur entretien et à celui de leur enfant dans de bonnes conditions de santé 

et selon un niveau de vie convenable. Le montant de ces prestations ne 

doit pas être inférieur aux deux tiers du gain antérieur ou à un montant 

du même ordre de grandeur. La convention demande également aux États 

qui l’ont ratifiée d’adopter les mesures nécessaires pour que les femmes 

ne soient pas contraintes d’accomplir un travail qui a été jugé préjudicia-

ble à leur santé ou à celle de leur enfant ainsi que des mesures propres à 

garantir que la maternité ne constitue pas une source de discrimination. 

Elle interdit également à l’employeur de licencier une femme pendant sa 

PROTECTION DE LA MATERNITÉ
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grossesse ou pendant son congé de maternité, ou encore pendant une 

période suivant son retour au travail, sauf pour des motifs sans lien avec 

la grossesse, la naissance et ses suites ou l’allaitement. Les femmes doivent 

être assurées, lorsqu’elles reprennent le travail, de retrouver le même poste 

ou un poste équivalent rémunéré au même taux. La convention prévoit 

également le droit à une ou plusieurs pauses par jour ou à une réduction 

de la durée journalière du travail en cas d’allaitement.

Congé maternité: les pays qui respectent les normes de l’OIT

Globalement, 52 pour cent des pays étudiés (99 pays) prévoient un congé de 

maternité d’une durée de quatorze semaines ou plus, le standard requis par la 

convention no 183. Parmi ces pays, 48 États suivent ou dépassent les dix-huit 

semaines de congés suggérées par la recommandation no 191; 49 pays prévoient 

douze à treize semaines de congé maternité – c’est-à-dire moins que ce qui est 

spécifié dans la convention no 183, mais en conformité avec le niveau requis par 

les conventions nos 102 et 103, c’est-à-dire douze semaines. Seulement 16 pour 

cent (30 pays) prévoient moins de douze semaines de congé maternité.

Des 192 pays pour lesquels l’information est disponible, tous sauf 2 prévoient 

des prestations en espèces aux femmes pendant le congé maternité. Les deux 

exceptions sont la Papouasie-Nouvelle-Guinée et les États-Unis, qui fournissent 

des formes de congé de maternité, mais aucune disposition légale pour les 

prestations. De manière globale, 38 pour cent (73 pays), des 192 États pour 

lesquels on dispose d’informations ont des systèmes de prestation à un niveau 

d’au moins les deux tiers des revenus pour au moins quatorze semaines. 

Quatorze pour cent (26 pays) excèdent ce niveau en prévoyant des niveaux de 

prestations à 100 pour cent des revenus pour au moins dix-huit semaines. Dans le 

cas de 44 pour cent (84 pays) néanmoins, le congé maternité n’est pas rémunéré, 

rémunéré à hauteur de moins des deux tiers des revenus antérieurs ou rémunéré 

pour une période inférieure à quatorze semaines19.
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Les travailleurs domestiques représentent une part importante de la main- 

d’œuvre mondiale du secteur informel, et figurent parmi les catégories de 

travailleurs les plus vulnérables. Ils travaillent pour des ménages de parti-

culiers, souvent sans véritable contrat de travail, sans être déclarés, sont 

exclus du champ de la législation du travail. Actuellement, on dénombre 

au moins 67 millions de travailleurs domestiques dans le monde, sans 

compter les enfants qui travaillent comme domestiques, et ce nombre ne 

cesse d’augmenter dans les pays développés et en développement. Quatre-

vingts pour cent des travailleurs domestiques sont des femmes.

Des conditions de travail déplorables, l’exploitation de la main-d’œuvre 

et les violations des droits humains sont les principaux problèmes 

que rencontrent les travailleurs domestiques. Environ 10 pour cent de 

l’ensemble des travailleurs domestiques sont couverts par la législation 

générale du travail au même titre que les autres travailleurs. En revanche, 

plus du quart d’entre eux sont totalement exclus du champ d’application 

de la législation du travail national. À l’heure actuelle, les travailleurs 

domestiques sont souvent confrontés à de très bas salaires, des horaires 

de travail excessifs; ils n’ont aucun jour de repos hebdomadaire garanti 

et sont parfois victimes d’abus physiques, psychologiques ou sexuels ou 

d’entrave à leur liberté de circulation.

Instrument pertinent de l’OIT

Convention (no 189) relative aux travailleuses et travailleurs  
domestiques, 2011
Cette convention, accompagnée de la recommandation no 201, prévoit 

que les travailleurs domestiques du monde entier s’occupant de familles 

ou de l’entretien de maisons doivent disposer des mêmes droits que les 

autres travailleurs: un nombre d’heures de travail raisonnable, un repos 

hebdomadaire d’au moins vingt-quatre heures consécutives, un paiement 

en nature limité, des informations claires sur les conditions générales 

d’emploi et le respect des droits et des principes fondamentaux du travail, 

dont la liberté d’association et le droit à la négociation collective.

TRAVAILLEURS DOMESTIQUES 
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Au 1er janvier 2019, 27 pays avaient ratifié la convention no 189, et la plu-

part de ces pays ont pris des mesures pour donner effet à ses dispositions. 

Par exemple, le Costa Rica a étendu l’accès à la sécurité sociale à tous les 

travailleurs domestiques. Des mesures pour autoriser l’inspection du travail 

ont été prises par un certain nombre de pays, tout en veillant au respect du 

foyer familial (Costa Rica, Uruguay). D’autres pays, qui prévoyaient un 

salaire minimum pour les travailleurs domestiques touchant moins que le 

salaire minimum national, ont pris des mesures pour augmenter le salaire 

de ces travailleurs, leur permettant ainsi de mener une vie digne pour eux 

et leur familles (Argentine).

Le travail domestique en chiffres

Le travail domestique est une source d’emploi considérable: il représente environ 

1,7 pour cent de l’emploi total dans le monde, et 3,6 pour cent de l’emploi salarié. 

Les données sur le travail domestique sont particulièrement difficiles à collecter. 

Le BIT a publié ses premières estimations sur le travail domestique en 2013 (dans 

le rapport Domestic Workers across the world). Cette méthodologie a ensuite 

été affinée et adaptée en 2016, et publiée dans le cadre d’estimations sur les 

travailleurs migrants à l’échelle mondiale. Ces ressources clés sont accompagnées 

de guides sur la recherche qualitative et quantitative sur le travail domestique 

des enfants et de réflexions sur la manière de mesurer la valeur sociale et 

économique du travail domestique20. 
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L’accélération de la mondialisation de l’économie a généré une augmenta-

tion du nombre de travailleurs migrants comme jamais auparavant. Le chô-

mage et la pauvreté croissante ont amené de nombreux travailleurs dans les 

pays en développement à rechercher du travail ailleurs. En fait, il est estimé 

que 73 pour cent des migrants sont des travailleurs. Dans les pays indus-

trialisés, la demande de main-d’œuvre, en particulier de main-d’œuvre non 

qualifiée, a augmenté. C’est pourquoi, des millions de travailleurs et leur 

famille émigrent pour trouver du travail. Des efforts considérables ont été 

déployés ces dernières années pour obtenir des données fiables et compara-

bles sur les migrations de main-d’œuvre. Cependant, comme l’ont souligné 

l’OIT et la communauté internationale, des lacunes importantes subsistent. 

Pour y remédier, le BIT a publié des estimations mondiales et régiona-

les concernant les travailleurs migrants. Selon ces estimations, il y aurait  

244 millions de migrants dans le monde aujourd’hui, soit 3,3 pour cent de 

la population mondiale. Près de la moitié des migrants sont des femmes21. 

Les travailleurs migrants contribuent à l’économie du pays d’accueil et 

les fonds qu’ils envoient chez eux aident à dynamiser l’économie de leur 

pays d’origine. Pourtant, ils bénéficient souvent d’une protection sociale 

insuffisante et sont à la merci de l’exploitation et de la traite. Si les risques 

d’exploitation sont moindres pour les travailleurs migrants qualifiés, leur 

départ prive certains pays en développement d’une main-d’œuvre précieuse 

nécessaire à leur économie. Les normes de l’OIT sur la migration donnent 

les moyens aux pays qui envoient des migrants ou les accueillent de gérer 

les flux migratoires et d’assurer une protection adéquate à cette catégorie 

vulnérable de travailleurs.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 97) sur les travailleurs migrants (révisée), 1949
Elle demande aux États qui l’ont ratifiée de faciliter les migrations inter- 

nationales en faveur de l’emploi en s’assurant qu’il existe un service gra- 

tuit approprié chargé d’aider les travailleurs migrants et de leur fournir des 

informations exactes en prenant les mesures qui s’imposent contre la pro-

pagande trompeuse concernant l’émigration et l’immigration. La conven-

tion contient également des dispositions prévoyant une protection médicale 

suffisante des travailleurs migrants et le transfert des gains et de l’épargne. 

Les États doivent accorder aux immigrants qui se trouvent légalement sur 

leur territoire un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’ils 

accordent à leurs ressortissants dans un certain nombre de domaines, tels 

que les conditions d’emploi, la liberté syndicale et la sécurité sociale.

TRAVAILLEURS MIGRANTS
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Convention (no 143) sur les travailleurs migrants  
(dispositions complémentaires), 1975
Elle prévoit des mesures pour lutter contre l’émigration clandestine et 

l’emploi illégal et, par ailleurs, demande que tout État qui l’a ratifiée 

s’engage à respecter les droits fondamentaux de tous les travailleurs 

migrants. La convention élargit également la portée de l’égalité de trai-

tement entre les travailleurs migrants résidant légalement dans un pays 

et les travailleurs nationaux au-delà des dispositions de la convention 

de 1949, de façon à garantir l’égalité de chances et de traitement en ma- 

tière d’emploi et de profession, de sécurité sociale, de droits syndicaux et 

culturels, et de libertés individuelles et collectives, aux personnes qui, en 

tant que travailleurs migrants ou en tant que membres de leur famille, se 

trouvent légalement sur le territoire de l’État l’ayant ratifiée. Elle demande 

également aux États qui l’ont ratifiée de faciliter le regroupement familial 

des travailleurs migrants résidant légalement sur leur territoire.

Les migrants dans le monde du travail contemporain:  

tendances mondiales et régionales 

Bien que les migrations constituent une dimension cruciale du débat sur l’avenir 

du travail, des phénomènes comme les mutations technologiques, l’évolution 

de la relation de travail et l’érosion du contrat social entre l’État et d’autres 

acteurs rendront les migrations de main-d’œuvre de plus en plus difficiles à 

gérer. En effet, les migrations de main-d’œuvre sont un phénomène de plus en 

plus complexe et dynamique observé dans le monde entier, à l’intérieur d’une 

même région ou entre des régions. Sur certains axes migratoires, par exemple 

entre l’Asie et les États arabes ou à l’intérieur de l’Asie du Sud-Est, le nombre de 

migrants internationaux – en grande majorité des travailleurs – a triplé depuis 

1990. La migration temporaire de main-d’œuvre, en particulier de main-d’œuvre 

peu qualifiée, dépasse les flux de migration permanente, ce qui pose un véritable 

défi en matière de gouvernance: comment assurer un travail décent et réduire les 

coûts de la migration pour cette catégorie de travailleurs migrants? 
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L’OIT se préoccupe depuis sa création de la protection des droits des travailleurs 

migrants et a notamment adopté des mesures pour pallier les irrégularités et les 

abus dont ils sont parfois victimes, en prenant pleinement en compte l’équilibre 

complexe que cela suppose sur les plans social, économique et politique. 

Fondamentalement, les instruments sur les migrations de main-d’œuvre font 

appel à la coopération internationale afin de promouvoir une approche fondée 

sur les droits en la matière. Dans son étude d’ensemble de 2016 concernant 

les instruments relatifs aux travailleurs migrants, la Commission d’experts pour 

l’application des conventions et recommandations a estimé que cet objectif reste 

aussi pertinent de nos jours qu’il l’était lors de l’adoption des instruments, en 

1949 et 1975, même si certaines dispositions particulières semblent aujourd’hui 

quelque peu obsolètes, au vu de l’évolution contemporaine du phénomène 

migratoire, qui ne pouvait être anticipée. Soulignant que les instruments existants 

offrent le potentiel voulu pour relever les nombreux défis migratoires auxquels 

les États Membres de l’OIT sont actuellement confrontés, et tenant compte de 

leur souplesse intrinsèque, la commission d’experts a invité le BIT à entreprendre 

une vaste campagne pour promouvoir la mise en œuvre effective des conventions 

nos 97 et 143 et des recommandations nos 86 et 151, dans le cadre de son 

Programme sur la migration équitable. La commission d’experts a souligné à ce 

propos l’importance des mesures visant à répondre aux besoins des femmes et 

de certains groupes de travailleurs migrants, tels que les minorités ethniques et 

religieuses, les populations rurales et autochtones, les jeunes, les handicapés et 

les personnes affectées par le VIH/sida.

https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/105/reports/reports-to-the-conference/WCMS_453897/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/105/reports/reports-to-the-conference/WCMS_453897/lang--fr/index.htm
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On estime que 90 pour cent du commerce mondial fait appel au transport 

maritime ou fluvial, qui dépend des gens de mer pour l’exploitation des 

navires. Dès lors, les marins sont essentiels au commerce international et 

au système économique global. Il faut souligner que le transport maritime 

est le premier secteur réellement mondialisé. Cela signifie que, la plupart 

du temps, des marins de différentes nationalités sont engagés à bord de 

navires enregistrés dans un autre État, appartenant à un armateur qui 

n’a parfois ni la nationalité du navire ni celle de l’un des marins. En droit 

international, l’État du pavillon – qui est le pays dans lequel un navire est 

enregistré et dont le navire bâtera le pavillon – est l’État internationale- 

ment responsable pour prendre et mettre en œuvre les mesures nécessaires 

pour assurer la sécurité en mer, notamment en ce qui concerne les condi-

tions de travail, quelle que soit la nationalité des marins ou de l’armateur.

Sur les navires battant le pavillon d’États qui n’exercent pas de juridiction 

et de contrôle effectifs sur leurs navires, comme cela est exigé par le droit 

international, les marins travaillent souvent dans des conditions inaccep-

tables, au détriment de leur bien-être, de leur santé, et bien sûr de la sécu-

rité du navire sur lequel ils sont engagés. Comme les marins travaillent 

le plus souvent en dehors de leur pays d’origine et que les employeurs ne 

sont la plupart du temps pas situés dans le pays d’origine des marins, des 

normes internationales effectives sont primordiales pour ce secteur. Il est 

bien entendu nécessaire que ces normes soient mises en œuvre au niveau 

national, particulièrement par les gouvernements possédant un registre 

d’immatriculation des navires et autorisant ces derniers à battre leur pavil-

lon. L’exigence de normes internationales est d’ores et déjà reconnue et 

largement acceptée pour les normes relatives à la sécurité en mer et celles 

relatives à la protection de l’environnement marin. Il est aussi important 

de souligner que bon nombre d’armateurs offrent des conditions décentes 

de vie et de travail à leurs employés: ces armateurs et les pays dans lesquels 

ils opèrent payent alors le prix d’une concurrence déloyale de la part 

d’armateurs opérant avec des navires qui ne respectent pas les normes.

Le navire à bord duquel les marins vivent et travaillent pendant de longues 

périodes est à la fois leur foyer et leur lieu de travail; leurs conditions de 

travail et de vie sont donc d’une importance primordiale. Ils sont exposés 

à de multiples risques propres à leur profession. Les gens de mer font 

aussi face à des conditions climatiques extrêmes et courent le risque d’être 

abandonnés à l’étranger si l’armateur fait face à des difficultés, notamment 

financières. Il faut ajouter à cela l’intensification des mesures de sécurité et 

des contrôles aux frontières qui a rendu très difficile la possibilité pour les 

marins de voyager pour rejoindre ou quitter un navire en cours de voyage, 

GENS DE MER



LeS thèmeS traitéS danS LeS normeS internationaLeS du travaiL   
92

mais qui limite aussi leur possibilité de descendre à terre lors des escales 

nécessaires pour leur bien-être et leur santé.

Instruments pertinents de l’OIT

Pour protéger les gens de mer dans le monde et la contribution qu’ils 

apportent au commerce international, l’OIT a adopté plus de 70 instru- 

ments (41 conventions et les recommandations s’y rapportant) dans le 

cadre de sessions maritimes spéciales de la Conférence internationale du 

Travail. Pour le secteur maritime, les normes internationales de l’OIT 

fixent des conditions minimales de «travail décent» et couvrent presque 

tous les aspects du travail: des conditions minimales requises pour le tra-

vail des gens de mer à bord d’un navire (notamment l’âge minimum, le 

certificat médical, la formation et la qualification) aux dispositions sur les 

conditions d’emploi, telles que la durée du travail ou du repos, les salaires, 

le droit à un congé, le rapatriement, le logement, les loisirs, l’alimentation 

et le service de table, en passant par la protection de la santé, le bien-

être et la protection en matière de sécurité sociale. Ces normes couvrent 

de même les pensions et établissent les pièces d’identité des gens de mer, 

internationalement reconnues, afin de faciliter les contrôles aux frontières.

Consolidation des normes maritimes de l’OIT
En février 2006, lors de la 10e session maritime, la 94e Conférence inter- 

nationale du Travail a adopté la convention du travail maritime, 2006 

(MLC, 2006). Cette convention révise et consolide 37 conventions exis- 

tantes ainsi que les recommandations qui y sont rattachées. Elle utilise 

un nouveau format avec des mises à jour, si nécessaire, pour refléter les 

conditions et le langage modernes. De cette manière, cette convention 

générale énonce en un seul et même document le droit de 1,5 million 

de gens de mer à des conditions de travail décentes pour ce qui est de la 

quasi-totalité des aspects de leurs conditions de travail et de vie: âge mini-

mum, contrat d’engagement maritime, durée du travail ou du repos, paie-

ment des salaires, congé annuel rémunéré, rapatriement, soins médicaux 

à bord, recours à des services de recrutement et de placement, logement, 

alimentation et service de table, protection de la sécurité et de la santé et 

prévention des accidents, ainsi que procédures de traitement des plaintes 

des gens de mer22.

La MLC, 2006, s’applique à un large éventail de navires effectuant des 

voyages internationaux ou nationaux, à l’exception de ceux qui navi-
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guent exclusivement dans les eaux intérieures ou dans des eaux situées 

à l’intérieur ou au proche voisinage d’eaux abritées ou de zones où 

s’applique une réglementation portuaire; des navires affectés à la pêche 

ou à une activité analogue; des navires de construction traditionnelle tels 

que les boutres et les jonques; ainsi que des navires de guerre et des navires 

de guerre auxiliaires.

Pour entrer en vigueur, elle devait être ratifiée par 30 États Membres de 

l’OIT représentant au moins 33 pour cent de la jauge brute de la flotte 

marchande mondiale. Le 20 août 2012, ces deux conditions ont été satis- 

faites et la convention est entrée en vigueur douze mois après, le 20 août 

2013. Au 30 novembre 2018, la convention avait déjà été ratifiée par  

90 pays représentant plus de 90 pour cent de la jauge brute de la flotte 

marchande mondiale et continue à être ratifiée à un rythme soutenu.

Afin que la mise en œuvre ait le plus de répercussions possible au niveau 

national et que la convention soit promue en vue d’une large ratifica-

tion, l’OIT a mis à disposition un ensemble d’activités de renforcement 

des capacités comme des séminaires tripartites au niveau national et a 

développé un éventail de ressources comme le site dédié à la convention 

qui rassemble des informations actualisées sur ces activités et la base de 

données de la convention qui contient des informations spécifiques sur les 

législations adoptées pour lui donner effet ainsi que des directives pour 

la mise en œuvre. En plus, l’Académie du travail maritime, basée au cen-

tre de formation de l’OIT à Turin, organise des ateliers de travail sur la  

convention, qui comprennent des cours de formation en résidence pour 

les inspecteurs et les formateurs des inspecteurs, des séminaires de travail 

en coopération avec les organisations d’armateurs et de gens de mer et 

des ateliers pour juristes.

En juin 2013, le Conseil d’administration du BIT a établi la Commission 

tripartite spéciale (STC), en conformité avec l’article XIII de la MLC, 

2006, pour suivre en permanence l’application de cette convention. En 

vertu des pouvoirs conférés par cette convention, la commission peut 

adopter et transmettre à la Conférence internationale du Travail pour 

approbation des amendements au code de la convention, et joue un rôle 

consultatif, en vertu de l’article VII, à l’égard des pays dans lesquels il n’y 

a pas d’organisations représentatives des armateurs et des gens de mer à 

consulter à propos de la mise en œuvre de la convention. Cette commis-

sion a tenu sa première réunion en avril 2014, au cours de laquelle des 

amendements très importants au code de la convention ont été adoptés 

https://www.ilo.org/global/standards/maritime-labour-convention/lang--fr/index.htm
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afin d’assurer la fourniture d’un dispositif de garantie financière rapide et 

efficace pour indemniser les gens de mer en cas d’abandon ou d’incapacité 

de longue durée causés par un accident du travail ou de décès. Ces  

amendements ont été approuvés par la Conférence internationale du 

Travail en juin 2014 et sont entrés en vigueur le 18 janvier 2017. Par la 

suite, deux séries d’amendements à la MLC, 2006, ont été adoptées, en 

2016 et en 2018. Ces amendements ont notamment pour objet d’intégrer 

la prévention du harcèlement et de l’intimidation parmi les dispositions 

traitant de la sécurité et de la santé au travail et d’apporter une réponse 

à la situation des gens de mer victimes d’actes de piraterie ou de vols à 

main armée, lorsque ceux-ci se retrouvent captifs. Il s’agit alors d’assurer 

le maintien du contrat d’engagement maritime pendant la période de cap-

tivité, ainsi que le paiement du salaire et le droit au rapatriement. Ces 

amendements sont appelés à entrer en vigueur dans les prochaines années. 

En parallèle, la convention no 185 sur les pièces d’identité des gens de 

mer (révisée), de 2003, a fait l’objet d’un important travail de réflexion, 

afin que son contenu soit modernisé et qu’il intègre les progrès qui ont 

été accomplis depuis son adoption en matière de sécurisation des docu-

ments d’identité. Ces réflexions ont abouti à l’adoption d’amendements 

aux annexes de la convention no 185, qui sont entrés en vigueur le 8 juin 

2017. Cet instrument apporte une contribution essentielle à la sûreté du 

transport maritime, afin de lutter contre les menaces terroristes, mais sur-

tout il permet de répondre aux besoins des gens de mer qui sont en transit 

ou en transfert pour rejoindre un embarquement ou pour être rapatriés. Il 

facilite aussi les permissions à terre, essentielles pour le bien-être et la santé 

de ces travailleurs, qui restent souvent plusieurs mois de suite à travailler 

à bord d’un navire. 

Enfin, dans le cadre du mécanisme d’examen des normes, la STC a com-

mencé, en avril 2018, une évaluation de la pertinence des instruments 

maritimes adoptés avant la MLC, 2006. L’objectif, à terme, est de ne 

maintenir en vigueur qu’un corpus de normes internationales du travail 

maritime solide et à jour, répondant au besoin de protection des gens de 

mer et assurant aux acteurs du transport maritime les conditions d’une 

concurrence loyale. À cette occasion, la STC a mis l’accent sur la néces-

sité de privilégier la ratification de la MLC, 2006, telle qu’amendée, qui 

constitue l’instrument de référence universellement reconnu par le secteur 

des transports maritimes. 
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On estime à plus de 58 millions le nombre de personnes travaillant dans 

le secteur primaire de la pêche de capture et de l’aquaculture. Parmi ces 

travailleurs, 37 pour cent le sont à plein temps, 23 pour cent à temps 

partiel et le reste de manière occasionnelle ou sous un statut non spécifié. 

Plus de 15 millions de personnes travaillent à plein temps à bord de navire 

de pêche. La pêche suppose de longues heures de travail ardu dans un 

milieu marin souvent éprouvant. Les pêcheurs peuvent être amenés à uti-

liser des équipements dangereux – simples ou complexes – pour prendre, 

trier et stocker le poisson. Dans de nombreux pays, les taux d’accidents 

et de décès dans ce secteur sont bien supérieurs à la moyenne nationale, 

tous secteurs professionnels confondus. En cas d’accident ou de maladie 

survenant en mer, il arrive que le pêcheur soit loin d’un centre médical 

professionnel et qu’il doive compter sur ses collègues à bord du navire 

pour le soigner; les services d’évacuation médicale varient considérable-

ment d’un pays et d’une région à l’autre. Les bateaux de pêche peuvent 

rester en mer pendant de longues périodes, opérant dans des zones de pêche 

éloignées. Les pêcheurs ont souvent du mal à obtenir des permissions à 

terre dans des ports étrangers, ou des visas les autorisant à monter à bord 

des navires ou à les quitter dans des pays étrangers. Les relations entre 

employeurs (souvent des armateurs à la pêche) et pêcheurs sont diverses. 

Il existe deux grands systèmes de rémunération dans le secteur: le système 

de rémunération fixe et le système de rémunération à la part. Dans le pre-

mier cas, le salaire est fixé pour une période donnée. Dans le second, les 

pêcheurs touchent un pourcentage des recettes ou des bénéfices bruts de 

l’expédition de pêche concernée. Les pêcheurs peuvent percevoir un faible 

salaire minimum complété par une rémunération à la part ou sous forme 

de primes (par exemple, pour le repérage du poisson). Dans de nombreux 

pays, les pêcheurs relèvent de la catégorie des «travailleurs indépendants» 

en raison de ces dispositions. Pour répondre aux besoins spécifiques des 

travailleurs engagés dans le secteur de la pêche, l’OIT a élaboré des normes 

visant spécifiquement à leur fournir une protection. Afin de prendre en 

compte l’importance de l’industrie halieutique et les évolutions intervenues 

dans ce secteur d’activités depuis l’adoption respective des normes sur la 

pêche en 1959 et 1966 – et en gardant à l’esprit que les navires de pêches 

sont exclus du champ d’application de la convention sur le travail mari-

time, 2006 –, la Conférence internationale du Travail a adopté, lors de sa  

97e session, la convention (nº 188) sur le travail dans la pêche, 2007, et la 
recommandation (no 199) sur le travail dans la pêche, 2007, qui visent à 

fournir un cadre global de droits répondant aux enjeux des conditions de 

vie et de travail des pêcheurs. La convention no 188 est entrée en vigueur 

le 16 novembre 2017.

PÊCHEURS
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En tenant compte de la nécessité de réviser les conventions internationales 

suivantes, à savoir la convention (nº 112) sur l’âge minimum (pêcheurs), 

1959, la convention (nº 113) sur l’examen médical des pêcheurs, 1959, la 

convention (nº 114) sur le contrat d’engagement des pêcheurs, 1959, et la 

convention (nº 126) sur le logement à bord des bateaux de pêche, 1966, 

la convention no 188 met à jour ces instruments et vise à atteindre un plus 

grand nombre de pêcheurs dans le monde, en particulier ceux travaillant à 

bord de navires plus petits. L’objectif de cette convention est d’assurer que 

les pêcheurs bénéficient de conditions décentes pour travailler à bord des 

navires de pêche en ce qui concerne les conditions minimales requises pour 

le travail à bord, les conditions de service, le logement et l’alimentation, 

la protection de la sécurité et de la santé au travail, les soins médicaux et 

la sécurité sociale. Elle s’applique à l’ensemble de la pêche commerciale, 

à l’exception de la pêche de subsistance et de la pêche de loisir, à tous les 

navires, indépendamment de leur taille et à tous les pêcheurs, y compris 

ceux qui sont payés sur la base d’un partage des prises.

Parmi les nombreuses améliorations, la nouvelle convention:

•  relève l’âge minimum pour travailler à bord d’un navire de pêche à  

16 ans,

•  fixe la durée maximale de validité d’un certificat médical à deux ans,

•  exige l’adoption d’une loi concernant l’effectif minimal de l’équipage,

•  définit les périodes minimales de repos journalier et hebdomadaire pour 

les navires restant en mer pendant plus de trois jours,

•  établit le droit au rapatriement des pêcheurs aux frais du propriétaire du 

navire de pêche et, enfin, intègre des dispositions relatives au contrôle de 

l’État du port inspirées de celles applicables dans le secteur maritime.

Autre instrument antérieur de l’OIT

Convention (no 125) sur les brevets de capacité des pêcheurs, 1966
Elle demande que les États qui l’ont ratifiée établissent des normes relatives 

aux qualifications requises pour obtenir un brevet de capacité habilitant 

son titulaire à exercer les fonctions de patron, de second ou de mécani- 

cien à bord d’un navire de pêche, et que des examens soient organisés et 

contrôlés par l’autorité compétente afin de s’assurer que les candidats ont 

les qualifications nécessaires. La convention précise l’âge minimum ainsi 

que l’expérience professionnelle minimale requise pour chaque profession 

et les compétences exigées pour des catégories spécifiques de pêcheurs, 

ainsi que les divers niveaux de brevets pour lesquels les candidats doivent 

démontrer leur qualification.



97

Pour de nombreux pays, le secteur de la manutention portuaire est devenu 

un maillon important du réseau de transport qui nécessite des amélio- 

rations constantes afin de répondre aux exigences du commerce inter- 

national. L’augmentation du volume des marchandises transportées, la 

sophistication de plus en plus grande des infrastructures, l’utilisation plus 

répandue des conteneurs et l’ampleur des investissements en capitaux 

nécessaires pour le développement des activités de manutention dans les 

ports ont conduit à des réformes de fond. Ce secteur, qui autrefois avait 

besoin d’une main-d’œuvre la plupart du temps occasionnelle et peu qua- 

lifiée, exige maintenant des travailleurs très qualifiés qui sont de plus  

en plus souvent immatriculés. Il est par ailleurs demandé aux dockers 

d’être de plus en plus productifs et de faire un travail par équipes alors 

que l’ensemble des effectifs a été réduit. Les pays en développement ren- 

contrent des difficultés pour financer le développement d’infrastructures 

portuaires de plus en plus sophistiquées. Les normes de l’OIT aident à 

relever ces défis en traitant deux aspects particuliers du travail de doc- 

ker: la nécessité d’une protection spécifique en raison des risques pour la 

sécurité et la santé auxquels les dockers sont exposés pendant leur activité 

et l’impact des progrès technologiques et du commerce international sur 

l’emploi et l’organisation du travail dans les ports.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 137) sur le travail dans les ports, 1973
Cet instrument traite des méthodes de travail dans les ports et de leur inci-

dence sur l’emploi et l’organisation de la profession. Il vise deux objectifs 

principaux: d’abord, garantir aux dockers une protection tout au long 

de leur vie professionnelle grâce à des mesures concernant les conditions 

d’obtention d’un travail et la performance exigée; ensuite, prévoir et gérer 

de la meilleure façon possible, grâce à des mesures appropriées, les fluc-

tuations du travail et des effectifs nécessaires pour l’accomplir.

Convention (no 152) sur la sécurité et l’hygiène  
dans les manutentions portuaires, 1979
Les États ayant ratifié cette convention doivent prendre des mesures visant 

l’aménagement et l’entretien des lieux de travail, des matériels ainsi que 

l’utilisation de méthodes de travail offrant des garanties de sécurité et de 

salubrité; l’aménagement et l’entretien, sur tous les lieux de travail, de 

moyens d’accès garantissant la sécurité des travailleurs; l’information, la 

formation et le contrôle indispensables pour garantir la protection des 

DOCKERS
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travailleurs contre les risques d’accident ou d’atteinte à la santé résultant 

de leur emploi; la fourniture aux travailleurs de tout équipement de pro- 

tection individuelle, de tous vêtements de protection et de tous moyens 

de sauvetage qui pourront être raisonnablement exigés; l’aménagement 

et l’entretien de moyens appropriés et suffisants de premiers secours et 

de sauvetage; l’élaboration et l’établissement de procédures appropriées 

destinées à faire face à toutes les situations d’urgence.
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Les peuples indigènes et tribaux ont une culture, une façon de vivre, des 

traditions et un droit coutumier qui leur sont propres. Malheureusement, 

tout au long de l’histoire, le manque de respect à l’égard des cultures triba-

les et indigènes a conduit à de nombreux conflits sociaux et bains de sang. 

Aujourd’hui, la communauté internationale a accepté le principe selon 

lequel les cultures, les façons de vivre, les traditions et le droit coutumier 

des peuples indigènes et tribaux sont précieux et ont besoin d’être respectés 

et protégés et que ces peuples devraient participer aux processus décision-

nels dans le pays où ils vivent. Les normes les plus récentes de l’OIT sur 

cette question affirment ce principe et fournissent un cadre permettant aux 

gouvernements, aux organisations des peuples indigènes et tribaux ainsi 

qu’aux organisations non gouvernementales de garantir le développement 

de ces peuples dans le respect total de leurs besoins et de leurs souhaits.

Instruments pertinents de l’OIT

La convention (no 169) relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989, et 

la convention (no 107) relative aux populations aborigènes et tribales, 1957, 
qui l’a précédée sont les deux seuls traités internationaux portant exclu- 

sivement sur les droits des peuples indigènes et tribaux. La convention  

no 169, qui est considérée comme un instrument à jour portant révision 

de la convention no 107, prévoit la consultation et la participation des 

peuples indigènes et tribaux en ce qui concerne les politiques et program- 

mes qui pourraient avoir une incidence sur eux. La convention stipule 

qu’ils doivent jouir pleinement des droits fondamentaux et elle prévoit des 

politiques de caractère général concernant ces peuples sur des questions 

comme les coutumes et les traditions, les droits de propriété, l’utilisation des 

ressources naturelles de leurs terres traditionnelles, l’emploi, la formation 

professionnelle, l’artisanat et les industries rurales, la sécurité sociale et la 

santé, l’éducation, les contacts et la communication par-delà les frontières.

Les droits des peuples indigènes et tribaux dans la pratique

Au fil des années, de nombreux pays ont adopté des législations ou amen-

dé celles qui existaient afin de mettre en œuvre la convention no 169. 

Plusieurs pays d’Amérique latine, notamment l’État plurinational de Bolivie, 

la Colombie, le Nicaragua, le Mexique, le Pérou et la République boli-

varienne du Venezuela, ont reconnu dans leur Constitution le caractère 

multiethnique et multiculturel de leurs populations respectives. Plusieurs 

pays ont également pris des mesures pour garantir l’autonomie, la  

PEUPLES INDIGÈNES ET TRIBAUX
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participation et la consultation. Par exemple, la Norvège a créé en 1987 le 

Sameting, un parlement pour le peuple sami, doté d’un statut consultatif 

et de pouvoirs administratifs limités. Le Danemark a, pour sa part, mis en 

place l’autorité chargée de la loi d’autonomie du Groenland, qui s’occupe de 

nombreuses questions locales au profit des peuples inuits du Groenland ou 

leur en laisse la gestion. Par ailleurs, le 30 août 2012, la République centra-

fricaine est devenue le premier pays africain à ratifier la convention no 169. 

En 2018, le Luxembourg est devenu le 23e pays à ratifier cette convention.

Les peuples autochtones et les changements climatiques:  
de victimes à agents de changement grâce au travail décent 
Dans le rapport intitulé Les peuples autochtones et les changements cli-

matiques publié en 2018, le BIT a analysé la situation des peuples auto-

chtones dans le contexte du changement climatique. Le rapport suggère 

que le changement climatique affecte les peuples autochtones de manière 

différente, ainsi que les politiques ou les actions visant à y remédier. En 

même temps, il souligne qu’en tant qu’agents de changement les peuples 

autochtones sont essentiels au succès des politiques et des mesures visant 

à atténuer et à s’adapter au changement climatique, en particulier leur 

modèle économique durable et leurs connaissances traditionnelles. Le 

rapport souligne l’importance de l’Agenda du travail décent, notamment 

la convention no 169 de l’OIT et les lignes directrices pour une transition 

juste, pour autonomiser les femmes et les hommes autochtones et faire en 

sorte qu’ils deviennent des partenaires pour un développement durable et 

une action climatique forte.

La convention no 169 et les accords de paix  

Par deux fois, la ratification de la convention no 169 s’est inscrite comme élément 

central des processus d’accords de paix mettant un terme à des conflits armés 

internes dont l’origine se trouvait dans l’exclusion sociale de communautés 

indigènes. Au Guatemala, l’accord pour une paix ferme et durable a mis fin à 

une guerre civile de trente-six ans, en décembre 1996. Cet accord faisait entrer 

en vigueur un ensemble d’autres accords préalables négociés sur une période de 

six années, dont l’Accord relatif à l’identité et aux droits des peuples indigènes 

signé le 31 mars 1995 par le gouvernement et l’Unidad Revolucionaria Nacional 

Guatemalteca (URNG). L’accord de paix a ainsi facilité la ratification de la  

convention no 169 par le Guatemala, le 5 juin 1996. Au Népal, le processus 

officiel de fin du conflit armé a été mis en œuvre en février 1996 et a abouti le  

21 novembre 2006 avec la signature de l’Accord de paix global entre le 

gouvernement et le Parti communiste du Népal (maoïste). Le processus de paix 

a comporté plusieurs accords, dont certains prévoyaient la ratification de la 

convention no 169, qui a finalement été ratifiée le 14 septembre 2007. 
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Dans la plupart des cas, les normes internationales du travail ont une 

valeur universelle et s’appliquent à tous les travailleurs et à toutes les 

entreprises. Certaines normes mentionnées précédemment concernent 

des industries spécifiques comme le travail à bord d’embarcations mariti-

mes. D’autres traitent de questions liées au travail dans des secteurs très 

spécifiques de l’activité économique (plantations, hôtels, restaurants) ou  

concernent un groupe précis de travailleurs (personnel infirmier, travail-

leurs à domicile).

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (no 110) sur les plantations, 1958, et son protocole de 1982
Les plantations constituent toujours un secteur économique important 

dans de nombreux pays en développement. Ces instruments concernent 

le recrutement et l’embauche des travailleurs migrants et offrent une 

protection aux travailleurs des plantations du point de vue des contrats 

d’engagement, des salaires, de la durée du travail, des soins médicaux, 

de la protection de la maternité, des compensations en cas d’accident de 

travail, de la liberté syndicale, de l’inspection du travail et du logement.

Convention (no 149) sur le personnel infirmier, 1977
Comme les services médicaux se sont développés, le personnel infirmier 

dans de nombreux pays est devenu inadéquat en nombre et en qualité. De 

nombreux infirmiers et infirmières sont des travailleurs migrants qui sont 

confrontés à des problèmes particuliers. La convention demande à tous 

les États qui l’ont ratifiée de prendre les mesures nécessaires pour assurer 

au personnel infirmier une éducation et une formation appropriées ainsi 

que des conditions d’emploi et de travail, y compris des perspectives de 

carrière et une rémunération, qui soient propres à l’attirer et à le rete-

nir dans la profession. Les infirmiers et infirmières doivent bénéficier de  

conditions au moins équivalentes à celles des autres travailleurs du pays 

en ce qui concerne la durée du travail, le repos hebdomadaire, les congés 

payés annuels, le congé-éducation, le congé de maternité, le congé de 

maladie et la sécurité sociale.

Convention (no 172) sur les conditions de travail dans les hôtels  
et restaurants, 1991
Le secteur de l’hôtellerie, de la restauration et du tourisme est l’un des 

secteurs économiques dont la croissance est la plus rapide dans le monde. 

Il compte aussi parmi les secteurs qui créent le plus d’emplois, en raison de 

son fort coefficient de main-d’œuvre et de l’important effet multiplicateur 

AUTRES CATÉGORIES PARTICULIÈRES DE TRAVAILLEURS
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sur l’emploi dans d’autres industries connexes. Cependant, il est connu 

pour ses mauvaises conditions de travail, qui s’expliquent par plusieurs 

facteurs: fragmentation du secteur avec une majorité de petites et moyen-

nes entreprises, où le taux de syndicalisation est bas; faibles niveaux des 

salaires et des qualifications requises; travail en équipe, travail de nuit et 

travail saisonnier. Dans le but d’améliorer les conditions de travail de ces 

personnes et de les rapprocher de celles prévalant dans d’autres secteurs, 

la convention prévoit une durée du travail raisonnable et contient des 

dispositions sur les heures supplémentaires, les périodes de repos et les 

congés annuels. Elle précise également que l’achat et la vente des emplois 

dans les hôtels et les restaurants sont interdits.

Convention (no 177) sur le travail à domicile, 1996
Les travailleurs à domicile, dont la majorité sont des femmes, constituent 

une catégorie de travailleurs particulièrement vulnérables, généralement 

en raison du caractère informel de leur statut et du manque de protec- 

tion juridique à leur égard, de leur isolement et de leur faible pouvoir  

de négociation. L’objectif de la convention est de promouvoir l’égalité 

de traitement entre les travailleurs à domicile et les autres travailleurs 

salariés, notamment en ce qui concerne la liberté syndicale, la protection 

contre la discrimination, la sécurité et la santé au travail, la rémunération, 

la sécurité sociale, l’accès à la formation, l’âge minimum d’admission à 

l’emploi et la protection de la maternité.
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De l’exploitation sexuelle à un métier dans l’hôtellerie

La pauvreté et l’absence de perspectives d’emploi conduisent des adolescentes 

vivant dans les zones côtières de Madagascar à tomber dans le piège de 

l’exploitation sexuelle commerciale des enfants. Un projet de l’OIT vient en aide 

aux efforts réalisés localement pour combattre ce fléau, l’une des pires formes du 

travail des enfants. De 2014 à 2016, l’OIT – en collaboration avec l’UNICEF – 

a mis en place un projet visant à permettre à des adolescents mineurs tombés 

dans cet engrenage de quitter ce milieu pour apprendre un métier. Il s’agit 

de jeunes mineurs, en majorité des filles, mais aussi des garçons ayant joué 

le rôle d’«entremetteurs». Ils ont alors suivi une formation de trois mois dans 

l’hôtellerie-restauration (serveuses, femmes de chambre, cuisinier, service au 

bar) qui constitue un secteur pour lequel les employeurs de la région ont du mal 

à recruter du personnel compétent. La formation théorique était complétée par 

un stage de trois mois en entreprises qui a débouché sur plusieurs embauches. 

Une des bénéficiaires de ce programme, aujourd’hui âgée de 22 ans, explique 

qu’elle était tombée dans le piège de l’exploitation sexuelle commerciale entre 

15 et 20 ans. Issue d’une famille pauvre de cinq enfants, elle raconte son calvaire 

et ses rencontres pour des sommes dérisoires. Aujourd’hui, cette jeune femme 

a complètement quitté ce milieu. Grâce à la formation qu’elle a suivie, elle est 

désormais serveuse au restaurant de l’hôtel. Elle se dit heureuse et rêve d’avoir 

d’ici à quelques années sa propre petite échoppe de restauration rapide (appelée 

localement gargote23.

Conditions de travail dans le secteur de la santé

Outre la promotion de la protection sociale en matière de santé pour tous les 

travailleurs, l’OIT œuvre en faveur de meilleures conditions de travail pour les  

travailleurs de la santé, par le biais des normes sectorielles du travail et du 

dialogue social. La pénurie de travailleurs formés dans le secteur de la santé 

coïncide avec le prolongement de l’espérance de vie, le recours plus fréquent 

à des techniques médicales spécialisées et l’apparition de nouvelles maladies 

pharmaco-résistantes. Par ailleurs, les hôpitaux et autres établissements de santé 

sont rarement considérés comme des lieux de travail. À mesure que la demande 

en services de santé augmente et que la pénurie en personnel de santé qualifié 

se fait sentir, les conditions de travail se détériorent et la qualité des soins de 

santé risque de s’en trouver menacée. Cette pénurie sérieuse de travailleurs 

que l’on constate dans les pays les plus pauvres est exacerbée par les pays 

plus riches, qui offrent de meilleures conditions de travail aux travailleurs de la 

santé migrants. L’OIT collabore avec l’OMS afin de faire face à ces difficultés, 

en reconnaissant que les établissements de santé sont des environnements 

de travail uniques et en favorisant l’amélioration des conditions de travail, de 

manière à encourager et à soutenir les travailleurs de la santé dans leurs efforts 

pour fournir des soins de haute qualité au sein de leur communauté.
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Depuis près d’un siècle, l’OIT contribue aux progrès de la justice    

 sociale sur la planète. Elle s’appuie pour ce faire sur un processus 

de prise de décisions qui est unique en son genre parmi les institutions 

de la gouvernance internationale. La valeur du «tripartisme», principe 

qui est au cœur du fonctionnement de l’OIT, est largement reconnue, 

et ce principe est considéré comme étant la raison de l’impact inégalé 

de l’Organisation sur la réalisation des droits au travail dans le monde. 

Mais, si la première étape vers la protection juridique des travailleurs 

et des employeurs à l’échelle internationale est bien l’adoption de nor-

mes du travail, le contrôle de l’application de ces normes n’est pas moins 

important. Le système de contrôle de l’OIT est multidimensionnel, et il est 

ancré dans les normes et principes de l’Organisation. Parmi les nombreux 

dispositifs de contrôle qui existent dans les organisations internationales 

et régionales, le système particulier dont s’est dotée l’OIT pour favoriser le 

respect des normes du travail est considéré comme l’un des plus élaborés 

et des plus performants.

En effet, les normes internationales du travail sont étayées par des 

organes de contrôle uniques au niveau international qui contribuent à 

garantir que les États appliquent les conventions qu’ils ratifient. L’OIT exa- 

mine régulièrement l’application des normes dans les États Membres et si- 

gnale les domaines dans lesquels il y aurait matière à amélioration. Si un 

problème se pose concernant l’application des normes, l’OIT cherche à 

aider les pays concernés, notamment par le biais du dialogue social et de 

l’assistance technique.
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Une fois qu’un État a ratifié une convention de l’OIT, il est tenu de pré- 

senter périodiquement un rapport sur les mesures prises pour lui donner 

effet. Tous les trois ans, les gouvernements sont tenus de présenter un 

rapport expliquant les mesures qu’ils ont prises en droit et en pratique 

pour appliquer l’une quelconque des huit conventions fondamentales  

et des quatre conventions de gouvernance qu’ils ont ratifiées; pour les 

autres conventions, sauf celles qui ont été mises à l’écart (c’est-à-dire dont 

l’application n’est plus contrôlée de façon régulière), ils doivent présenter 

un rapport tous les six ans. Des rapports sur l’application de conventions 

peuvent être demandés à des intervalles plus rapprochés. Les gouverne- 

ments doivent communiquer un exemplaire de leur rapport aux organisa- 

tions d’employeurs et de travailleurs qui peuvent faire des commentaires à 

ce sujet; ces organisations peuvent également envoyer directement au BIT 

leurs commentaires sur l’application des conventions.

La Commission d’experts pour l’application  
des conventions et recommandations

La commission d’experts a été créée en 1926 afin d’examiner les rapports 

gouvernementaux, en nombre croissant, sur les conventions ratifiées. 

Aujourd’hui, la commission est composée de 20 éminents juristes nommés 

par le Conseil d’administration pour une période de trois ans renouvela- 

ble. Les experts viennent de différentes régions géographiques, de divers 

systèmes juridiques et de différentes cultures. La commission d’experts 

doit fournir une évaluation impartiale et technique de l’application des 

normes internationales du travail au sein des États Membres.

La commission formule deux sortes de commentaires à l’endroit des gou-

vernements: des observations et des demandes directes. Les observations 

contiennent les commentaires sur les questions fondamentales que soulève 

l’application d’une convention particulière par un État. Ces observations 

sont publiées dans le rapport annuel de la commission. Les demandes 

directes portent sur des questions plus techniques ou contiennent des 

demandes d’éclaircissements. Elles ne sont pas publiées dans le rapport 

mais sont communiquées directement aux gouvernements concernés24.

Le rapport annuel publié par la commission d’experts est constitué de trois 

parties. La partie I comprend le rapport général qui contient les commen- 

taires sur la façon dont les États Membres ont rempli leurs obligations 

constitutionnelles. La partie II contient les observations sur l’application 

des normes internationales du travail et la partie III une étude d’ensemble 

sur un thème particulier choisi par le Conseil d’administration du BIT

(voir ci-après section sur les études d’ensemble).

SYSTÈME DE CONTRÔLE RÉGULIER

https://www.ilo.org/global/standards/information-resources-and-publications/lang--fr/index.htm
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Procédure de contrôle régulier

La Commission de l’application des normes de la Conférence

Le rapport annuel de la commission d’experts, adopté habituellement en 

décembre, et publié en février de l’année suivante, est présenté à la ses-

sion suivante de la Conférence internationale du Travail en juin, où il est 

examiné par la Commission de l’application des normes de la Conférence. 

Cette commission, qui est une commission permanente de la Conférence, 

est composée de délégués des gouvernements, des employeurs et des tra-

vailleurs. Elle examine le rapport à l’occasion de réunions tripartites et 

relève un certain nombre de cas qui feront l’objet d’un débat. Les gouver-

nements concernés par les commentaires sont invités à répondre devant 

la Commission de l’application des normes de la Conférence et à fournir 

des informations sur le point en question. Très souvent, la Commission 

de l’application des normes de la Conférence formule des conclusions 

invitant les gouvernements à prendre des mesures précises pour apporter 

une solution à un problème ou à accepter des missions ou l’assistance 

technique du BIT. Les débats et les conclusions sur les cas individuels 

(en général 24 cas) examinés par cette commission sont publiés dans son 

rapport. Les cas particulièrement préoccupants sont mis en évidence dans 

des paragraphes spéciaux de ce rapport.
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RAPPORTS SUR 
LES CONVENTIONS 
RATIFIÉES. 
LES EMPLOYEURS ET 
LES TRAVAILLEURS 
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RAPPORTS, LES 
COMMENTAIRES ET 
LES DOCUMENTS 
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LA COMMISSION 
D’EXPERTS PUBLIE 
UNE OBSERVATION 
DANS SON 
RAPPORT ANNUEL

LA COMMISSION 
D’EXPERTS ENVOIE 
UNE DEMANDE 
DIRECTE AU 
GOUVERNEMENT 
ET AUX ORGANI-
SATIONS D’EM-
PLOYEURS ET DE 
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DISCUTE ET ADOPTE 
LE RAPPORT DE 
LA COMMISSION DE 
LA CONFÉRENCE EN 
SÉANCE PLÉNIÈRE

E T
G

LA COMMISSION 
TRIPARTITE DE 

LA CONFÉRENCE 
DISCUTE LE RAPPORT 

ET CERTAINES 
OBSERVATIONS

OU

OU



108
L’appLication et La promotion des normes internationaLes du travaiL

L’impact du système de contrôle régulier

Cas de progrès notés par la Commission d’experts  
pour l’application des conventions et recommandations
Depuis 1964, la commission d’experts relève le nombre de cas de progrès 

à propos desquels elle a noté des changements en droit et en pratique 

qui ont amélioré l’application d’une convention ratifiée. À ce jour, plus 

de 3 000 cas de progrès (cas dans lesquels la commission a exprimé sa 

«satisfaction») ont été notés.

Depuis qu’elle a commencé à relever les cas de satisfaction dans ses rap-

ports, la commission d’experts a continué à utiliser les mêmes critères 

généraux. En effet, la commission d’experts exprime sa satisfaction dans 

les cas dans lesquels, suite aux commentaires qu’elle a formulés sur un 

problème particulier, les gouvernements ont pris des mesures, que ce soit 

par l’adoption d’une nouvelle législation, d’un amendement à la législation 

existante ou par une modification significative de la politique ou de la 

pratique nationales, réalisant ainsi une plus grande conformité avec leurs 

obligations découlant des conventions considérées. Lorsqu’elle exprime sa 

satisfaction, la commission indique au gouvernement et aux partenaires 

sociaux que, selon elle, le problème particulier est réglé. Le fait de relever 

les cas de satisfaction a un double objectif:

•  reconnaître formellement que la commission se félicite des mesures posi-

tives prises par les gouvernements pour faire suite à ses commentaires; et 

•  fournir un exemple aux autres gouvernements et aux partenaires sociaux 

qui font face à des problèmes similaires. 

L’impact du système de contrôle régulier n’est pas seulement limité aux 

cas de progrès. Chaque année, la commission d’experts vérifie que les 

États Membres ont rempli l’obligation qui leur incombe de soumettre les 

instruments adoptés à leurs organes législatifs. Même si un État décide de 

ne pas ratifier une convention, il peut choisir de mettre en conformité ses 

textes de loi. Les États Membres étudient régulièrement les commentai- 

res que la commission d’experts formule concernant l’application d’une 

convention dans d’autres pays et ils peuvent modifier en conséquence leur 

propre législation et leurs pratiques afin d’éviter des problèmes similaires 

ou encourager de bonnes pratiques. En ce qui concerne les conventions 

ratifiées, la commission adresse souvent aux gouvernements des demandes 
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directes, dans lesquelles elle met en évidence les problèmes qui semblent se 

poser à propos de l’application d’une norme, laissant ainsi au pays concer-

né le temps de réagir et de résoudre les problèmes, avant que les commen-

taires ne soient publiés dans son rapport. La manière de fonctionner de 

la commission d’experts encourage le dialogue social en demandant aux 

gouvernements qu’ils revoient l’application d’une norme et qu’ils commu-

niquent ces informations aux partenaires sociaux qui peuvent également 

transmettre des informations. Le dialogue social qui s’instaure peut aider 

à résoudre les problèmes et à empêcher que d’autres n’apparaissent.

Les rapports de la Commission d’experts pour l’application des  

conventions et recommandations et de la Commission de l’application des 

normes de la Conférence sont disponibles sur Internet et peuvent être con-

sultés par des millions de personnes. Les gouvernements et les partenaires 

sociaux sont donc encore davantage encouragés à résoudre les problèmes 

qui se posent dans l’application des normes afin d’éviter les commentaires 

critiques de ces deux organes. À la demande des États Membres, le Bureau 

international du Travail fournit une assistance technique importante pour 

l’élaboration et la révision des législations nationales afin qu’elles soient 

conformes aux normes internationales du travail. Ainsi, les organes de 

contrôle jouent également un rôle important en empêchant en amont que 

des problèmes relatifs à l’application des normes ne se posent.
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La procédure de réclamation est régie par les articles 24 et 25 de la 

Constitution de l’OIT. Elle donne le droit aux organisations profes-

sionnelles d’employeurs ou de travailleurs de présenter au Conseil 

d’administration du BIT une réclamation à l’encontre de tout État 

Membre qui, à leur avis, «n’aurait pas assuré d’une manière satisfaisante 

l’exécution d’une convention à laquelle il a adhéré». Un comité tripartite 

composé de trois membres du Conseil d’administration pourra être créé 

afin d’examiner la réclamation et la réponse du gouvernement. Le rapport 

que ce comité soumet au Conseil d’administration précise les aspects juri-

diques et pratiques du cas, évalue les informations présentées et conclut 

sous forme de recommandations. Avant les années 2000, si la réponse du 

gouvernement ne paraissait pas satisfaisante, le Conseil d’administration 

avait le droit de rendre publique la réclamation reçue et la réponse donnée. 

Au cours des dernières années, les rapports des comités tripartites ont été 

systématiquement rendus publics et sont disponibles sur le site de l’OIT. 

Par ailleurs, en l’absence de mesures prises par un gouvernement, la com-

mission d’experts peut alors être chargée d’assurer le suivi, ou l’affaire, 

dans les cas les plus graves, peut déboucher sur une plainte, auquel cas 

le Conseil d’administration peut décider de la constitution d’une com-

mission d’enquête. Enfin, lorsqu’il s’agit d’une réclamation concernant 

l’application des conventions nos 87 et 98, le Comité de la liberté syndi-

cale en est généralement saisi pour examen, en conformité avec les règles 

régissant les réclamations.

Qui peut déposer une réclamation? 

Les organisations d’employeurs et de travailleurs, nationales ou internationales, 

peuvent engager une procédure, appelée réclamation, conformément à  

l’article 24 de la Constitution. Les individus ne peuvent pas adresser de 

réclamation directement au BIT, mais ils peuvent transmettre les informations 

pertinentes à leur organisation de travailleurs ou d’employeurs.

RÉCLAMATIONS 

https://www.ilo.org/global/standards/applying-and-promoting-international-labour-standards/representations/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:50010:0::NO::P50010_ARTICLE_NO:24
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La procédure de réclamation

Les réclamations dans la pratique
La Grèce a ratifié en 1955 la convention (no 81) sur l’inspection du travail, 

1947. En 1994, ce pays a adopté une loi qui prévoyait de décentraliser 

l’inspection du travail et de la placer sous la responsabilité des admi- 

nistrations préfectorales autonomes. La Fédération des associations de 

fonctionnaires du ministère grec du Travail (FAMIT) a présenté une récla- 

mation au BIT au motif que cette loi allait à l’encontre du principe de la 

convention no 81 selon lequel l’inspection du travail doit être placée sous 

la surveillance et le contrôle d’une autorité centrale. Le comité tripartite 

créé pour examiner la réclamation est allé dans ce sens et a demandé au 

gouvernement grec d’amender sa législation afin de la rendre compatible 

avec la convention. En 1998, le gouvernement grec adoptait de nouvelles 

lois qui confiaient à nouveau l’inspection du travail à une autorité cen- 

trale. La même année, la commission d’experts félicitait le gouvernement 

grec de sa diligence et de l’attention particulière qu’il avait accordée aux 

recommandations faites par le comité tripartite.
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La procédure de plainte est régie par les articles 26 à 34 de la Constitution 

de l’OIT, aux termes desquels une plainte contre un État Membre qui 

n’appliquerait pas une convention qu’il a ratifiée peut être déposée par 

un autre Membre qui a également ratifié cette convention, un délégué à la 

Conférence ou le Conseil d’administration d’office. À la réception d’une 

plainte, le Conseil d’administration a la possibilité de nommer une com- 

mission d’enquête, composée de trois membres indépendants, qui a pour 

mission de procéder à un examen approfondi de la plainte pour établir 

les faits et formuler des recommandations quant aux mesures à prendre 

pour résoudre les problèmes soulevés. La commission d’enquête est le 

plus haut niveau d’investigation de l’OIT et elle est généralement cons- 

tituée lorsqu’un État Membre est accusé de violations graves et répétées 

et qu’il a refusé à plusieurs reprises d’y apporter une solution. À ce jour,  

13 commissions d’enquête ont été constituées, la plus récente, votée en 

mars 2018 par le Conseil d’administration, fait suite à une plainte en 

vertu de l’article 26 déposée contre le gouvernement de la République 

bolivarienne du Venezuela.

Lorsqu’un pays refuse de donner suite aux recommandations d’une com- 

mission d’enquête, le Conseil d’administration peut prendre des mesures 

en vertu de l’article 33 de la Constitution de l’OIT. Cet article prévoit que

«si un Membre quelconque ne se conforme pas dans le délai prescrit aux 

recommandations éventuellement contenues soit dans le rapport de la 

commission d’enquête, soit dans la décision de la Cour internationale de 

Justice, le Conseil d’administration pourra recommander à la Conférence 

telle mesure qui lui paraîtra opportune pour assurer l’exécution de ces 

recommandations». L’article 33 a été utilisé pour la première et unique 

fois dans l’histoire de l’OIT en 2000, lorsque le Conseil d’administration 

a demandé à la Conférence internationale du Travail de prendre des mesu-

res pour amener le Myanmar à mettre fin à l’utilisation du travail forcé. 

En 1996, une plainte en vertu de l’article 26 de la Constitution avait été 

déposée contre ce pays pour violation de la convention (no 29) sur le tra-

vail forcé, 1930, et la commission d’enquête qui avait été nommée avait 

constaté «une utilisation généralisée et systématique» du travail forcé dans 

le pays.

PLAINTES

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=1000:50011:0::NO:50011:P50011_ARTICLE_NO:26
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La procédure de plainte

Les plaintes dans la pratique
La Pologne a ratifié en 1957 la convention (no 87) sur la liberté syndicale 

et la protection du droit syndical, 1948, ainsi que la convention (no 98) sur 

le droit d’organisation et de négociation collective, 1949. Lorsque la loi 

martiale a été déclarée en Pologne en 1981, le gouvernement a suspendu 

les activités du syndicat Solidarnośc et arrêté ou renvoyé nombre de ses 

dirigeants et membres. Après examen du cas par le Comité de la liberté 

syndicale, des délégués à la Conférence internationale du Travail ont dépo- 

sé en 1982 une plainte contre la Pologne en vertu de l’article 26. La com- 

mission d’enquête qui a été nommée a constaté de graves violations des 

deux conventions. Sur la base des conclusions de cette commission, l’OIT 

et de nombreux pays et organisations ont poussé la Pologne à trouver 

une solution et, en 1989, le gouvernement polonais a octroyé un statut 

juridique à Solidarność. Pour Lech Walesa, responsable de Solidarność  à 

l’époque et plus tard Président de la Pologne, «la commission d’enquête 

nommée par l’OIT après l’imposition de la loi martiale dans [son] pays a 

contribué de façon significative aux changements qui ont amené la démo- 

cratie en Pologne»25.
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Le Comité de la liberté syndicale

La liberté syndicale et la négociation collective font partie des principes 

fondateurs de l’OIT. Immédiatement après l’adoption de la convention 

no 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical et de la 

convention no 98 sur le droit d’organisation et de négociation collective, 

l’OIT est arrivée à la conclusion que ces principes devaient être soumis 

à une autre procédure de contrôle pour garantir qu’ils sont aussi respec- 

tés dans les pays qui n’ont pas ratifié les conventions pertinentes. C’est 

pourquoi, en 1951, le Comité de la liberté syndicale a été institué afin 

d’examiner les plaintes faisant état de violations des principes de la liber- 

té syndicale, même si l’État en cause n’a pas ratifié les conventions s’y 

rapportant. Les plaintes sont déposées par des organisations de travail- 

leurs ou d’employeurs contre un État Membre. Le Comité de la liberté 

syndicale est institué au sein du Conseil d’administration. Il est composé 

d’un président indépendant, de trois représentants des gouvernements, 

trois représentants des employeurs et trois représentants des travailleurs. 

S’il estime la plainte recevable, il établit les faits en instaurant un dialogue 

avec le pays concerné. S’il conclut qu’il y a eu violation des normes ou des 

principes relatifs à la liberté syndicale, il prépare un rapport qu’il soumet 

au Conseil d’administration et formule ses recommandations sur la façon 

de remédier à la situation. Le gouvernement est ensuite invité à rendre 

compte de la mise en œuvre de ces recommandations. Si le pays a ratifié les 

instruments pertinents, la commission d’experts peut être saisie des aspects 

législatifs. Le comité peut également choisir de proposer une mission de 

contacts directs au gouvernement concerné de façon à traiter directement 

avec les responsables gouvernementaux et les partenaires sociaux par le 

biais du dialogue. Depuis sa création il y a près de soixante-dix ans, le 

Comité de la liberté syndicale a examiné plus de 3 300 cas. Plus de 60 pays 

sur les 5 continents ont pris des mesures à la suite de recommandations 

qu’il a formulées et l’ont informé d’une évolution positive de la situation 

en matière de liberté syndicale au cours des dernières décennies26.

LIBERTÉ SYNDICALE
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La procédure en matière de liberté syndicale

Le Comité de la liberté syndicale: une procédure novatrice en droit international

Le paragraphe 14 de la procédure spéciale pour l’examen des plaintes 

en violation de la liberté syndicale stipule que «le mandat du comité 

consiste à déterminer si, concrètement, telle ou telle législation ou pra-

tique est conforme aux principes de la liberté syndicale et de la négocia-

tion collective énoncés dans les conventions portant sur ces sujets». Le 

Conseil d’administration a régulièrement approuvé ce mandat et, en 2009, 

il a décidé de l’inclure dans le Recueil de règles applicables au Conseil 

d’administration. Le Comité de la liberté syndicale n’a pas pour mandat 

de formuler des conclusions générales relatives à la situation des syndicats 

ou des employeurs dans un pays donné sur la base de vagues généralités, 

mais d’évaluer des allégations précises concernant le respect des principes 

de la liberté syndicale. La procédure du Comité n’a pas pour objet de 

critiquer les gouvernements, mais plutôt d’engager un dialogue tripartite 

constructif afin de promouvoir le respect des droits des organisations de 

travailleurs et d’employeurs dans la loi et la pratique. 

Pour pouvoir déposer plainte devant le comité, certaines conditions de rece-

vabilité doivent être remplies. Le plaignant doit indiquer clairement qu’il 

entend déposer plainte auprès du Comité de la liberté syndicale; la plainte 

doit émaner d’une organisation d’employeurs ou de travailleurs; elle doit 

être formulée par écrit et signée par le représentant d’un organisme habilité 

à présenter une plainte. Les organisations non gouvernementales disposant 

du statut consultatif auprès de l’OIT ont également le droit de présenter des 

plaintes. Sur le fond, les allégations contenues dans la plainte ne doivent pas 

être de nature purement politique; elles doivent être formulées clairement et 

dûment étayées par des preuves. Il n’est pas nécessaire d’avoir épuisé toutes 

les voies de recours à l’échelle nationale, mais le comité peut tenir compte 

du fait qu’une affaire soit en instance devant une juridiction nationale. Le 

Comité de la liberté syndicale se réunit trois fois par an, durant la semaine 

qui précède les sessions du Conseil d’administration27. 
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Mécanismes tripartites nationaux pour la prévention et le règlement des 

différends en matière de normes internationales du travail promus par l’OIT

Depuis des années, l’OIT promeut en Amérique latine des mécanismes tripartites 

nationaux pour la prévention et le règlement des différends en matière de normes 

internationales du travail, en particulier en ce qui concerne la liberté syndicale 

et la négociation collective, à la demande des gouvernements à l’encontre 

desquels des plaintes ont été déposées devant le Comité de la liberté syndicale. 

Les organes de contrôle de l’OIT ont pris note de l’utilisation de ces mécanismes 

et/ou en ont appuyé l’utilisation, et ont encouragé le Bureau à continuer d’en 

promouvoir le développement adéquat. Ces mécanismes se sont avérés très utiles 

pour prévenir et résoudre de nombreux différends dans le domaine de la liberté 

syndicale et ont été parfois le cadre qui a permis de conclure des conventions 

collectives. La Colombie et le Panama ont créé des commissions de ce type avec 

des résultats encourageants. En République dominicaine, il a été décidé de mettre 

en place une table ronde tripartite dont les fonctions comprennent la prévention 

et le traitement approprié de tout différend lié à l’application des conventions de 

l’OIT ratifiées, dans le but de trouver des solutions et de parvenir à des accords. 

De l’expérience acquise à ce jour, on retiendra les critères suivants pour le bon 

fonctionnement des commissions:

– les ministères du travail doivent allouer les ressources humaines et financières 

nécessaires pour coordonner les travaux des mécanismes de conciliation; il doit 

être possible de coordonner et d’inviter d’autres ministères et institutions de 

l’État à participer aux réunions organisées pour traiter les cas à l’examen;

– l’acceptation du mécanisme de médiation doit se fonder sur un accord tripartite;

– les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives et le 

gouvernement doivent nommer un médiateur/modérateur national permanent 

ayant la confiance de toutes les parties;

– les propositions de conciliation et les conclusions qui seront adoptées dans 

le cadre de cette procédure doivent se fonder entre autres sur les normes 

internationales du travail pertinentes et prendre en compte les commentaires 

des organes de contrôle;

– il convient d’établir un mécanisme de suivi des accords conclus afin de 

renforcer la confiance des parties dans le mécanisme; 

– il convient aussi que les membres des mécanismes de médiation reçoivent une 

formation spéciale sur les normes internationales du travail et le système de 

contrôle de l’OIT;

– la procédure de conciliation doit être gratuite et facultative, et ne devrait pas 

empêcher de recourir aux organes de contrôle de l’OIT.

Sans aucun doute, la communauté internationale a trouvé dans ces mécanismes 

un instrument de plus pour renforcer les instances de dialogue social. «Exporter» 

ces commissions au-delà de l’Amérique latine est un défi. L’initiative répond à  

une évolution moderne dans la recherche permanente de la pleine application  

des normes internationales du travail.
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Étude d’ensemble (article 19)

Les normes internationales du travail sont des instruments universels 

adoptés par la communauté internationale, qui reflètent des valeurs et des 

principes communs concernant le travail. Les pays sont libres de ratifier 

ou de ne pas ratifier telle ou telle convention, mais l’OIT a estimé qu’il 

était également important de suivre l’évolution de la situation dans les 

pays qui n’avaient pas ratifié ses instruments. En vertu de l’article 19 de 

la Constitution de l’OIT, les États Membres sont tenus de faire rapport  

à intervalles réguliers, à la demande du Conseil d’administration, sur les 

mesures qu’ils ont prises pour donner suite aux dispositions de certaines 

conventions ou recommandations, et d’indiquer tout obstacle qui a empê-

ché ou retardé la ratification d’une convention particulière.

Sur la base de l’article 19 de la Constitution, la Commission d’experts 

pour l’application des conventions et recommandations publie chaque 

année une étude d’ensemble de la législation et de la pratique nationales des 

États Membres sur certaines conventions et/ou recommandations choisies 

par le Conseil d’administration. Ces études d’ensemble sont élaborées 

principalement sur la base des rapports envoyés par les États Membres 

et des informations transmises par les organisations d’employeurs et de 

travailleurs. Elles permettent à la commission d’experts d’étudier l’impact 

des conventions et des recommandations, d’analyser les difficultés dont 

font état les gouvernements quant à leur application et d’identifier les 

moyens de surmonter ces difficultés.

Les études d’ensemble les plus récentes portent notamment sur les thèmes 
suivants:

•  2010 – Instruments relatifs à l’emploi
•  2011 – Instruments relatifs à la sécurité sociale
•  2012 – Conventions fondamentales
•  2013 – Relations de travail dans la fonction publique et négociation col-

lective
•  2014 – Instruments relatifs à la fixation des salaires minima
•  2015 – Droit d’association (agriculture) et organisations de travailleurs 

ruraux 
•  2016 – Instruments relatifs aux travailleurs migrants
•  2017 – Instruments relatifs à la sécurité et à la santé au travail
•  2018 – Instruments relatifs au temps de travail
•  2019 – Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale
• 2020 – Instruments concernant l’objectif stratégique de l’emploi (à 

paraître)
• 2021 – Instruments sur le personnel infirmier et les travailleurs domes-

tiques (à paraître)

APPLICATION DES CONVENTIONS NON RATIFIÉES

https://www.ilo.org/global/standards/information-resources-and-publications/WCMS_164192/lang--fr/index.htm
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Le BIT ne s’en tient pas au seul contrôle de l’application des conventions 

ratifiées. Il fournit également une assistance technique sous diverses for- 

mes dans le cadre de laquelle les fonctionnaires du Bureau ou d’autres 

experts aident les pays à résoudre les problèmes qu’ils rencontrent dans 

le domaine législatif ou dans la pratique pour assurer la conformité avec 

les normes. L’assistance technique comprend des missions consultatives 

et des missions de contacts directs qui permettent aux fonctionnaires du 

BIT de rencontrer les responsables gouvernementaux pour discuter des 

problèmes d’application des normes et trouver des solutions, de réaliser 

des activités promotionnelles, notamment des séminaires et des ateliers 

nationaux, dont l’objectif est d’accroître la sensibilisation aux normes, 

de créer chez les parties prenantes nationales des capacités pour qu’elles 

utilisent ces instruments et de donner des avis techniques sur la manière 

d’appliquer les normes au profit de tous. Le BIT fournit également une 

aide pour l’élaboration de législations nationales conformes aux normes 

de l’Organisation.

Un réseau de spécialistes
des normes internationales du travail dans le monde entier

Nombre de ces activités d’assistance technique sont menées par les spé- 

cialistes des normes internationales du travail qui sont affectés dans les 

bureaux de l’Organisation dans le monde. Ces spécialistes rencontrent 

les responsables gouvernementaux, les organisations d’employeurs et de 

travailleurs pour leur fournir une aide en ce qui concerne les questions 

qui se posent dans la région, la ratification des nouvelles conventions, 

l’obligation de communiquer des rapports, les solutions à apporter aux 

questions soulevées par les organes de contrôle et l’examen des projets 

de loi pour garantir qu’ils sont conformes aux normes internationales du 

travail. Des spécialistes des normes internationales du travail sont en poste 

dans les régions suivantes:

Afrique: Le Caire, Dakar, Pretoria, Yaoundé 

Amériques: Lima, San José, Santiago 

Caraïbes: Port of Spain

États arabes: Beyrouth 

Asie de l’Est: Bangkok 

Asie du Sud: New Delhi

Europe orientale et Asie centrale: Budapest, Moscou

ASSISTANCE TECHNIQUE ET FORMATION
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Centre international de formation de l’OIT

Le Centre international de formation de l’OIT, qui se trouve à Turin en 

Italie, a pour mandat de fournir des services de formation, d’apprentissage 

et de renforcement des capacités aux gouvernements, aux organisations 

d’employeurs, aux organisations de travailleurs et à d’autres partenaires 

nationaux et internationaux, en soutien du travail décent et du dévelop-

pement durable. Chaque année, le centre organise plus de 450 program-

mes et projets pour quelque 12 000 participants provenant de 190 pays. 

En particulier, le centre offre à des fonctionnaires gouvernementaux, des 

employeurs, des travailleurs, des juristes, des juges et des enseignants en 

droit une formation dans le domaine des normes internationales du travail 

ainsi que des cours spécialisés sur les normes du travail, l’amélioration de 

la productivité et le développement des entreprises, les normes internatio-

nales du travail et la mondialisation ainsi que sur les droits des femmes 

qui travaillent.

Le Centre de Turin accueille également l’Académie du travail maritime, 

un programme de cours spécialisé visant à renforcer les capacités des 

gouvernements, des armateurs et des gens de mer pour mettre en œuvre 

la convention sur le travail maritime, 2006.
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En 1998, l’OIT a créé un instrument promotionnel spécifique pour renfor-

cer l’application des quatre principes et droits qu’elle estime fondamentaux 

pour la justice sociale. En adoptant la Déclaration de l’OIT relative aux 

principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, les États Membres 

ont reconnu qu’ils ont l’obligation, du seul fait de leur appartenance à 

l’Organisation, d’œuvrer en vue de garantir certaines valeurs fondamenta-

les, à savoir la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit 

de négociation collective, l’élimination de toute forme de travail forcé ou 

obligatoire, l’abolition effective du travail des enfants et l’élimination de 

la discrimination en matière d’emploi et de profession. Cette obligation 

existe même si les pays n’ont pas encore pu ratifier les huit conventions 

fondamentales qui affirment ces principes (y compris le protocole de 2014 

relatif à la convention sur le travail forcé). Par ailleurs, le BIT lui-même a 

l’obligation de fournir l’assistance nécessaire pour atteindre ces objectifs.

En outre, le point 5 de la Déclaration de 1998 souligne que les normes 

du travail ne pourront servir à des fins commerciales protectionnistes 

et que rien dans cette déclaration et son suivi ne pourra être invoqué ni 

servir à pareilles fins; en outre, l’avantage comparatif d’un quelconque 

pays ne pourra, en aucune façon, être mis en cause du fait de la présente 

Déclaration.

Un mécanisme de suivi de la Déclaration de 1998 a été également adop-

té au même moment pour aider à définir les besoins qu’ont les États 

d’améliorer l’application des principes et droits susmentionnés. Les États 

Membres sont tenus de présenter des rapports annuels concernant tous 

les droits fondamentaux pour lesquels ils n’ont pas ratifié les instruments 

de l’OIT correspondants. Ces rapports sont examinés par le Conseil 

d’administration dont les commentaires sont publiés dans l’introduction 

à l’examen des rapports annuels. Ce document permet de faire le point 

sur la mise en œuvre des principes et droits fondamentaux au travail dans 

les pays concernés. Il décrit les faits nouveaux et les tendances observées.

La déclaration et son suivi ont pour objectif de promouvoir les principes 

et droits énoncés par la déclaration et de faciliter la ratification des normes 

fondamentales par le dialogue et l’assistance technique. Ils n’ont pas pour 

but de créer une série parallèle d’instruments, mais plutôt d’aider les États 

Membres à respecter pleinement les principes et droits fondamentaux au 

travail, y compris à ratifier toutes les conventions fondamentales, ainsi que 

le protocole de 2014 relatif à la convention sur le travail forcé. Une fois 

cet objectif atteint, tous les États Membres seront alors soumis au même 

système de contrôle régulier pour ce qui est de ces instruments.

DÉCLARATION DE L’OIT RELATIVE
AUX PRINCIPES ET DROITS FONDAMENTAUX 
AU TRAVAIL ET SON SUIVI (1998)

https://www.ilo.org/declaration/thedeclaration/textdeclaration/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/declaration/thedeclaration/textdeclaration/lang--fr/index.htm
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Alors que l’incertitude régnait largement dans le monde du travail sur 

lequel pesait la tourmente financière, le ralentissement économique, le 

chômage, l’informalité et le manque de protection sociale, en juin 2008, 

les gouvernements, les travailleurs et les employeurs de l’Organisation 

internationale du Travail ont adopté la Déclaration de l’OIT sur la justice 
sociale pour une mondialisation équitable, qui avait pour vocation de ren-

forcer la capacité de cette organisation tripartite à promouvoir l’Agenda 

du travail décent et à répondre efficacement aux défis des transforma-

tions du monde du travail dans la mondialisation. Il s’agissait du troi- 

sième grand énoncé de principes et de politiques adopté par la Conférence 

internationale du Travail depuis la Constitution de l’OIT de 1919. Elle 

s’inspire de la Déclaration de Philadelphie de 1944 et de la Déclaration de 

l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail de 1998.  

La Déclaration sur la justice sociale est l’expression de la vision contempo-

raine de la mission de l’OIT à l’ère de la mondialisation. Tous les Membres 

de l’Organisation doivent mettre en œuvre des politiques fondées sur les 

objectifs stratégiques – emploi, protection sociale, dialogue social et droits 

au travail. Parallèlement, elle met l’accent sur une démarche globale et 

intégrée en reconnaissant que ces objectifs sont «indissociables, interdé-

pendants et se renforcent mutuellement», et elle veille à ce que les normes 

internationales du travail remplissent bien leur rôle dans la réalisation de 

l’ensemble de ces objectifs. 

La Déclaration souligne également le besoin de promouvoir la politique 

normative en tant que pierre angulaire des activités de l’OIT en renforçant 

sa pertinence pour le monde du travail, et de s’assurer que les normes rem- 

plissent bien leur rôle dans la réalisation des objectifs constitutionnels de 

l’Organisation. La Déclaration précise également qu’il revient à chaque 

État Membre, sous réserve des obligations internationales auxquelles il est 

assujetti et des principes et droits fondamentaux au travail, de détermi- 

ner comment réaliser les objectifs stratégiques, en tenant dûment compte, 

entre autres, des principes et dispositions des normes internationales du 

travail. En outre, la Déclaration rappelle que la violation des principes et 

droits fondamentaux au travail ne saurait être invoquée ni utilisée en tant 

qu’avantage comparatif légitime, et que les normes du travail ne sauraient 

servir à des fins commerciales protectionnistes.

DÉCLARATION DE L‘OIT SUR LA JUSTICE SOCIALE 
POUR UNE MONDIALISATION ÉQUITABLE (2008)

https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/mission-and-objectives/WCMS_099767/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/mission-and-objectives/WCMS_099767/lang--fr/index.htm
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Enfin, la Déclaration comprend un mécanisme de suivi pour garantir les 

moyens par lesquels l’Organisation appuiera les efforts de ses Membres 

pour promouvoir l’Agenda du travail décent, dont notamment: l’examen 

des pratiques institutionnelles et de la gouvernance de l’OIT; un système 

de discussions récurrentes par la Conférence internationale du Travail 

pour répondre aux réalités et aux besoins des Etats Membres et évaluer les 

résultats des activités de l’OIT; l’examen par pays sur une base volontaire, 

une assistance technique et des services de conseil; le renforcement des 

capacités de recherche, de collecte et de partage d’information.
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L’initiative sur les normes est l’une des sept initiatives du centenaire qui 

ont été mises en œuvre avant l’année du centenaire de l’OIT en 2019.  

Son objectif est double. Cette initiative vise: 

•  à renforcer la pertinence des normes internationales du travail par un 

mécanisme d’examen;

•  à consolider le consensus tripartite à propos d’un système de contrôle 

faisant autorité.

1. Mécanisme d’examen des normes (MEN)  
Le MEN est un mécanisme faisant partie intégrante de la politique nor-

mative de l’OIT pour s’assurer que le corpus des normes est cohérent et à 

jour et qu’il répond aux changements constants dans le monde du travail 

en vue d’assurer la protection des travailleurs et de prendre en compte les 

besoins des entreprises durables (voir section 1, Actualisation des normes 

internationales du travail).

2. Un consensus tripartite renforcé sur un système de contrôle faisant autorité
Sa mise en œuvre a débuté par une demande du Conseil d’administration, 

en mars 2015, voulant que le président de la Commission d’experts pour 

l’application des conventions et recommandations et le président du Comité 

de la liberté syndicale rédigent conjointement un rapport sur l’interaction, 

le fonctionnement et l’amélioration possible des différentes procédures de 

contrôle découlant des articles 22, 23, 24 et 26 de la Constitution de l’OIT  

et du mécanisme de traitement des plaintes relatives à la liberté syndicale. 

À sa session de mars 2017, le Conseil d’administration a adopté un plan 

de travail et un calendrier relatifs au renforcement du système de contrôle, 

y compris dix propositions regroupées dans quatre domaines prioritai-

res. Les dix propositions couvrent une vaste gamme de sujets tels que: 

la relation entre les organes de contrôle de l’OIT, la rationalisation de la 

présentation des rapports, l’échange d’informations avec les organisations 

ou la sécurité juridique. Le plan de travail est actuellement mis en œuvre.  

L’initiative sur les normes ouvre la voie à la politique actuelle relative aux 

normes internationales du travail. Cette politique vise à renforcer le rôle 

des normes internationales du travail pour faire progresser l’objectif clé 

de l’Organisation qui est de favoriser la justice sociale par la promotion 

du travail décent. Pour atteindre cet objectif, la politique sur les normes 

oriente également les efforts en vue de:

•  donner une plus grande visibilité aux normes internationales du travail;

•  se rapprocher des mandants en offrant une assistance et une coopération 

techniques et par un renforcement des capacités.

INITIATIVE DU CENTENAIRE SUR LES NORMES  
INTERNATIONALES DU TRAVAIL

https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/history/centenary/lang--fr/index.htm


L’OrganisatiOn internatiOnaLe du travaiL et sOn actiOn nOrmative   

4
Principaux organes et documents du BIT 

Notes

RESSOURCES



125

4
Nous ne pouvons pas nous développer au détriment de la justice sociale. 
Nous ne pouvons pas nous faire concurrence sans une base de principes 
fondamentaux des droits de l’homme. Si cela est vrai à l’intérieur de notre 
propre société, cela est vrai pour le monde dans son ensemble.  
Nelson Mandela, président du Congrès national africain, 199428

Comme cette brochure a tenté de le démontrer, les normes 

 internationales du travail constituent des outils importants qui  

permettent à l’économie mondiale d’offrir des avantages et des opportu-

nités à tous. De la liberté syndicale à la sécurité sociale, de la lutte contre 

le travail des enfants à la promotion de la formation professionnelle, les 

normes internationales du travail sont garantes de conditions de travail 

décentes et dignes et d’avantages économiques pour les pays et les entre-

prises. Le système de contrôle assure que les pays respectent les obliga-

tions qui leur incombent au titre des conventions qu’ils ont ratifiées et, 

d’une façon plus générale, qu’ils respectent les obligations qui sont les 

leurs en vertu de la Constitution de l’OIT.

Le système de normes internationales du travail continue de se dévelop-

per et de se renforcer pour répondre aux besoins actuels du monde. Il y 

a eu de nombreux cas de progrès et d’évolutions positives auxquels le 

système de normes internationales de travail a contribué, mais il reste en-

core beaucoup à faire. Si le système de normes internationales du travail 

est avant tout un outil au service des gouvernements, des organisations 

d’employeurs et de travailleurs, la population dans son ensemble a égale-

ment un rôle à jouer. Les individus, les organisations non gouvernemen-

tales, les entreprises et les activistes peuvent faire connaître le système de 

normes internationales du travail, encourager les gouvernements à rati-

fier les conventions et œuvrer avec les organisations d’employeurs et de 

travailleurs compétentes pour identifier les problèmes qui se posent dans 

l’application des normes. Le BIT espère que cette brochure fournira une 

ébauche d’introduction à l’action normative de l’Organisation de façon 

à donner non seulement aux mandants de l’OIT mais aussi à la société 

tout entière les moyens d’utiliser ces puissants outils de développement.

On trouvera dans les pages suivantes un aperçu des documents les plus 

importants sur les normes internationales du travail ainsi que d’autres 

sources d’information.
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RessouRces 

•  Conventions et recommandations

•  Constitution de l’OIT

•  Rapport de la Commission d’experts pour l’application des conventions  
et recommandations
Rapport annuel comprenant:

Rapport général: commentaires sur le respect par les États Membres de 

leurs obligations en matière de rapport, cas de progrès et relation entre 

les normes internationales du travail et le système multilatéral (rap- 

port III (partie 1A)).

Observations: commentaires sur l’application des conventions par les États 

qui les ont ratifiées (rapport III (partie 1A)).

Étude d’ensemble: examen des législations et pratiques nationales dans 

un domaine particulier, dans les États Membres ayant ratifié ou non les 

conventions pertinentes (rapport III (partie 1B)).

•  Rapport de la Commission de l’application des normes de la Conférence
Rapport comprenant:

Rapport général

Examen de cas individuels

Disponible sous forme de compte rendu provisoire de la Conférence inter-

nationale du Travail et publié séparément en tant que Compte rendu des 

travaux de la Conférence internationale du Travail.

•  Rapport du Comité de la liberté syndicale
Publié trois fois par an dans les documents du Conseil d’administration 

et dans le Bulletin officiel du BIT.

•  Rapports des comités créés pour examiner les réclamations (art. 24)
Publiés dans les documents du Conseil d’administration.

•  Rapports des commissions d’enquête (art. 26)
Publiés dans les documents du Conseil d’administration et dans le Bulletin 

officiel.

Tous les documents susmentionnés sont disponibles dans la base de don- 

nées NORMLEX à l’adresse suivante: http://www.ilo.org/normlex

PRINCIPAUX ORGANES ET DOCUMENTS DU BIT 

http://www.ilo.org/normlex
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• Documents du Conseil d’administration, y compris les documents de la 

Section des questions juridiques et des normes internationales du travail.

Disponibles à l’adresse suivante: www.ilo.org/gb/lang--fr/index.htm

• Documents de la Conférence internationale du Travail, y compris les rap-

ports préparatoires en vue de l’adoption des conventions et des recom-

mandations.

Disponibles à l’adresse suivante: www.ilo.org/ilc/ILCSessions/lang--fr/

index.htm

• Documents établis en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux 
principes et droits fondamentaux au travail
Disponibles à l’adresse suivante: www.ilo.org/declaration/follow-up/

annualreview/annualreports/lang--fr/index.htm

Les documents du BIT sont aussi disponibles dans les bureaux extérieurs.

Choix de publications

Une sélection de publications sur les différents thèmes couverts par les 

normes internationales du travail ainsi que le système de contrôle de l’OIT 

est disponible à partir de la page d’accueil du site de l’OIT sur les normes 

internationales du travail. Ces publications couvrent notamment les thè-

mes suivants:

– Travaux généraux sur les normes internationales du travail

– Action normative et système de contrôle de l’OIT

– Liberté syndicale et négociation collective

– Travail des enfants et travail forcé

– Gens de mer et travail maritime

– Protection de la maternité 

– Économie informelle

– Commerce et droits des travailleurs

– Administration et inspection du travail

– Égalité de traitement

http://www.ilo.org/gb/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/declaration/follow-up/annualreview/annualreports/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/declaration/follow-up/annualreview/annualreports/lang--fr/index.htm
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RessouRces 

• Voir site Web des normes du travail sous la rubrique «Publications» à
l’adresse suivante:
www.ilo.org/global/standards/information-resources-and-publications/

publications/lang--fr/index.htm.

Ressources sur Internet

• NORMLEX est une base de données trilingue (français, anglais, espa-

gnol) qui réunit des informations sur les normes internationales du travail

(telles que des informations sur les ratifications, les obligations de faire

rapport, les commentaires des organes de contrôle de l’OIT, etc.) ainsi

que sur les législations nationales du travail et de la sécurité sociale. Elle

a été conçue afin de fournir des informations complètes et faciles à utiliser

sur ces sujets.

• NATLEX est une base de données trilingue (français, anglais, espagnol

– en plus de très nombreux textes dans la langue d’origine), sur le droit

du travail, la sécurité sociale et les droits de la personne. Elle réunit

près de 90 000 enregistrements de la législation de 196 pays et plus de

160 territoires, provinces et autres subdivisions.

Ces bases de données sont accessibles sur le site Internet des Normes inter- 
nationales du travail à l’adresse suivante: www.ilo.org/normes

http://www.ilo.org/global/standards/information-resources-and-publications/publications/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/global/standards/information-resources-and-publications/publications/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/normes
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1 BIT, Déclaration d’intention de Guy Ryder, Directeur général du BIT, Genève, 2016.
2 BIT, Emploi et questions sociales dans le monde – Tendances 2018, Genève, 2018.
3 BIT, Emploi et questions sociales dans le monde – Une économie verte et créatrice d’emplois, 

Genève, 2018. IIES (Institut international d’études sociales), World of Work Report 2013: 
Repairing the economic and social fabric, Genève, BIT, 2013. Résumé français: «Rapport 
sur le travail dans le monde 2013: restaurer le tissu économique et social».

4 BIT, La transition de l’économie informelle à l’économie formelle, rapport V (2), 
Conférence internationale du Travail, 103e session, Genève, 2014.

5 Voir http://www.ilo.org/empent/areas/business-helpdesk/lang--fr/index.htm.
6 IIES (Institut international d’études sociales), La dimension sociale des accords de libre-

échange, BIT, 2013. Voir aussi C. Doumbia-Henry et É. Gravel, «Accord de libre-
échange et droits des travailleurs: évolution récente», Revue internationale du Travail, 
vol. 145, no 3, pp. 211-234, 2006.

7 CSI (Confédération syndicale internationale), Rapport annuel des violations des droits 
syndicaux, 2017.

8 BIT et IFC (Société financière internationale), Better Work Jordan Annual Report 2017: 
An industry and compliance review.

9 Résumé basé sur T. El-Rayyes, Multi-employer collective bargaining in Jordan: The case 
of the garment industry, à paraître.

10 BIT, Global estimates of modern slavery: Forced labour and forced marriage, Genève, 
2017. Résumé français: «Estimations mondiales de l’esclavage moderne: travail forcé 
et mariage forcé».

11 BIT, Global estimates of child labour: Results and trends, 2012-2016, Genève, 2017. 
Résumé français: «Estimations mondiales du travail des enfants: résultats et tendances 
2012-2016».

12 Understanding Children’s Work (UCW), Understanding the Brazilian success in reducing 
child labour: Empirical evidence and policy lessons, Rome, 2011.

13 M. Oelz, S. Olney et M. Tomei, Égalité de rémunération – Guide d’introduction, Genève, 
BIT, 2013.

14 BIT, «Point sur les éléments clés constituant l’Agenda global pour l’emploi», doc. 
GB.286/ESP/1(Rev.), 286e session du Conseil d’administration, Genève, mars 2003, 
pp. 5-6.

15 BIT, Apprendre et se former pour travailler dans la société du savoir, rapport IV (1), p. 6, 
Conférence internationale du Travail, 91e session, Genève, 2003. Voir aussi Banque 
mondiale, Rapport sur le développement dans le monde 2005: un meilleur climat de 
l’investissement pour tous, pp. 137-140.

16 Voir le Rapport final de la Réunion tripartite d’experts chargés d’examiner la convention 
(nº 158) sur le licenciement, 1982, et la recommandation (nº 166) sur le licenciement, 
1982 (Genève, 18-21 avril 2011). Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/
groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_166967.pdf; 
et la décision concernant la sixième question à l’ordre du jour: Rapport et résultats de la 
Réunion tripartite d’experts chargés d’examiner la convention (nº 158) et la recommandation 
(nº 166) sur le licenciement, 1982. Disponible à l’adresse http://www.ilo.org/gb/decisions/
GB312-decision/WCMS_168572/ lang--fr/index.htm.

17 Voir le site de la Journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail 2018 à l’adresse 
https://www.ilo.org/safework/events/safeday/lang--fr/index.htm.

18 M. Humblet et R. Silva, Des normes pour le XXIe siècle: sécurité sociale, Genève, BIT, 
2002.

19 BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017-2019: protection sociale universelle 
pour atteindre les objectifs de développement durable, Genève, 2017, p. 36. Voir également 
l’annexe IV, tableau B.5 du rapport.

NOTES

http://www.ilo.org/empent/areas/business-helpdesk/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/gb/decisions/GB312-decision/WCMS_168572/
http://www.ilo.org/gb/decisions/GB312-decision/WCMS_168572/
https://www.ilo.org/safework/events/safeday/lang--fr/index.htm
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20 BIT, ILO Global estimates on migrant workers and migrant domestic workers: results 
and methodology. Résumé français: «Estimations mondiales de l’OIT concernant les 
travailleurs migrants: résultats et méthodologie», Genève, 2015.

21 BIT, Migration de main-d’œuvre: nouvelle donne et enjeux de gouvernance, rapport IV, 
Conférence internationale du Travail, 106e session, Genève, 2017.

22 Voir http://www.ilo.org/global/standards/maritime-labour-convention/lang--fr/index.
htm.

23 Voir le site Web du Département des politiques sectorielles (SECTOR) du BIT, secteur 
hôtels, tourisme, restauration. Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/global/
industries-and-sectors/hotels-catering-tourism/lang--fr/index.htm.

24 Voir le Manuel sur les procédures en matière de conventions et recommandations 
internationales du travail, édition révisée, Genève, BIT, 2012.

25 BIT, Promoting better working conditions: A guide to the international labor standards 
system, Bureau de l’OIT, Washington, DC, 2003, p. 29.

26 É. Gravel, I. Duplessis et B. Gernigon, Le Comité de la liberté syndicale: quel impact 
depuis sa création?, Genève, BIT, 2001.

27 Voir La liberté syndicale – Compilation des décisions du Comité de la liberté syndicale, 
sixième édition, 2018. Disponible à l’adresse https://www.ilo.org/global/standards/
subjects-covered-by-international-labour-standards/freedom-of-association/
WCMS_632961/lang--fr/index.htm.

28 N. Mandela, «Justice sociale: une lutte permanente», Regards sur l’avenir de la justice 
sociale: mélanges à l’occasion du 75e anniversaire de l’OIT, Genève, BIT, 1994, p. 198.

https://www.ilo.org/global/industries-and-sectors/hotels-catering-tourism/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/industries-and-sectors/hotels-catering-tourism/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/standards/subjects-covered-by-international-labour-standards/freedom-of-association/WCMS_632961/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/standards/subjects-covered-by-international-labour-standards/freedom-of-association/WCMS_632961/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/standards/subjects-covered-by-international-labour-standards/freedom-of-association/WCMS_632961/lang--fr/index.htm
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